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AVANT-PROPOS 

 

L’Agence Japonaise de Coopération Internationale a décidé d’exécuter une étude 
préparatoire pour le Projet d’Aménagement des Équipements Biomédicaux aux Hôpitaux de 
niveau tertiaire à Djibouti Ville, et l’a confiée à Fujita Planning Co., Ltd. 

La mission a eu une série de discussions avec les parties intéressées du Gouvernement de la 
République de Djibouti pour la période du 1er au 29 avril et du 19 au 27 août 2022 et a effectué 
des enquêtes sur le site du Projet. À la suite du travail au retour de la mission au Japon, le rapport 
ci-joint a été complété.  

Je suis heureux de remettre ce rapport et je souhaite qu’il contribue à la promotion du Projet 
et au renforcement des relations amicales entre nos deux pays.  

En terminant, je tiens à exprimer mes remerciements les plus sincères aux autorités 
concernées du Gouvernement de la République de Djibouti pour leur coopération avec les 
membres de la mission.   

 

 

Mars 2023 

 

 
SANJO Akihito 

 

Directeur général 

Département de mise en œuvre de la 

coopération financière 

Agence Japonaise de Coopération  

Internationale 
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Résumé 

1. Présentation générale du pays 

La République de Djibouti (ci-après désignée « Djibouti ») se situe dans la partie nord de la 
Corne de l'Afrique, et partage ses frontières avec l'Érythrée, l'Éthiopie et la Somalie avec un long 
littoral de 372 km sur la mer Rouge et le golfe d'Aden. Le pays s'étend sur une superficie d’environ 
23 200 km2 et abrite environ 1 001 mille habitants (en 2021)1 dont 78 %2 vivent en milieu urbain. 
Ses groupes ethniques constituent principalement des Issas d'origine somalienne (50%) et des 
Afars d'origine éthiopienne (37%). Ses langues officielles sont l'arabe et le français, et environ 
94% de la population est musulmane et 6% chrétienne. Le climat est sec avec des précipitations 
annuelles très faibles d'environ 129 mm. 

Le pays est divisé en cinq régions administratives telles que Ali-Sabieh, Arta, Dikhil, Obock et 
Tadjourah en plus de Djibouti Ville. 

Selon l’indice de développement humain (désigné ci-après « IDH ») qui mesure le niveau 
moyen auquel se trouve un pays donné selon trois critères du développement humain (santé, 
éducation et revenu), Djibouti occupant le 166e rang sur 189 pays (en 2019) se classe dans la 
catégorie des pays à IDH faible. Avec les valeurs des composants de l’IDH telles que l’espérance 
de vie moyenne à la naissance de 67,1 ans (2019), le nombre moyen d'années de scolarité de 4,1 
ans (en 2019)3 , et le revenu national brut (« RNB ») par habitant de 3 310 USD (en 2019)4 , 
Djibouti est classé comme pays à revenu faible ou intermédiaire selon le classement de la Banque 
mondiale, et fait partie des Pays les Moins Avancés (désigné ci-après « PMA ») selon le 
classement du Comité d'Aide au Développement (désigné ci-après « CAD »). 

Djibouti maintient une stabilité politique depuis la fin, en 2001, de la guerre civile qui a duré 
près de dix ans. En raison d’un milieu naturel rude et du faible rendement des terres, l'agriculture 
n’est pas encore développée dans le pays. L'économie djiboutienne dépend notamment des 
recettes portuaires, des industries du transport comme le commerce de transit, ainsi que des droits 
de stationnement perçus par des différentes unités militaires implantées dans le pays. En 2020, 
les restrictions de voyage liées à la maladie à coronavirus 2019 (désignée ci-après « Covid-19 ») 
ont ralenti la croissance économique, avec une croissance réelle du PIB de 1,2 %. Lorsque ces 
restrictions se sont ensuite levées, l'économie a repris en 2021 avec un taux de croissance du PIB 
réel de 4,8 %. Le pays étant un importateur net de denrées alimentaires et d'énergie, est vulnérable 

 
1 Annuaire Statistique 2022, http://www.instad.dj/assets/doc/Annuaire_Statistique_2022.pdf, INSTAD consulté en janvier 
2 La situation des enfants du monde 2021, https://www.unicef.org/media/115496/file/SOWC2021_Full_Report_FR_WEB_copy%20.pdf
UNICEF, consulté en mars 
3 Rapport sur le développement humain/profiles de pays,Djibouti, https://hdr.undp.org/en/countries/profiles/DJI,consulté en mars 2022 
4 https://data.worldbank.org/country/djibouti, la Banque mondiale, consulté en avril 2022 
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aux chocs de prix des produits, alors qu'il est préoccupant que la guerre en Ukraine déclenchée 
en 2022 affecte fortement le pays, et entraîne un déclin économique5.

2. Contexte, historique et aperçu du Projet  

La République de Djibouti a fixé des objectifs spécifiques dans son Plan National de 
Développement Sanitaire (PNDS) 2020-2024, tels que le « renforcement de la prévention et du 
traitement des maladies infectieuses et des MNT », le « développement des infrastructures des 
établissements de santé », etc., et poursuit sa mise en œuvre de la Couverture Sanitaire Universelle 
(ci-après la « CSU »).  

Djibouti enregistrait un taux de mortalité maternelle de 248 femmes (pour 100 000 naissances 
vivantes) en 2017, un taux de mortalité des moins de 5 ans était de 57 enfants (pour 1 000 
naissances vivantes) en 2019, et un taux de mortalité néonatale de 31 nourrissons (pour 1 000 
naissances vivantes) la même année6 , ce qui montre une amélioration par rapport à 2000 (507 
femmes, 101,3 enfants et 44,2 nourrissons respectivement) 7 , mais des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par le PNDS 2020-2024 (164 femmes, 40 enfants 
et 22 nourrissons respectivement).  

En outre, ces dernières années, les maladies non transmissibles (« MNT ») (en 2019 : 
cardiopathies ischémiques 71, accidents vasculaires cérébraux 70) 8 sont devenues la principale 
cause de mortalité pour 100 000 habitants par rapport aux maladies infectieuses (en 2019 : 
infections des voies respiratoires inférieures 69, VIH/SIDA 36, tuberculose 25) 8, ce qui montre 
un changement dans la structure des maladies. En outre, de nombreux patients victimes de 
maladies graves nécessitant des soins médicaux avancés étaient auparavant traités dans des 
hôpitaux à l’étranger, comme en Turquie, mais suite à la propagation de la COVID-19, le transport 
de patients à l’étranger est devenu plus compliqué. Ces changements dans la structure des 
maladies et l’impact de la COVID-19 ont encore accru le rôle des hôpitaux de niveau tertiaire 
dans le pays.  

La capitale, Djibouti, abrite plus de la moitié de la population du pays et quatre des cinq 
hôpitaux de niveau tertiaire relevant du Ministère de la Santé (Hôpital de Balbala, Hôpital Dar El 
Hanan, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et Hôpital Général Peltier). Ces 
quatre hôpitaux jouent un rôle central dans les services de santé pluridisciplinaires du pays. Plus 

 
5 « Économie de Djibouti », mis à jour en avril 2022, https://www.worldbank.org/en/country/djibouti/publication/economic-up
date-april-2022, Banque mondiale, consulté en janvier 2023. 
6 La Situation des enfants dans le monde 2021, https://www.unicef.org/media/115496/file/SOWC2021_Full_Report_FR_WEB
_copy%20.pdf,. UNICEF, consulté en juillet 2022. 
7 Profil des pays en matière d’OMD Country Profile/ Djibouti, https://country-profiles.unstatshub.org/dji#goal-3, consulté en
 juillet 2022. 
8 « L’Observatoire mondial de la santé », https://www.who.int/data/gho/data/themes/mortality-and-global-health- estimates/ghe
-leading-causes-of-death, OMS, consulté en juin 2022. 
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précisément, l’Hôpital de Balbala est le deuxième hôpital général le plus important au pays, et 
devrait fournir pleinement les services de soins de santé au quartier Balbala qui compte un nombre 
relativement important d’habitants pauvres (près de 400 000 habitants) de Djibouti Ville. Celui-
ci assure entre environ 77 000 et 95 000 consultations externes (y compris les urgences) et effectue 
près de 2 400 opérations par an. l’Hôpital Dar El Hanan est un hôpital de référence en matière de 
service gynéco-obstétrique9 qui doit pratiquer près de 7 000 accouchements par an (dont 35 à 
40 % de césariennes) et également traiter les femmes enceintes à haut risque telles que les femmes 
enceintes infectées par le nouveau coronavirus (ci-après la « COVID-19 »). L’Hôpital de Pneumo 
Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar est un établissement spécialisé en maladies respiratoires, y 
compris la tuberculose, et accueille environ 14 000 à 18 100 patients ambulatoires et 700 à 900 
patients hospitalisés par an. Avec 332 lits (fin 2021), l’Hôpital Général Peltier est le plus grand 
hôpital général du pays et accueille un nombre très élevé de patients, environ 103 000 à 125 700 
patients ambulatoires (y compris les urgences) et 6 000 à 7 300 patients hospitalisés par an.  

D’autre part, quel que soit l’hôpital, les équipements médicaux font défaut, sont obsolètes ou 
ont des fonctions qui se détériorent, et ne permettent plus de réaliser dans de bonnes conditions 
les tests et de fournir les traitements qui sont exigés d’un hôpital de niveau tertiaire original. Il est 
donc urgent de maintenir et d’améliorer les fonctions des hôpitaux de niveau tertiaire avec 
l’aménagement d’équipements médicaux. 

Dans ce contexte, le gouvernement djiboutien a demandé au gouvernement japonais 
d’entreprendre le « Plan d’aménagement des équipements médicaux à l’hôpital de niveau tertiaire 
de Djibouti Ville » (ci-après le « Projet »). Le Projet fournira des équipements médicaux à quatre 
hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville (l’Hôpital de Balbala, l Hôpital Dar El Hanan, 
l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et l’Hôpital Général Peltier) afin de 
maintenir et d’améliorer les systèmes de diagnostic et de traitement dans chaque hôpital, 
contribuant ainsi à l’amélioration des services de santé dans le pays. 

3. Sommaire des résultats de l’étude et contenu du Projet 

Compte tenu des circonstances susmentionnées, le gouvernement japonais a décidé de mener 
une étude préparatoire (conception sommaire) alors que l'Agence japonaise de coopération 
internationale (JICA) a délégué une mission d’étude à Djibouti pour la période du 1er au 29 avril 
2022. Au cours de l'étude sur le terrain, la mission d'étude a étudié le positionnement, les fonctions, 
les rôles et les activités de soins de chacun des établissements ciblés dans le système de soins de 

 
9 Il s’agit des établissements placés au niveau le plus haut du système vers lesquels les patients doivent être référés, en o
ffrant les services de soins de santé les plus avancés dans ce domaine ainsi que dans le pays et la région. À Djibouti, le
s hôpitaux de référence sont l’hôpital Dar-El-Hanan pour son service de gynécologie obstétrique, et l’hôpital de Pneumo 
Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar pour son service de pneumologie, ainsi que pour d’autres services, l'hôpital général Pe
ltier et l'hôpital de Balbala assument les rôles des hôpitaux généraux de référence. 
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santé, ainsi que les spécifications de leurs équipements existants et leur système d'exploitation et 
de maintenance, y compris leur structure du personnel. A son retour au Japon, la mission d'étude 
a mené la conception sommaire et estimé les coûts du projet, puis elle a rendu visite de nouveau 
à Djibouti du 19 au 27 août 2022, pour expliquer auprès de la partie djiboutienne le contenu de 
(l’avant-projet du) rapport d’étude préparatoire et enfin finalisé le présent rapport d’étude 
préparatoire.  

3.1. Plan des équipements 

Au cours de l'enquête menée à Djibouti et de l'analyse des données au Japon, les équipements 
à acquérir pour le projet ont été envisagés principalement selon les critères suivants.  

 Renouvellement d'un équipement existant ayant été mis en place il y a 5 ans ou plus et 
encore en service entièrement ou partiellement : censé comme un équipement qui ne 
posera pas de problèmes d'exploitation et de maintenance car il est toujours en service. 

 Renouvellement d'un équipement existant qui n’est plus en service : censé comme un 
équipement qui ne posera pas de problèmes d'exploitation et de maintenance car il a déjà 
été en service. 

 Ajouts aux équipements existants : censé comme un équipement qui ne posera pas de 
problèmes d'exploitation et de maintenance, et pour lesquels il existe une demande 
suffisante. 

 Introduction d’un nouvel équipement : équipement pour lequel il existe une demande 
suffisante et une telle introduction ne posera aucun problème au vu de l'état actuel 
d'exploitation et de maintenance des équipements.  

À la suite de cet examen, la partie djiboutienne a convenu que les équipements suivants seront 
compris dans le projet.  
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Tableau 0-1 Liste des équipements prévus (Hôpital de Balbala) 
No. Département Équipements Total 

BL-01 Urgences Défibrillateur 1 
BL-02 Réanimation Défibrillateur 1 
BL-03 Réanimation Électrocardiographe 1 
BL-04 Réanimation Aspirateur (taille moyenne) 2 
BL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
BL-07 Laboratoire Microscope 2 
BL-08 Obstétrique Cardiotocographe 5 
BL-09 Obstétrique Table d’accouchement 5 
BL-10 Obstétrique Lampe d’examen médical 5 
BL-11 Obstétrique Appareil d’échographie (pour service 

gynéco-obstétrique) 
2 

BL-12 Obstétrique Jeux de vidéo-hystéroscope 1 
BL-15 Néonatalogie Aspirateur (portable) 1 
BL-16 Bloc opératoire Aspirateur (grande taille) 2 
BL-17 Bloc opératoire Pompe à seringue 2 
BL-18 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
BL-19 Radiologie Reprographe laser 1 
BL-20 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 

 

Tableau 0-2 Liste des équipements prévus (Hôpital Dar El Hanan) 
No. Département Équipements Total 

DH-01 Salle d’accouchement Cardiotocographe 3 
DH-03 Salle d’accouchement Jeu d’instruments (forceps : accouchement) 30 
DH-04 Réanimation Respirateur artificiel (pour adulte et enfant) 1 
DH-05 Laboratoire Analyseur biochimique automatique 1 
DH-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
DH-07 Néonatalogie Analyseur des gaz du sang 1 
DH-08 Néonatalogie Appareil de radiographie mobile 0 
DH-09 Néonatalogie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
DH-10 Néonatalogie Respirateur artificiel (pour nouveau-né) 3 
DH-14 Bloc opératoire Table d’opération 2 
DH-15 Bloc opératoire Plafonnier chirurgical 2 
DH-16 Consultation externe Table de consultation 4 
DH-17 Consultation externe Brancards 2 
DH-18 Consultation externe Appareil d’échographie (pour le service 

gynéco-obstétrique) 3D 
1 

DH-19 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 

 

  



 

- vii - 

Tableau 0-3 Liste des équipements prévus (Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad 

Omar) 
No. Département Équipements Total 

CS-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
CS-02 Examen Autoclave (de paillasse) 1 
CS-03 Examen Vidéo-bronchoscope (pédiatrique) 1 
CS-04 Laboratoire Analyseur de biochimique automatique 1 
CS-05 Laboratoire Centrifugeuse (froid) 1 
CS-06 Laboratoire Centrifugeuse (de paillasse) 1 
CS-07 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation (semi-

automatique) 
1 

CS-08 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
CS-09 Laboratoire Vortex 3 
CS-10 Laboratoire Bain à température constante 1 
CS-11 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
CS-13 Bâtiment hospitalier Moniteur de patient (adulte) 10 

 

Tableau 0-4 Liste des équipements prévus (Hôpital Général Peltier) 
No. Département Équipements Total 

PL-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
PL-02 Stomatologie Unité dentaire 3 
PL-03 Stomatologie Appareil de radiographie dentaire 1 
PL-04 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation 

(automatique) 
1 

PL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie (grande taille) 1 
PL-07 Laboratoire Analyseur d’immunologie 1 
PL-08 Laboratoire Microscope 2 
PL-09 Pédiatrie Nébuliseur 5 
PL-10 Pédiatrie Moniteur de patient (nouveau-né, enfant) 5 
PL-11 Pédiatrie Aspirateur (portable) 5 
PL-12 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
PL-13 Radiologie Reprographe laser 1 
PL-14 Centre biomédical Kit de maintenance 1 
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3.2. Composante soft 

Étant donné que le renforcement du système d'entretien et de gestion des équipements 
médicaux dans les établissements cibles, ainsi que l’utilisation et l’entretien adéquats des 
équipements médicaux fournis par le Projet, permettent d’assurer la durabilité des résultats du 
Projet, la composante soft sera mise en œuvre. Les quatre résultats directs attendus sont les 
suivants. 
 

Tableau 0-5 Résultats attendus de la composante soft 
 Résultats attendus de la composante soft 

1 Acquisition par le Ministère de la Santé et les établissements de santé ciblés de connaissances sur les 
techniques globales de maintenance des équipements médicaux. 

2 
Élaboration de directives, de formulaires des opérations normalisées (FON), de procédures 
opérationnelles normalisées (PON) et de fiches médicales nécessaires à la maintenance globale des 
équipements médicaux. 

3 Établissement d’un système de communication entre les parties intéressées comme le service chargé 
de gestion et d’entretien de l’hôpital, les fabricants et les distributeurs. 

4 Les directives et les formulaires (FON) mentionnés au point 2 ci-dessus, seront utilisés 
quotidiennement, et le directeur de l’établissement de santé sera informé de l’état des activités. 

 

3.3. Services de maintenance des équipements 

Il est prévu au Projet d’organiser des formations sur le renforcement des capacités de 
maintenance principalement pour les équipements fournis dans le cadre de la composante soft, 
mais il est estimé qu’il faudra plusieurs années pour renforcer globalement et entretenir 
correctement le système du côté djiboutien. Compte tenu de cette situation, les équipements 
figurant au Tableau 0-6 seront couverts par un contrat de maintenance de trois ans, à compter de 
l’inspection précédant l’achèvement de la période de garantie du fabricant. 

 
Tableau 0-6 Équipements couverts par un contrat de maintenance 

 Numéro 
d’équipement Nom de l’équipement

1 16 Appareil de radiographie générale (type DR)
2 36 Appareil d’échographie (pour cardiologie)
3 37 Appareil d’échographie (pour la gynécologie-obstétrique)
4 38 Appareil d’échographie (pour le service gynéco-obstétrique) 3D 
5 39 Respirateur artificiel (pour adulte et enfant)
6 40 Respirateur artificiel (pour nouveau-né)

 
Les contrats de maintenance comprennent les éléments suivants.  

 Deux inspections périodiques par an (y compris les consommables tels que les pièces de 
rechange, les produits chimiques nécessaires, etc. pour effectuer les inspections 
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périodiques) 
 Service d’assistance à distance sur appel 

4. Délai d’exécution des travaux et les coûts estimatifs du Projet 

La durée nécessaire à la mise en œuvre du Projet est estimée à 4 mois pour la conception 
détaillée et l’appel d’offres, à 19 mois pour la supervision des travaux d’approvisionnement. De 
plus la composante soft d’une durée de deux ans et onze mois est prévue dans le but de renforcer 
le système actuel de gestion de la maintenance. La composante soft sera lancée trois mois avant 
le début des travaux d’installation afin que le renforcement du système de gestion de la 
maintenance soit commencé avant l'installation, ce qui permettra d'obtenir un effet de synergie 
avec les conseils techniques sur l’exploitation fournis par le technicien chargé de l'installation. 
Au total, sept affectations sont prévues.   

En cas de mise en œuvre du présent projet dans le cadre du don japonais, le coût à la charge de 
la partie djiboutienne devrait s'élever à 3 428 mille yens, car il sera nécessaire de retirer les 
équipements existants et d'améliorer une partie des matériels de radioprotection dans la salle de 
radiographie pour la mise en place des nouveaux équipements du Projet.  

5. Évaluation du Projet 

Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessous, la mise en œuvre du présent projet dans le 
cadre du don japonais, est jugée hautement pertinente et efficace.  

5.1. Pertinence du Projet 

5.1.1. Bénéficiaires du Projet 

L’Hôpital de Balbala, l Hôpital Dar El Hanan, l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib 
Saad Omar et l’Hôpital Général Peltier faisant l’objet du présent Projet sont des établissements 
de soins de premier ordre dans le pays. En particulier, les quatre hôpitaux ciblés sont également 
des établissements offrant les meilleurs services de santé dans le pays en matière de santé 
maternelle et infantile, de maladies infectieuses et de maladies non transmissibles. Par conséquent, 
le présent projet contribuera largement à l’amélioration des services de santé pour tous les 
Djiboutiens, ainsi qu’à la résolution des enjeux sanitaires auxquels le pays est confronté. Sa mise 
en œuvre est donc pleinement justifiée.  

5.1.2. Cohérence du projet avec la politique nationale en matière de santé 

Dans le PNDS 2020-2024, la priorité stratégique 1 est stipulée comme suit : « L’offre équitable 
de soins de qualité disponible partout dans le pays avec des ressources humaines qualifiées, un 
plateau technique adéquat et des médicaments essentiels de qualité disponible en permanence 
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pour répondre aux besoins des populations. ». Par ailleurs, « Produit 1.2. Les infrastructures, les 
équipements et les laboratoires sanitaires de qualité sont équitablement disponibles sur toute 
l’étendue du pays. » est cité comme objectif intermédiaire de cette priorité stratégique. Une des 
activités concrètes stipulées consiste à « Réhabiliter les structures sanitaires vieillissantes à 
Djibouti Ville et dans les régions en leur fournissant un plateau technique adéquat qui respecte les 
conditions minimales de sécurité du personnel et des patients ». 

Le présent projet consiste à fournir des installations techniques adéquates, principalement par 
le renouvellement des équipements médicaux vieillissant, et à contribuer à la réalisation de 
prestations de soins de qualité pour les quatre hôpitaux ciblés de Djibouti Ville. Il est donc 
conforme à la politique de santé du pays.  

5.1.3. Cohérence avec la politique et les orientations de l’aide du Japon et de la JICA 

L’objectif principal de la politique d’aide au développement par pays du Japon à l’égard de 
Djibouti (septembre 2019) est « l’aide à un développement économique et social durable 
contribuant à la stabilité régionale ». D’autre part, un des objectifs intermédiaires réside dans « le 
renforcement des infrastructures économiques et sociales pour une croissance économique 
durable ». L’un des programmes de coopération visant à réaliser cet objectif intermédiaire est le 
renforcement des systèmes de santé et de soins. Jusqu’à présent, l’approvisionnement 
d’équipements médicaux et de santé pour les hôpitaux dans le cadre du programme de 
développement économique et social a été réalisé conformément à ce programme. 

D’autre part, face à l’épidémie mondiale de COVID-19, la JICA a lancé l’ « Initiative pour la 
santé et la médecine mondiales » qui vise à renforcer davantage les systèmes de santé et de soins 
dans les pays en développement, y compris Djibouti. En outre, l’un des piliers de cette initiative 
est le « renforcement des systèmes de diagnostic et de traitement des maladies infectieuses ». 

Les quatre hôpitaux ciblés par le présent projet reçoivent des patients atteints de la COVID-19. 
Parce qu’il contribuera à l’amélioration des capacités à répondre aux maladies infectieuses, dont 
la COVID-19, grâce au renforcement des systèmes de diagnostic et de traitement des hôpitaux, 
ce projet est conforme aux orientations de la politique d’aide au développement du Japon et à 
celles de la coopération dans le domaine de la santé de la JICA. 

5.2. Efficacité 

La mise en œuvre de ce projet apportera les effets quantitatifs et qualitatifs suivants. Il est donc 
considéré comme étant bénéfique. 
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5.2.1. Effets quantitatifs 

Les effets quantitatifs escomptés de la mise en œuvre du projet sont tels qu’indiqués ci-dessous.  
 

Tableau 0-7 Effets quantitatifs attendus 
Indicateurs Valeur de référence 

(valeur des résultats 
2021  

Valeur cible (2028  
3 ans après 

l’achèvement du 
projet  

(1) Nombre d’examens radiologiques 
(par an) * 

73,546 93 000 

(2) Nombre d’échographies (par an) ** 7 679 11 880 
(3) Nombre d’analyses hématologiques 

(par an) ** 
137 417 249 000 

(4) Nombre de patients accueillis en 
pédiatrie (par an) *** 

7 864 9 400 

* Total des trois hôpitaux cibles à l’exception de l’Hôpital Dar El Hanan ** Total des 4 hôpitaux ciblés 
*** Nombre total de patients ambulatoires ou hospitalisés en pédiatrie à l’hôpital Général Peltier 

 

5.2.2. Effets qualitatifs 

Les effets qualitatifs escomptés de la mise en œuvre du projet sont tels qu’indiqués ci-dessous.  

 
Tableau 0-8 Effets qualitatifs attendus 

(1) Amélioration de l’environnement du diagnostic et des traitements dans les hôpitaux cibles et 
augmentation du degré de satisfaction des professionnels de santé et des patients. 

(2) Fourniture d’équipements pour les unités d’obstétrique et de néonatalogie (y compris la 
réanimation néonatale) dans les hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville, et amélioration de 
la qualité des services de santé pour les femmes enceintes et les nouveau-nés à haut risque  

 

Conformément à ce qui précède, le présent Projet est considéré tout à fait pertinent et devrait 
avoir des résultats bénéfiques. 
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Chapitre 1. Contexte et historique du Projet 

1.1. Contexte, histoire et aperçu de l’aide financière non remboursables 

Djibouti promeut la Couverture Sanitaire Universelle (ci-après la « CSU ») en soulignant 
notamment comme objectifs spécifiques, le « renforcement de la prévention et du traitement des 
maladies infectieuses et des MNT » et le « développement des infrastructures des établissements 
de santé » dans son Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) 2020-2024.  

Djibouti enregistrait un taux de mortalité maternelle de 248 femmes (pour 100 000 naissances 
vivantes) en 2017, un taux de mortalité des moins de 5 ans était de 57 enfants (pour 1 000 
naissances vivantes) en 2019, et un taux de mortalité néonatale de 31 nourrissons (pour 1 000 
naissances vivantes) la même année10, ce qui montre une amélioration par rapport à 2000 (507 
femmes, 101,3 enfants et 44,2 nourrissons respectivement)11, mais des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par le PNDS 2020-2024 (164 femmes, 40 enfants 
et 22 nourrissons respectivement)  

En outre, ces dernières années, les maladies non transmissibles (« MNT ») (en 2019 : 
cardiopathies ischémiques 71, accidents vasculaires cérébraux 70) 8 sont devenues la principale 
cause de mortalité pour 100 000 habitants par rapport aux maladies infectieuses (en 2019 : 
infections des voies respiratoires inférieures 69, VIH/SIDA 36, tuberculose 25)12, ce qui montre 
un changement dans la structure des maladies. En outre, de nombreux patients victimes de 
maladies graves nécessitant des soins médicaux avancés étaient auparavant traités dans des 
hôpitaux à l’étranger, comme en Turquie, mais suite à la propagation de la COVID-19, le transport 
de patients à l’étranger est devenu plus compliqué. Ces changements dans la structure des 
maladies et l’impact de la COVID-19 ont encore accru le rôle des hôpitaux de niveau tertiaire 
dans le pays.  

La capitale, Djibouti, abrite plus de la moitié de la population du pays et quatre des cinq 
hôpitaux de niveau tertiaire relevant du Ministère de la Santé (Hôpital de Balbala, Hôpital Dar El 
Hanan, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et Hôpital Général Peltier). Ces 
quatre hôpitaux jouent un rôle central dans les services de santé pluridisciplinaires du pays. Plus 
précisément, l’Hôpital de Balbala est le deuxième hôpital général le plus important au pays, et 
devrait fournir pleinement les services de soins de santé au quartier Balbala qui compte un nombre 
relativement important d’habitants pauvres (près de 400 000 habitants) de Djibouti Ville. Celui-

 
10 La Situation des enfants dans le monde 2021, https://www.unicef.org/media/115496/file/SOWC2021_Full_Report_FR_WEB_
copy%20.pdf,. UNICEF, consulté en juillet 2022. 
11   Profil des pays en matière d’OMD Country Profile/ Djibouti, https://country-profiles.unstatshub.org/dji#goal-3, consulté en 
juillet 2022. 
12 « L’Observatoire mondial de la santé », https://www.who.int/data/gho/data/themes/mortality-and-global-health- estimates/ghe-l
eading-causes-of-death, OMS, consulté en juin 2022. 
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ci assure entre environ 77 000 et 95 000 consultations externes (y compris les urgences) et 
effectue près de 2 400 opérations par an. L’Hôpital Dar El Hanan est un hôpital de référence dans 
le domaine de l’obstétrique-gynécologie qui doit pratiquer près de 7 000 accouchements par an 
(dont 35 à 40 % de césariennes) et également traiter les femmes enceintes à haut risque telles que 
les femmes enceintes infectées par le nouveau coronavirus (ci-après la « COVID-19 »). L’Hôpital 
de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar est un établissement spécialisé en maladies 
respiratoires, y compris la tuberculose, et accueille environ 14 000 à 18 100 patients ambulatoires 
et 700 à 900 patients hospitalisés par an. Avec 332 lits (fin 2021), l’Hôpital Général Peltier est le 
plus grand hôpital général du pays et accueille un nombre très élevé de patients, environ 103 000 
à 125 700 patients ambulatoires (y compris les urgences) et 6 000 à 7 300 patients hospitalisés 
par an  

D’autre part, quel que soit l’hôpital, les équipements médicaux font défaut, sont obsolètes ou 
ont des fonctions qui se détériorent, et ne permettent plus de réaliser dans de bonnes conditions 
les tests et de fournir les traitements qui sont exigés d’un hôpital de niveau tertiaire original. Il est 
donc urgent de maintenir et d’améliorer les fonctions des hôpitaux de niveau tertiaire avec 
l’aménagement d’équipements médicaux. 

Dans ce contexte, le gouvernement djiboutien a demandé au gouvernement japonais 
d’entreprendre le « Plan d’aménagement des équipements médicaux à l’hôpital de niveau tertiaire 
de Djibouti Ville » (ci-après le « Projet »). Le Projet fournira des équipements médicaux à quatre 
hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville (l’Hôpital de Balbala, l’Hôpital Dar El Hanan, 
l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et l’Hôpital Général Peltier) afin de 
maintenir et d’améliorer les systèmes de diagnostic et de traitement dans chaque hôpital, 
contribuant ainsi à l’amélioration des services de santé dans le pays. 

1.2. Conditions naturelles 

1.2.1. Localisation et géographie de Djibouti Ville 

Les coordonnées géographiques de Djibouti Ville sont 11.589° de latitude, 43.145° de longitude, 
et 6 m d’altitude. La différence d’altitude sur un rayon de 3 km de Djibouti Ville est faible, avec 
une différence d'altitude maximale de 44 m, et 3 m au-dessus du niveau de la mer. 

Djibouti Ville située sur la côte surplombant le golfe d'Aden entourée sur trois côtés par la mer, 
est un désert rocheux, tout comme une grande partie du pays, et les eaux de surface semblent être 
pratiquement inexistantes. En principe, la végétation se trouve principalement autour des oueds 
(rivière asséchée) et des oasis, mais il y a aussi beaucoup de végétation sur le terrain de l'hôpital 
et dans le centre-ville.  
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1.2.2. Climat 

Djibouti Ville appartient au climat désertique avec des précipitations extrêmement faibles 
(celles annuelles moyennes étaient de 281 mm au cours des années de 1982 à 2012), mais elle se 
caractérise par une forte humidité en raison de sa situation côtière. La saison sèche et chaude dure 
de mi-juin à août, avec une température maximale quotidienne moyenne dépassant 37°C. Le mois 
le plus chaud de l'année est juillet avec une température maximale moyenne de 39,2°C et une 
température minimale de 30°C. La saison fraîche et humide dure de mi-novembre à mars, avec 
une température maximale journalière moyenne inférieure à 28°C. Le mois le plus froid de l'année 
pour Djibouti Ville est janvier, avec une température minimale moyenne de 21°C et une maximale 
de 26,7°C.  

 
Tableau 1-1 Statistiques météorologiques annuelles pour Djibouti Ville (moyenne des années 

1982-2012) 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Température
moyenne °C 23,7 24,2 25,8 27,7 30,4 33,1 34,3 33,5 32 28,3 25,9 24,3 

Température 
moyenne min. °C 21 21,4 22,9 24,8 26,9 28,9 30 29,4 28,5 25,2 23 21,4 

Température 
moyenne max. °C 26,7 27,4 29.1 31 34,2 37,9 39,2 38,1 36,2 31,8 29 27,4 

Précipitations mm 35 26 27 34 23 1 4 15 10 37 37 32 

Humidité (%) 73 72 73 74 66 47 39 46 58 68 71 72 

Nombre de jour de 
pluie 9 6 6 5 3 0 1 2 2 6 7 7 

Nombre d’heures 
d’ensoleillement  5,9 6,2 7,7 8,8 10,3 11,4 11,4 11,2 10,6 9,0 7,7 7,0 

Source CLIMATE-DATA.ORG 

 

Depuis 2018, Djibouti Ville a connu de fortes précipitations considérées comme anormales en 
raison des cyclones tropicaux, et comparables aux celles annuelles avec des orages intermittents 
sur 2 ou 3 jours, et la ville a été inondée par 50 ou 100 cm d’eau, mais aucun rapport de dommages 
aux quatre hôpitaux cible n’est communiqué13. 

1.2.3. Tremblement de terre 

Djibouti est situé sur la plaque africaine et bordé par la plaque arabe à travers la mer Rouge. 
Elle se trouve également à l'extrémité nord de la vallée du grand rift africain et abrite le lac Assal 
(lac salé) qui représente le point le plus bas du continent africain. Les mouvements tectoniques se 

 
13 Aide d'urgence aux victimes des inondations à Djibouti, ministère des Affaires étrangères 2018 ou autres sources 
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produisent ainsi et affectent le pays. Il existe des enregistrements de tremblements de terre dans 
la région de la mer Rouge, mais seulement de rares petits tremblements de terre, et aucun 
dommage dû à un tremblement de terre s’étant produit à Djibouti n'a été communiqué. Lors d'un 
entretien avec le ministère de la ville, de l'urbanisme et de l’habitat (en date du 25 avril 2022) sur 
les réglementations en matière de construction, le ministère a confirmé qu’à l’égard de la situation, 
les plans de construction sont vérifiés selon les normes de structure. 

1.3. Considérations environnementales et sociales 

Le présent projet ne consiste pas en un grand projet comme défini dans les lignes directrices de 
la JICA pour les considérations environnementales et sociales (janvier 2022), et son impact 
indésirable sur l'environnement est considéré comme non significatif et il ne comporte aucune 
caractéristique ou aucune zone susceptible d’avoir des effets négatifs, si bien que le projet est 
classé dans la catégorie C : « Projet susceptible d’avoir un impact minimal ou faible sur 
l'environnement et la société». 
  



 

Chapitre 2. Contenu du Projet 
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Chapitre 2. Contenu du Projet 

2.1. Grandes lignes du projet 

2.1.1. Objectif global et objectif spécifique visés par le Projet 

Djibouti promeut la CSU en soulignant notamment comme objectifs spécifiques, le 
« renforcement de la prévention et du traitement des maladies infectieuses et des MNT » et le 
« développement des infrastructures des établissements de santé » dans le PNDS 2020-2024.  

Djibouti enregistrait un taux de mortalité maternelle de 248 femmes (pour 100 000 naissances 
vivantes) en 2017, un taux de mortalité des moins de 5 ans était de 57 enfants (pour 1 000 
naissances vivantes) en 2019, et un taux de mortalité néonatale de 31 nourrissons (pour 1 000 
naissances vivantes) la même année14, ce qui montre une amélioration par rapport à 2000 (507 
femmes, 101,3 enfants et 44,2 nourrissons respectivement)15, mais des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour atteindre les objectifs fixés par le PNDS 2020-2024 (164 femmes, 40 enfants 
et 22 nourrissons respectivement).  

Ces dernières années, les maladies infectieuses et les MNT constituent l’une des premières 
causes de décès à Djibouti16, ce qui indique un changement dans la structure des maladies. En 
outre, de nombreux patients victimes de maladies graves nécessitant des soins médicaux avancés 
étaient auparavant traités dans des hôpitaux à l’étranger, comme en Turquie, mais suite à la 
propagation de la COVID-19, le transport de patients à l’étranger est devenu plus compliqué. Ces 
changements dans la structure des maladies et l’impact de la COVID-19 ont encore accru le rôle 
des hôpitaux de niveau tertiaire dans le pays 

La capitale, Djibouti, abrite plus de la moitié de la population du pays et quatre des cinq 
hôpitaux de niveau tertiaire relevant du Ministère de la Santé (Hôpital de Balbala, Hôpital Dar El 
Hanan, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et Hôpital Général Peltier). Ces 
quatre hôpitaux jouent un rôle central dans les services de santé pluridisciplinaires du pays. 

D’autre part, quel que soit l’hôpital, les équipements médicaux font défaut, sont obsolètes ou 
ont des fonctions qui se détériorent, et ne permettent plus de réaliser dans de bonnes conditions 
les tests et de fournir les traitements qui sont exigés d’un hôpital de niveau tertiaire original. Il est 
donc urgent de maintenir et d’améliorer les fonctions des hôpitaux de niveau tertiaire avec 
l’aménagement d’équipements médicaux. 

 
14 La Situation des enfants dans le monde 2021, https://www.unicef.org/media/115496/file/SOWC2021_Full_Report_FR_WEB_
copy%20.pdf,. UNICEF, consulté en juillet 2022. 
15   Profil des pays en matière d’OMD Country Profile/ Djibouti, https://country-profiles.unstatshub.org/dji#goal-3, consulté en 
juillet 2022. 
16 « L’Observatoire mondial de la santé », https://www.who.int/data/gho/data/themes/mortality-and-global-health- estimates/ghe-l
eading-causes-of-death, OMS, consulté en juin 2022. 
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Le Projet fournira des équipements médicaux à quatre hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti 
Ville (l’Hôpital de Balbala, l’Hôpital Dar El Hanan, l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib 
Saad Omar et l’Hôpital Général Peltier) afin de maintenir et d’améliorer les systèmes de 
diagnostic et de traitement dans chaque hôpital, contribuant ainsi à l’amélioration des services de 
santé dans le pays. 

2.1.2. Grandes lignes du Projet 

Le présent projet consiste à fournir les équipements et à mener la composante soft dans les 
quatre (4) hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville, ce qui s’accompagne par un contrat de 
maintenance en tant que « opération pilote à mener par le don japonais pour promouvoir le 
développement au niveau international de technologies et de services médicaux » comme décrit 
ci-dessous. 

2.1.2.1. Équipements 

Les équipements médicaux mentionnés ci-dessous seront fournis par le projet dans les quatre 
hôpitaux de niveau tertiaire cibles.  

 
Tableau 2-1  Principaux équipements prévus pour les hôpitaux cibles 

Nom de l’hôpital Principaux équipements 

Hôpital de 
Balbala 

2 défibrillateurs, 1 électrocardiographe, 2 aspirateurs (taille moyenne), 1 analyseur 
d’hématologie, 2 microscopes, 5 cardiotocographes, 5 tables d’accouchement, 5 lampes 
d’examen médical, 1 appareil d’échographie (pour service gynéco-obstétrique),1 vidéo-
hystéroscope, 1 aspirateur (portable), 2 aspirateurs (grande taille), 2 pompes à seringue, 1 
appareil de radiographie générale, 1 reprographe laser, 1 stérilisateur à vapeur haute pression 

Hôpital Dar El 
Hanan 

3 cardiotocographes, 30 jeux d’instruments (forceps : accouchement), 1 respirateur artificiel 
(pour adulte/enfant), 1 analyseur biochimique automatique, 1 analyseur d’hématologie, 1 
analyseur des gaz du sang, 0 appareil de radiographie mobile, 1 appareil d’échographie (pour 
cardiologie), 3 respirateurs artificiels (pour nouveau-né), 2 tables d’opération, 2 scialytiques de 
plafond, 4 tables de consultation, 2 chariots brancards, 1 appareil d’échographie 3D (pour le 
service gynéco-obstétrique) , 1 stérilisateur à vapeur haute pression 

Hôpital de 
Pneumo 
Phtisiologie Dr. 
Chakib Saad 
Omar 

1 appareil d’échographie (pour cardiologie), 1 autoclave (de paillasse), 1 vidéo-bronchoscope 
(pédiatrique),1 analyseur biochimique, 1 centrifugeuse (de paillasse), 1 centrifugeuse (froid), 1 
analyseur du sang (semi-automatique), 1 analyseur d’hématologie, 3 mélangeurs vortex, 1 bain 
à température constante, 1 appareil de radiographie générale, 10 moniteurs de patient 

Hôpital Général 
Peltier 

1 appareil d’échographie (pour cardiologie),3 unités dentaires, 1 appareil de radiographie 
dentaire, 1 appareil d’analyse de coagulation (automatique), 1 analyseur d’hématologie (grande 
taille), 1 analyseur d'immunologie, 2 microscopes, 5 nébuliseurs, 5 moniteurs de patient (pour 
nouveau-né), 5 aspirateurs (mobiles), 1 appareil de radiographie ordinaire, 1 reprographe laser, 
1 kit de maintenance 
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2.1.2.2. Composante soft 

Étant donné que le renforcement du système d'entretien et de gestion des équipements 
médicaux dans les établissements cibles ainsi que l’utilisation et l’entretien adéquates des 
équipements médicaux fournis par le Projet, permettent d’assurer la durabilité des résultats du 
Projet, la composante soft sera mise en œuvre. Les quatre résultats directs attendus sont les 
suivants. 

 

Tableau 2-2 Résultats attendus de la composante soft 

1 Acquisition par le Ministère de la Santé et les établissements de santé ciblés de connaissances sur les 
techniques globales de maintenance des équipements médicaux. 

2 
Élaboration de directives et de formulaires des opérations normalisées (FON), de procédures 
opérationnelles normalisées (PON) et de fiches médicales nécessaires à la maintenance globale des 
équipements médicaux 

3 Établissement d’un système de communication entre les parties intéressées comme le service chargé de 
gestion et d’entretien de l’hôpital, les fabricants et les distributeurs. 

4 Les directives et les formulaires (FON) mentionnés au point 2 ci-dessus, seront utilisés 
quotidiennement, et le directeur de l’établissement de santé sera informé de l’état des activités. 

 

2.1.2.3. Service de maintenance des équipements  

Certains des équipements fournis au titre du Projet, les appareils de radiographie, les appareils 
d’échographie et les respirateurs artificiels, comprendront un contrat de maintenance. Le présent 
projet prévoit de pourvoir ces équipements de contrat de maintenance couvrant la période d’un 
an de la garantie fabricant puis s’étendant sur 3 ans après la fin de la période de garantie fabricant. 

2.2. Conception sommaire du Projet faisant l’objet de coopération 

2.2.1. Principes de conception 

2.2.1.1.Principes de base 

Le présent Projet concerne principalement l’approvisionnement d’équipements de diagnostic 
et de traitement qui contribueront à la lutte contre les MNT et les maladies infectieuses, à la santé 
de la mère et de l’enfant, avec comme cibles quatre hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville 
(Hôpital de Balbala, Hôpital Dar El Hanan, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad 
Omar et Hôpital Général Peltier). Cela permettra de maintenir et d’améliorer les systèmes de 
diagnostic et de traitement des hôpitaux cibles et d’améliorer les services de santé du pays. 
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2.2.1.2.Principes relatifs aux conditions naturelles et environnementale 

En raison de la température et de l’humidité élevées dans le pays, une climatisation individuelle 
(climatisation des salles) est nécessaire dans la salle de radiographie générale, etc., qui est un 
environnement clos, mais cette fois-ci, il s’agit du remplacement de l’équipement dans des 
installations existantes qui en sont déjà dotée  

Pour ce qui est de l’appareil de radiographie générale et de l’équipement de stérilisation à 
vapeur haute pression dont l’aménagement est prévu en tant que gros équipements, aucun 
nouveau renforcement structurel n’est jugé nécessaire dans cette région où les tremblements de 
terre sont rares, car l’équipement sera remplacé par un équipement dont la charge est équivalente 
à celle de l’équipement existant et parce qu’il sera installé au rez-de-chaussée. 

En outre, l’eau est précieuse dans les climats désertiques à faible pluviosité, mais l’eau 
municipale ordinaire n’est pas potable et ne peut être utilisée pour les équipements médicaux. 
L’eau potable du fabricant d’eau utilisée pour les stérilisateurs à vapeur haute pression a été 
prélevée dans les réservoirs existants de l’Hôpital de Balbala et de l’Hôpital Dar El Hanan, et les 
tests de qualité de l’eau effectués au Japon, pour étudier les effets d’une utilisation à long terme, 
n’ont révélé aucun problème particulier. 

2.2.1.3.Principes relatifs aux conditions socio-économique 

Djibouti compte une importante population musulmane et a adopté les fêtes islamiques. Par 
conséquent, la période de l’appel d’offres et le calendrier d’approvisionnement doivent être fixés 
en tenant compte du ramadan (mois de jeûne) et de l’Aïd (jour férié après le ramadan)  

2.2.1.4. Principes relatifs à la situation en matière d’approvisionnement ou à la situation 

spécifique de l’industrie /des pratiques commerciales  

Les équipements médicaux et de laboratoire ne sont pas fabriqués à Djibouti, et les équipements 
qui seront approvisionnés dans le cadre du Projet devraient en principe être des produits japonais. 
Toutefois, pour les équipements qui risquent de ne pas faire l’objet d’une concurrence équitable 
lors de l’appel d’offres s’ils sont limités aux seuls produits japonais, des produits de pays tiers, 
principalement des États-Unis et de pays européens, sont acceptables, à condition qu’il existe des 
distributeurs localement et dans les pays voisins en mesure de fournir des consommables tels que 
des réactifs, des pièces de rechange et des services de maintenance. De surcroit, des méthodes 
d’approvisionnement et de maintenance, y compris les distributeurs locaux et de pays tiers, 
devront être prévues. 
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2.2.1.5.Politique de recours aux entreprises locales et de pays voisins 

Djibouti compte un nombre limité de distributeurs locaux en raison de la petite taille du pays. 
Les distributeurs locaux et dans les pays voisins (comme le Yémen et l’Égypte) des fabricants 
d’équipements médicaux qui seront approvisionnés dans le cadre du Projet sont dotés de 
techniciens certifiés, qui ont été formés au siège du fabricant et dans ses succursales à l’étranger, 
et en mesure d’assurer l’installation, les services de maintenance et la formation aux applications. 
C’est pourquoi, dans la mesure du possible, des techniciens certifiés par le fabricant, originaires 
de la région ou des pays voisins, seront mis à contribution pour l’installation et la mise en service 
des équipements faisant l’objet du Projet ainsi que pour les diverses formations post-installation 
(y compris la formation aux logiciels d’application médicale)  

Il a été confirmé que lors de l’enquête menée en avril 2022, il existait six distributeurs locaux 
des fabricants des équipements cibles dans Djibouti Ville et que ceux-ci disposaient de techniciens 
ayant des compétences et une expérience suffisantes pour exploiter et installer des équipements. 
En outre, un certain nombre de distributeurs dans les pays voisins tels que le Yémen et l’Égypte 
ont également été identifiés. Ces distributeurs fournissent des pièces de rechange et des services 
après-vente et sont en mesure de s’occuper des équipements aménagés dans le cadre du Projet. 
Les équipements achetés au Japon ou dans des pays tiers pourront être réparés après la livraison, 
et les pièces de rechange peuvent être approvisionnées plus rapidement en limitant les 
équipements aux fabricants ayant des distributeurs locaux ou dans les pays voisins. 

La politique consiste donc à faire un usage efficace de ces distributeurs locaux et des pays 
voisins pour installer et expliquer le fonctionnement des équipements approvisionnés. En outre, 
afin d’assurer le bon fonctionnement et la maintenance des équipements approvisionnés dans le 
cadre du Projet, pour les équipements pour lesquels le service après-vente est jugé essentiel, tels 
que les équipements de grande valeur, les équipements de secours et les équipements de précision, 
des contrats de maintenance avec des distributeurs ou des fabricants locaux et des pays voisins, 
aux frais du Japon, sont prévus pendant trois ans après l’expiration de la période de garantie 
gratuite d’un an suivant la livraison  

2.2.1.6.Principes relatifs à l’exploitation et à la maintenance 

À Djibouti, le Centre Biomédical (ci-après le « BMC ») prend en charge la maintenance des 
équipements médicaux. Seuls les scanners sont soumis à des contrats d’inspection périodique 
dans les établissements de santé dans le pays. Les travaux d’entretien actuels du BMC sont axés 
sur la réparation et ne sont pas jugés suffisants. Pour améliorer cette situation, une composante 
soft est prévue dans le cadre du projet, avec une formation visant principalement à renforcer la 
capacité de maintenance des équipements approvisionnés dans le cadre du projet. Il est estimé 
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qu’il faudra plusieurs années pour renforcer globalement et entretenir correctement le système du 
côté djiboutien. Compte tenu de cette situation, un contrat de maintenance doit être ajouté au 
Projet pour la période jusqu’à ce que la maintenance puisse être effectuée correctement (la période 
de garantie et les trois années suivantes). Les équipements susceptibles de nécessiter une 
maintenance sont les appareils de radiographie, les respirateurs artificiels et les appareils 
d’échographie. 

2.2.1.7.Principes relatifs à la détermination des catégories des équipements, etc. 

Les catégories des équipements doivent être détermination en cohérente avec les activités 
médicales actuelles des quatre hôpitaux cibles. Elles seront déterminées en tenant compte des 
catégories des équipements existants et de leur utilisation. En outre, le système de maintenance et 
le niveau technique du BMC, des distributeurs locaux et des pays voisins, ainsi que les canaux 
d’approvisionnement en pièces de rechange et en consommables, doivent être entièrement 
analysés et planifiés afin de garantir que les équipements fournis sont utilisés de manière 
appropriée et pérenne. 

2.2.1.8.Principes relatifs aux consommables et aux pièces de rechange 

Conformément aux principes de base des projets d’aide financière non remboursable, les pièces 
de rechange en tant que pièces de réparation et de maintenance ne sont pas incluses dans le projet. 
Les pièces de rechange requises lors des inspections périodiques sont incluses dans le contrat de 
maintenance uniquement pour les équipements couverts par un contrat de maintenance. 
Cependant, les quantités nécessaires de consommables sont prévues pour la période de six mois 
suivant la livraison des équipements approvisionnés afin que les quatre hôpitaux cibles soient en 
mesure d’assurer des services médicaux. En effet, de nombreux consommables prévus ici doivent 
être achetés au Japon ou dans un pays tiers, soit directement, soit par l’intermédiaire du 
distributeur local du fabricant des équipements médicaux, et il faut compter environ six mois entre 
la commande et la livraison. Les consommables pour l’orientation sur le fonctionnement initial et 
l’orientation sur l’exploitation des équipements assurés par le fournisseur sont inclus dans le 
montant des consommables correspondant à cette période de six mois. Cependant, pour les 
réactifs pour les tests dont la conservation au froid est limitée, les quantités ont été planifiées en 
tenant compte du lieu de stockage. 

2.2.1.9.Principes relatifs à la composante soft 

La réparation des pannes est la principale activité de maintenance dans les hôpitaux cibles. Les 
informations et les connaissances sur les méthodes globales de maintenance et de gestion des 
équipements médicaux, y compris la maintenance préventive, sont insuffisantes. Par conséquent, 



 

- 11 - 

la mise en œuvre de la maintenance préventive, y compris la mise en œuvre des inspections 
quotidiennes et périodiques, est inadéquate et le système de maintenance des équipements est 
faible. Afin de remédier à cette situation et d’assurer le fonctionnement harmonieux et continu 
des équipements approvisionnés dans le cadre du Projet, le principe adopté est celui de la mise en 
œuvre d’une composante soft pour l’introduction d’une approche globale de la maintenance des 
équipements médicaux et de l’aménagement d’un système de maintenance des équipements. 
L’orientation sera assurée par les BMC, les gestionnaires des hôpitaux et la Centrale d’Achat des 
Médicaments et Matériels Essentiels (ci-après la « CAMME »). 

2.2.1.10.Principes relatifs aux modalités d’approvisionnement et à la durée des travaux 

L’approvisionnement des équipements du Projet devrait être achevé environ 24 mois après la 
signature de l’Échange de Notes (E/N) et de l’Accord de Don (A/D). Étant donné que Djibouti 
compte une importante population musulmane, le principe adopté consiste à éviter autant que 
possible les périodes d’événements liés à l’Islam, comme le ramadan (mois de jeûne) et l’Aïd 
(jour férié après le ramadan), et à fixer les périodes de travaux comme la livraison des 
équipements, l’installation et la formation sur le site, en tenant compte des pratiques culturelles 
de Djibouti. En outre, certains des équipements approvisionnés dans le cadre du Projet, tels que 
les appareils de radiographie générale et les appareils d’échographie, seront accompagnés d’un 
contrat de maintenance de trois ans après la fin de la période de garantie gratuite, et le Projet 
devrait être achevé en 48 mois après la remise des équipements, car une composante soft couvrant 
la période du contrat de maintenance est prévue. 

2.2.1.11.Principes relatifs à la prise de considération du genre 

Lors de la sélection des participants à la formation à mener dans le cadre de la composante soft 
du projet, on veillera à le faire sans exclure aucun genre. En ce qui concerne les équipements 
médicaux prévus par le Projet, on considère à ce stade qu'il n'est pas nécessaire d'acquérir 
différents types d'équipement en fonction du sexe des utilisateurs, mais si ce besoin est identifié 
pendant la phase de mise en œuvre, cette question sera prise en compte dans la mesure du possible 
dans les limites budgétaires. 

2.2.2. Plan de base (Plan des équipements) 

2.2.2.1.Plan d’ensemble 

Le présent Projet cible quatre hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville (l’Hôpital de 
Balbala, l’Hôpital Dar El Hanan, l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et 
l’Hôpital Général Peltier), et vise l’aménagement d’équipements de radiographie générale (type 
DR), d’appareils d’échographie, de stérilisateurs à vapeur haute pression et des analyseurs de 
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biochimie automatiques afin de maintenir et d’améliorer les systèmes de diagnostic et de 
traitement dans chaque hôpital. 

Étant donné que la plupart des équipements qui seront approvisionnés dans le cadre du Projet 
seront une mise à niveau d’équipements qui existent déjà et que ceux-ci seront installés dans des 
établissements de soins de santé en activité, il a donc été confirmé que leur installation était 
réalisable, notamment en ce qui concerne l’espace d’installation et la consommation électrique. 
Les plans d’implantation de l’équipement d’imagerie diagnostique et des stérilisateurs à vapeur à 
haute pression qu’il est prévu d’installer dans les établissements cibles sont conformes à « 2.2.3. 
Plans de conception de base ». 

Compte tenu de la situation du système de liaison avec les fabricants/distributeurs locaux 
d’équipements médicaux et du fait que la maintenance consiste principalement de réparations et 
de maintenance, il est prévu de doter certains équipements d’un contrat de maintenance et de 
mettre en œuvre une composante soft pour le renforcement de la capacité de maintenance. 

2.2.2.2.Plan des équipements 

(1) Examen des équipements approvisionnés 

Au début de l’étude sur le terrain, nous avons expliqué et discuté notamment sur les principes 
d’étude et les critères  (provisoires) de sélection des équipements conformément au rapport initial, 
puis convenu avec le ministère de la Santé que l’étude préparatoire se déroulerait avec les 
équipements classés dans la catégorie de priorité A énumérés dans la liste des équipements en 
priorité A ou B élaborée dans le cadre de «l’étude de collecte d’informations relatives aux 
installations et équipements de soins de santé sous l’effet de la pandémie de Covid-19 en Afrique 
» (ci-après désignée « l’étude caravane »).  

Lors de l’étude sur le terrain 1(du 1er au 29 avril 2022), les critères de sélection suivants ont été 
utilisés pour déterminer les équipements cibles de l’aide financière non remboursable, notamment 
les priorités du gouvernement djiboutien et des hôpitaux cibles, leurs capacités opérationnelles et 
de maintenance, les rôles et les besoins des hôpitaux cibles, l’état des équipements existants et 
pour s’assurer qu’il n’y a pas de chevauchement avec des équipements déjà en place dans le cadre 
des plans de développement économique et social existants  
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Tableau 2-3 Critères de sélection des équipements du Projet 
Degré de 
priorité Critères de sélection 

Priorité A  Mise à niveau des équipements existants fonctionnant pleinement ou 
partiellement en service plus de 5 ans après leur installation : équipements 
considérés comme exempts de problèmes de fonctionnement et de maintenance, 
car ceux-ci sont en service. 

 Remplacement des équipements existants qui ne sont pas en service : équipements 
considérés comme n’ayant pas de problèmes au niveau de leur exploitation ou de 
leur maintenance, car ceux-ci fonctionnaient. 

 Quantités supplémentaires aux équipements existants : équipements exempts de 
problèmes d’exploitation et de maintenance et pour lesquels la demande est jugée 
suffisante 

 Équipements faisant l’objet d’une nouvelle introduction : équipements dont la 
demande est suffisante et pour lesquels il est jugé qu’il n’y a aucun problème du 
point de vue d’une nouvelle introduction sur la base de la situation actuelle de 
l’exploitation et de la maintenance 

Priorité B Équipements qui nécessitent un examen minutieux, en raison de l’une des raisons 
suivantes. 

 Équipements nécessitant un examen après l’obtention d’informations 
supplémentaires pour déterminer leur validité 

 Équipements nécessitant un examen à la suite de demandes supplémentaires 
formulées lors de l’étude sur le terrain 1. 

La liste convenue avec le ministère de la Santé après examen est présentée ci-dessous. 

 

Tableau 2-4 Liste des équipements convenus lors de l’étude sur le terrain 1 (Hôpital de 

Balbala) 

No. Département Équipements 
Degré de 
priorité  Total 

A B 
BL-01 Urgences Défibrillateur 1 0 1 
BL-02 Réanimation Défibrillateur 1 0 1 
BL-03 Réanimation Électrocardiographe 1 0 1 
BL-04 Réanimation Aspirateur (taille moyenne) 2 0 2 
BL-05 Réanimation Respirateur artificiel (pour adulte et 

enfant) 
0 8 8 

BL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 0 1 
BL-07 Laboratoire Microscope 2 0 2 
BL-08 Obstétrique Cardiotocographe 5 0 5 
BL-09 Obstétrique Table d’accouchement 5 0 5 
BL-10 Obstétrique Lampe d’examen médical 5 0 5 
BL-11 Obstétrique Appareil d’échographie (pour service 

gynéco-obstétrique) 
2 0 2 

BL-12 Obstétrique Jeux de vidéo-hystéroscope 1 0 1 
BL-13 Néonatalogie Défibrillateur 0 1 1 
BL-14 Néonatalogie Électrocardiographe 0 1 1 
BL-15 Néonatalogie Aspirateur (portable) 1 0 1 
BL-16 Bloc opératoire Aspirateur (grande taille) 2 0 2 
BL-17 Bloc opératoire Pompe à seringue 2 0 2 
BL-18 Radiologie Appareil de radiographie générale (type 

DR) 
1 0 1 

BL-19 Radiologie Reprographe laser 1 0 1 
BL-20 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 0 1 
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Tableau 2-5 Liste des équipements convenus lors de l’étude sur le terrain 1 (Hôpital Dar El 

Hanan) 

No. Département Équipements 
Degré de 
priorité Total 

A B 
DH-01 Salle 

d’accouchement 
Cardiotocographe 3 0 3 

DH-02 Salle 
d’accouchement 

Lampe d’examen médical 0 6 6 

DH-03 Salle 
d’accouchement 

Jeu d’instruments (forceps : 
accouchement) 

30 0 30 

DH-04 Réanimation Respirateur artificiel (pour adulte et 
enfant) 

1 0 1 

DH-05 Laboratoire Analyseur biochimique automatique 1 0 1 
DH-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 0 1 
DH-07 Néonatalogie Analyseur des gaz du sang 1 0 1 
DH-08 Néonatalogie Appareil de radiographie mobile 1 0 1 
DH-09 Néonatalogie Appareil d’échographie (pour 

cardiologie) 
1 0 1 

DH-10 Néonatalogie Respirateur artificiel (pour nouveau-né) 3 0 3 
DH-11 Bloc opératoire Sacs Ambu (pour adulte) 0 2 2 
DH-12 Bloc opératoire Sacs Ambu (pour nouveau-né) 0 7 7 
DH-13 Bloc opératoire Appareil d’anesthésie 0 1 1 
DH-14 Bloc opératoire Table d’opération 2 0 2 
DH-15 Bloc opératoire Plafonnier chirurgical 2 0 2 
DH-16 Consultation 

externe 
Table de consultation 4 0 4 

DH-17 Consultation 
externe 

Brancards 2 0 2 

DH-18 Consultation 
externe 

Appareil d’échographie (pour le service 
gynéco-obstétrique) 3D 

1 0 1 

DH-19 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 0 1 

Tableau 2-6 Liste des équipements convenus lors de l’étude sur le terrain 1 (Hôpital de 

Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar) 

No. Département Équipements Degré de priorité Total A B 
CS-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour 

cardiologie) 
1 0 1 

CS-02 Examen Autoclave (de paillasse) 1 0 1 
CS-03 Examen Jeu de vidéo-bronchoscope 

(pédiatrique) 
1 0 1 

CS-04 Laboratoire Analyseur de biochimique automatique 1 0 1 
CS-05 Laboratoire Centrifugeuse (froid) 1 0 1 
CS-06 Laboratoire Centrifugeuse (de paillasse) 1 0 1 
CS-07 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation 

(semi-automatique) 
1 0 1 

CS-08 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 0 1 
CS-09 Laboratoire Vortex 3 0 3 
CS-10 Laboratoire Bain à température constante 1 0 1 
CS-11 Radiologie Appareil de radiographie générale 

(DR) 
1 0 1 

CS-12 Bâtiment 
hospitalier 

Débitmètre d’oxygène 0 50 50 

CS-13 Bâtiment Moniteur de patient (adulte) 10 0 10 
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hospitalier 

 

Tableau 2-7 Liste des équipements convenus lors de l’étude sur le terrain 1 (Hôpital Général 

Peltier) 

No. Département Équipements Degré de priorité Total A B 
PL-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour 

cardiologie) 
1 0 1 

PL-02 Stomatologie Unité dentaire 3 0 3 
PL-03 Stomatologie Appareil de radiographie dentaire 1 0 1 
PL-04 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation 

(automatique) 
1 0 1 

PL-05 Laboratoire Analyseur d’électrolytes 0 1 1 
PL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie (grande 

taille) 
1 0 1 

PL-07 Laboratoire Analyseur d’immunologie 1 0 1 
PL-08 Laboratoire Microscope 2 0 2 
PL-09 Pédiatrie Nébuliseur 5 0 5 
PL-10 Pédiatrie Moniteur de patient (nouveau-né, 

enfant) 
5 0 5 

PL-11 Pédiatrie Aspirateur (portable) 5 0 5 
PL-12 Radiologie Appareil de radiographie générale 

(DR) 
1 0 1 

PL-13 Radiologie Reprographe laser 1 0 1 
PL-14 Biomédical Kit de maintenance 1 0 1 

 

(2) Équipements prévus 

Les résultats de l’examen des équipements de priorité B de la liste d’équipements figurant ci-
dessus sont présentés ci-dessous. 

 

Tableau 2-8 Liste des résultats de l’examen des équipements de priorité B
No. Hôpital Équipements Qté Résultat de l’examen 

BL-05 Hôpital de 
Balbala 

Respirateur 
artificiel (pour 
adulte et enfant) 

8 L’approvisionnement dans le cadre du 
Projet a été demandé en raison des 
problèmes de précision de l’équipement 
existant (fabriqué en Chine). L’équipement 
à proprement parler fonctionnant 
normalement, les questions relatives à la 
précision pourraient être examinées avec le 
fournisseur. Par conséquent, le niveau de 
priorité est jugé comme étant faible. 

BL-13 Hôpital de 
Balbala 

Défibrillateur 1 L’utilisation (pour les nouveau-nés) n’étant 
pas considérée comme suffisamment 
pertinente, le niveau de priorité est jugé 
comme étant faible. 

BL-14 Hôpital de 
Balbala 

Électrocardiograph
e 

1 L’utilisation (pour les nouveau-nés) n’étant 
pas considérée comme suffisamment 
pertinente, le niveau de priorité est jugé 
comme étant faible. 
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No. Hôpital Équipements Qté Résultat de l’examen 
DH-02 Hôpital Dar El 

Hanan 
Lampe d’examen 
médical 

6 Étant donné que l’équipement ne faisait pas 
partie de la requête initiale et que son coût 
est relativement faible, il est considéré que 
son acquisition pourrait être prise en charge 
par la partie djiboutienne. Le niveau de 
priorité est donc considéré comme étant 
faible. 

DH-11 Hôpital Dar El 
Hanan 

Sacs Ambu (pour 
adulte) 

2 Compte tenu de son faible coût, il est 
considéré que son acquisition pourrait être 
prise en charge par la partie djiboutienne. 
Le niveau de priorité est donc considéré 
comme étant faible. 

DH-12 Hôpital Dar El 
Hanan 

Sacs Ambu (pour 
nouveau-né) 

7 Compte tenu de son faible coût, il est 
considéré que son acquisition pourrait être 
prise en charge par la partie djiboutienne. 
Le niveau de priorité est donc considéré 
comme étant faible. 

DH-13 Hôpital Dar El 
Hanan 

Appareil 
d’anesthésie 

1 Étant donné que l’équipement existant est 
toujours utilisé, le niveau de priorité est 
donc considéré comme étant faible. 

CS-12 Hôpital de 
Pneumo 
Phtisiologie 
Dr. Chakib 
Saad Omar 

Débitmètre 
d’oxygène 

50 Compte tenu de son faible coût, il est 
considéré que son acquisition pourrait être 
prise en charge par la partie djiboutienne. 
Le niveau de priorité est donc considéré 
comme étant faible. 

PL-05 Hôpital 
Général Peltier 

Analyseur 
d’électrolytes 

1 Étant donné qu’il est considéré que les 
équipements existants répondent à ceux de 
la requête, le niveau de priorité est donc 
considéré comme étant faible. 

 

Le taux de change a fluctué de façon importante pendant la période de l'étude. Par conséquent, 
il a été convenu au cours de l'étude sur le terrain 2 que les équipements suivants prévus pour 
l’Hôpital Dar El Hanan seront exclus du projet afin de faire face aux fluctuations du taux de 
change, et que les équipements exclus seront achetés par la partie djiboutienne en fonction du 
besoin. 

 
Tableau 2-9  Liste des équipements possibles de l’exclusion (Hôpital Dar El Hanan) 

No. Département Équipements Quantité 
DH-01 Salle d’accouchement Cardiotocographe 3 
DH-03 Salle d’accouchement Jeu d’instruments (forceps : accouchement) 15 
DH-05 Laboratoire Analyseur biochimique automatique 1 
DH-07 Néonatalogie Analyseur des gaz du sang 1 
DH-08 Néonatalogie Appareil de radiographie mobile 1 
DH-16 Consultation externe Table de consultation 4 
DH-17 Consultation externe Brancards 2 

 

Le tableau ci-après montre la liste des équipements prévus pour le projet, reflétant les résultats 
de l'étude d'enquête sur le terrain. L’appareil de radiographie mobile pour l Hôpital Dar El Hanan, 
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dont la quantité a été fixée à zéro en raison des fluctuations du taux de change, sera revu à nouveau 
en fonction de la situation du taux de change au stade de conception détaillée.  

Tableau 2-10 Liste des équipements prévus (Hôpital de Balbala) 
No. Département Équipements Total 

BL-01 Urgences Défibrillateur 1 
BL-02 Réanimation Défibrillateur 1 
BL-03 Réanimation Électrocardiographe 1 
BL-04 Réanimation Aspirateur (taille moyenne) 2 
BL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
BL-07 Laboratoire Microscope 2 
BL-08 Obstétrique Cardiotocographe 5 
BL-09 Obstétrique Table d’accouchement 5 
BL-10 Obstétrique Lampe d’examen médical 5 
BL-11 Obstétrique Appareil d’échographie (pour service gynéco-

obstétrique) 
2 

BL-12 Obstétrique Jeux de vidéo-hystéroscope 1 
BL-15 Néonatalogie Aspirateur (portable) 1 
BL-16 Bloc opératoire Aspirateur (grande taille) 2 
BL-17 Bloc opératoire Pompe à seringue 2 
BL-18 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
BL-19 Radiologie Reprographe laser 1 
BL-20 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 

 

Tableau 2-11 Liste des équipements prévus (Hôpital Dar El Hanan) 
No. Département Équipements Total 

DH-01 Salle d’accouchement Cardiotocographe 3 
DH-03 Salle d’accouchement Jeu d’instruments (forceps : accouchement) 30 
DH-04 Réanimation Respirateur artificiel (pour adulte et enfant) 1 
DH-05 Laboratoire Analyseur biochimique automatique 1 
DH-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
DH-07 Néonatalogie Analyseur des gaz du sang 1 
DH-08 Néonatalogie Appareil de radiographie mobile 0 
DH-09 Néonatalogie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
DH-10 Néonatalogie Respirateur artificiel (pour nouveau-né) 3 
DH-14 Bloc opératoire Table d’opération 2 
DH-15 Bloc opératoire Plafonnier chirurgical 2 
DH-16 Consultation externe Table de consultation 4 
DH-17 Consultation externe Brancards 2 
DH-18 Consultation externe Appareil d’échographie (pour le service 

gynéco-obstétrique) 3D 
1 

DH-19 Stérilisation Stérilisateur à vapeur haute pression 1 
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Tableau 2-12 Liste des équipements prévus (Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad 

Omar) 
No. Département Équipements Total 

CS-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
CS-02 Examen Autoclave (de paillasse) 1 
CS-03 Examen Vidéo-bronchoscope (pédiatrique) 1 
CS-04 Laboratoire Analyseur de biochimique automatique 1 
CS-05 Laboratoire Centrifugeuse (froid) 1 
CS-06 Laboratoire Centrifugeuse (de paillasse) 1 
CS-07 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation (semi-

automatique) 
1 

CS-08 Laboratoire Analyseur d’hématologie 1 
CS-09 Laboratoire Vortex 3 
CS-10 Laboratoire Bain à température constante 1 
CS-11 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
CS-13 Bâtiment hospitalier Moniteur de patient (adulte) 10 

 

Tableau 2-13 Liste des équipements prévus (Hôpital Général Peltier) 
No. Département Équipements Total 

PL-01 Cardiologie Appareil d’échographie (pour cardiologie) 1 
PL-02 Stomatologie Unité dentaire 3 
PL-03 Stomatologie Appareil de radiographie dentaire 1 
PL-04 Laboratoire Appareil d’analyse de coagulation 

(automatique) 
1 

PL-06 Laboratoire Analyseur d’hématologie (grande taille) 1 
PL-07 Laboratoire Analyseur d’immunologie 1 
PL-08 Laboratoire Microscope 2 
PL-09 Pédiatrie Nébuliseur 5 
PL-10 Pédiatrie Moniteur de patient (nouveau-né, enfant) 5 
PL-11 Pédiatrie Aspirateur (portable) 5 
PL-12 Radiologie Appareil de radiographie générale (type DR) 1 
PL-13 Radiologie Reprographe laser 1 
PL-14 Biomédical Kit de maintenance 1 

 

(3) Consommables et pièces de rechange 

Les pièces de rechange et les consommables nécessaires au fonctionnement initial de 
l’équipement prévu seront inclus dans le Projet pour une période d’environ 6 mois, pour combler 
le délai entre la période d’installation de l’équipement et le moment où le budget pour l’achat des 
pièces de rechange et des consommables est élaboré. 

(4) Contrats de maintenance après l’expiration de la garantie du fabricant 

Il est prévu au Projet d’organiser des formations sur le renforcement des capacités de 
maintenance principalement pour les équipements fournis dans le cadre de la composante soft, 
mais il est estimé qu’il faudra plusieurs années pour renforcer globalement et entretenir 
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correctement le système du côté djiboutien. Compte tenu de cette situation, les équipements 
figurant au TableauTableau 2-14 seront couverts par un contrat de maintenance de trois ans, à 
compter de l’inspection précédant l’achèvement de la période de garantie du fabricant. 

Des effets synergiques sont attendus des contrats de maintenance couvrant des équipements et 
de la mise en œuvre de la composante soft, grâce à une meilleure compréhension des techniques 
de maintenance et une amélioration des capacités de supervision des contrats de maintenance de 
la part des fabricants ou des distributeurs dans le cadre des contrats de maintenance, et à un 
renforcement de la gestion pour mettre en pratique la maintenance préventive dans le cadre de la 
composante soft.  

Les équipements couverts par le contrat de maintenance sont les suivants. 

 
Tableau 2-14 Équipements couverts par un contrat de maintenance 

 Numéro 
d’équipement Nom de l’équipement 

1 16 Appareil de radiographie générale (type DR) 
2 36 Appareil d’échographie (pour cardiologie) 
3 37 Appareil d’échographie (pour la gynécologie-obstétrique) 
4 38 Appareil d’échographie (pour le service gynéco-obstétrique) 

3D  
5 39 Respirateur artificiel (pour adulte et enfant) 
6 40 Respirateur artificiel (pour nouveau-né) 

 

Les contrats de maintenance comprennent les éléments suivants. 

 Deux inspections périodiques par an (y compris les consommables tels que les pièces de 
rechange, les produits chimiques nécessaires, etc. pour effectuer les inspections 
périodiques) 

 Service d’assistance à distance sur appel  
 

L’État djiboutien prendra en charge séparément les consommables pour l’utilisation des 
équipements et les pièces de rechange nécessaires aux réparations en cas de panne. 
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2.2.3. Plan de conception de base 

L’étude sur le terrain a permis de préparer, à partir de photographies aériennes, des plans de 
masse indiquant la disposition des bâtiments sur chacun des quatre sites hospitaliers et 
l’emplacement des installations électriques et d’approvisionnement en eau identifiées lors de 
l’état des lieux. En outre, l’examen des plans de chargement et de déchargement de l’équipement 
pour la mise à niveau et l’installation de gros équipements a confirmé la faisabilité avec les 
dimensions des portes et des couloirs existants. Les dimensions des salles ont été mesurées sur le 
terrain, le plan de masse des gros équipements à installer a été préparé, et les réparations 
nécessaires ainsi que les méthodes d’installation des équipements ont été notées sur les plans. 

2.2.3.1.Hôpital de Balbala 

 
Source : préparé par la mission d’étude à partir de Google Earth 

 

Figure 2-1 Plan de masse de l’Hôpital de Balbala et emplacement des gros équipements 

Légende des symboles 

1 
Équipements de réception 
et de transformation 
d’électricité 

4 Réservoir de stockage S Stérilisateur à vapeur haute 
pression 

2 Groupe électrogène de 
secours 5 Stockage des bouteilles de 

gaz médical R Réservoir d’eau stérile 

3 Robinet d’eau X Salles des équipements de 
radiographie générale   
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-2 Plan de masse de l’équipement de radiographie générale de l’Hôpital de Balbala 

 

[Équipement de radiographie générale] 

 Aucun travail de réfection ne sera nécessaire du côté japonais, car le nouvel équipement 
sera installé au même endroit que l’équipement existant. 

 Il a été convenu que la pose de plomb en surface de la porte en bois (L900xH2100, L2000x 
H2100) de la salle dans laquelle seront installés les équipements de radiographie générale 
sera effectuée aux frais de la partie djiboutienne. 
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-3 Plan de masse du stérilisateur à vapeur haute pression de l’Hôpital de Balbala 

 
[Stérilisateur à vapeur haute pression] 

 Aucun travail de réfection ne sera nécessaire du côté japonais, car l’ancien équipement a 
été retiré et le nouveau sera installé au même endroit. 
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2.2.3.2.Hôpital Dar El Hanan 

 
Source : préparé par la mission d’étude à partir de Google Earth 

Légende des symboles 

1 
Équipements de réception 
et de transformation 
d’électricité 

4 Réservoir de stockage R Réservoir d’eau stérile 

2 Groupe électrogène de 
secours 5 Stockage des bouteilles de 

gaz médical   

3 Robinet d’eau S Stérilisateur à vapeur haute 
pression   

Figure 2-4 Plan de masse de l Hôpital Dar El Hanan et emplacement des gros équipements 
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-5 Plan de masse du stérilisateur à vapeur haute pression de l Hôpital Dar El 

Hanan 

 
[Stérilisateur à vapeur haute pression] 

 Aucun travail de réfection ne sera nécessaire du côté japonais, car l’équipement existant 
est hors d’usage et le nouveau sera installé au même endroit. 
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2.2.3.3.Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar 

 
Source : préparé par la mission d’étude à partir de Google Earth 

Figure 2-6 Plan de masse de l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et 

emplacement des gros équipements 

  

Légende des symboles 

1 Équipements de réception et de 
transformation d’électricité 4 Réservoir de stockage 

2 Groupe électrogène de secours 5 Stockage des bouteilles de gaz médical 

3 Robinet d’eau X Salles des équipements de radiographie 
générale 
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-7 Plan de masse de l’équipement de radiographie générale de l’Hôpital de Pneumo 

Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar 

 
[Équipement de radiographie générale] 

 Aucun travail de réfection ne sera nécessaire du côté japonais, car le nouvel équipement 
sera installé quasiment au même endroit que l’équipement existant. 

 La salle dans laquelle seront installés les équipements de radiographie générale est 
recouverte d’une plaque de plomb (2 mm) jusqu’à une hauteur de 2 m, mais il a été 
convenu que la partie djiboutienne prendra en charge les frais de réparation des endroits 
où les plaques de plomb ont été dégradées sur la surface de la porte en bois (L1800xH2100). 
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2.2.3.4.Hôpital Général Peltier 

 
Source : préparé par la mission d’étude à partir de Google Earth 

Légende des symboles 

1 
Équipements de réception 
et de transformation 
d’électricité 

4 Réservoir de stockage 
D Salles des équipements de 

radiographie dentaire 

2 Groupe électrogène de 
secours 5 Stockage des bouteilles de 

gaz médical   

3 Robinet d’eau X Salles des équipements de 
radiographie générale   

Figure 2-8 Plan de masse de l’Hôpital Général Peltier et emplacement des gros équipements 
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-9 Plan de masse de l’équipement de radiographie générale de l’Hôpital Général 

Peltier 

 

[Équipement de radiographie générale] 

 Aucun travail de réfection ne sera nécessaire du côté japonais, car le nouvel équipement 
sera installé au même endroit que l’équipement existant. 

 S’agissant de la porte en bois (L900xH2100) entre la salle du système de diagnostic radiologique 
qu’il est prévu de mettre à niveau et la salle d’opération, celle-ci n’a aucune performance de 
blindage et il a été convenu que la pose de plaques de plomb sera effectuée par la partie 
djiboutienne, à ses frais.
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Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

Figure 2-10 Plan de masse de l’équipement de radiographie dentaire de l’Hôpital Général 

Peltier 

 

[Équipement de radiographie dentaire] 

 Il a été convenu que le nouvel équipement sera installé au même endroit que l’équipement 
existant, mais que la partie djiboutienne prendra en charge les frais de réparation de la petite 
fenêtre pour en faire un mur, la suppression de l’évier et la pose de plaques de plomb sur la 
porte en bois (L900xH2100) qui n’a aucune performance de blindage. 
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2.2.3.5.Travaux de réparation d’équipements de bâtiments 

Les travaux de réparation des bâtiments et des équipements nécessaires à l’installation des 
équipements médicaux dans chaque hôpital sont indiqués dans le tableau ci-dessous. Il a été 
convenu que tous les travaux de réparation seront à la charge de la partie djiboutienne. 

 

Tableau 2-15 Liste des travaux des bâtiments et des équipements pour l’installation des 

équipements médicaux 

Nom de 
l’hôpital 

Équipement
s médicaux 

Salle dans 
laquelle sera 

installé 
l’équipemen

t 

Poste de 
réparation 

  
Équipement nécessaire 

Pays 
d’approvisionne

-ment 

Pays de 
mise en 
œuvre 

1 
Hôpital de 
Balbala 
Hôpital 

Appareil de 
radiographie 
générale 
(DR) 

Salle de 
radiographie 

Protection 
contre le 
rayonnemen
t 

Plaque de plomb sur porte 
en bois L900xH2100    

Plaque de plomb sur porte 
en bois L2000xH2100   

Électricité 
220V monophasé 100kVA 
ou 380V triphasé 60kVA 
ou plus 

  

Stérilisateur 
à vapeur 
haute 
pression  

Stérilisation 
Alimentatio
n en eau 
potable 

Réservoir enterré de 1000 
litres   

Réservoir cylindrique de 
1000 litres    

Pompe 300 kPa   
 Conduites d’alimentation 
en eau et de drainage   

Tous les 
équipements 
médicaux 

Toutes salles Électricité 
Résistances électriques de 
mise à la terre et prises de 
courant ou disjoncteurs 

  

2 
Hôpital 
Dar El 
Hanan  

Stérilisateur 
à vapeur 
haute 
pression  

Stérilisation 
Alimentatio
n en eau 
potable 

Réservoir enterré de 1000 
litres   

Réservoir de 1000 litres   

Pompe 300 kPa Djibouti Djibouti 
 Conduites d’alimentation 
en eau et de drainage   

Tous les 
équipements 
médicaux 

Toutes salles Électricité 
Résistances électriques de 
mise à la terre et prises de 
courant ou disjoncteurs 

  

3 

Hôpital de 
Pneumo 
Phtisiologi
e Dr. 
Chakib 
Saad Omar  

Appareil de 
radiographie 
générale  

Salle de 
radiographie 

Protection 
contre le 
rayonnemen
t 

Plaque de plomb sur porte 
en bois L1800xH2100   

Plaque de plomb sur un 
mur existant L300xL2000    

Électricité 
220V monophasé 100kVA 
ou 380V triphasé 60kVA 
ou plus 

  

Tous les 
équipements 
médicaux 

Toutes salles Électricité 
Résistances électriques de 
mise à la terre et prises de 
courant ou disjoncteurs 

  

4 
Hôpital 
Général 
Peltier 

Appareil de 
radiographie 
générale  

Salle de 
radiographie 

Protection 
contre le 
rayonnemen
t 

Plaque de plomb sur porte 
en bois L900xH2100   

Électricité 220V monophasé 100kVA 
ou 380V triphasé 60kVA   
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Nom de 
l’hôpital 

Équipement
s médicaux 

Salle dans 
laquelle sera 

installé 
l’équipemen

t 

Poste de 
réparation 

  
Équipement nécessaire 

Pays 
d’approvisionne

-ment 

Pays de 
mise en 
œuvre 

ou plus 

Appareil de 
radiographie 
dentaire  

Stomatologie 
Salle de 
radiographie 

Protection 
contre le 
rayonnemen
t 

Plaque de plomb sur porte 
en bois L900xH2100   

Électricité 220-240 V CA, 1,9 kVA 
ou plus 

Tous les 
équipements 
médicaux 

Toutes salles Électricité 
Résistances électriques de 
mise à la terre et prises de 
courant ou disjoncteurs 

Remarque : Lors de la pose les plaques de plomb sur la porte en bois, un montant d’une largeur de 50 mm doit être 
inclus. 

Source : préparé par la mission d’étude à partir des résultats de l’étude sur le terrain 

 

2.2.4. Plan d’approvisionnement 

2.2.4.1.Principes de l’approvisionnement 

(1) Principes de base de la mise en œuvre d’un projet 

Le champ d’application de la coopération de la partie japonaise du Projet est 
l’approvisionnement d’équipements médicaux pour les installations existantes, et cette 
coopération sera réalisée dans le cadre de l’aide financière non remboursable du gouvernement 
japonais. Par conséquent, faisant suite à la décision du Cabinet du Japon, le Projet sera 
officiellement mis en œuvre après l’Échange de Notes (E/N) entre les gouvernements japonais et 
djiboutien concernant la mise en œuvre du Projet et la signature d’un Accord de Don (A/D) entre 
le gouvernement de Djibouti et la JICA. L’organisme responsable pour la partie djiboutienne 
signera ensuite un contrat de consultant avec un consultant japonais pour la mise en œuvre du 
Projet et effectuera la conception de la mise en œuvre et les travaux liés à l’appel d’offres. Une 
fois la conception détaillée achevée, un appel d’offres sera lancé auprès de fournisseurs japonais 
d’équipements médicaux, et l’adjudicataire livrera les équipements et effectuera les travaux 
d’installation. 

(2) Structure d’exécution du Projet 

Organisme d’exécution 

L’organisme d’exécution du Projet est le ministère de la Santé, qui coordonnera avec toutes les 
autorités concernées afin d’assurer la bonne exécution du Projet et des responsabilités incombant 
aux autorités concernées. 
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Consultant 

Suite à la signature de l’E/N et de l’A/D par les deux gouvernements, le consultant japonais 
conclura un contrat de consultant avec le ministère de la Santé, conformément aux procédures de 
l’aide financière non remboursable du Japon, pour les tâches suivantes. Ce contrat de consultant 
sera émis après l’obtention de la certification de la JICA, et il est important pour la bonne 
exécution du Projet que le contrat en question soit signé dès que possible après la signature de 
l’A/D. 

A) Conception détaillée : travaux de conception détaillée, comprenant la préparation du 
dossier d’appel d’offres contenant les dessins d’exécution, les spécifications, etc., qui 
examinent les détails du plan d’équipement et définissent son contenu, sur la base de la 
présente étude préparatoire. 

B) Assistance à la mise en œuvre de l’appel d’offres : assistance à la sélection des 
fournisseurs d’équipements par le biais d’un appel d’offres mené par l’organisme 
d’exécution et aide aux procédures administratives nécessaires pour chaque contrat, 
coopération pour la réalisation des tâches relatives à l’élaboration des rapports à 
soumettre au gouvernement japonais. 

C) Supervision de l’approvisionnement : vérification et supervision de la mise en œuvre 
appropriée par le fournisseur des équipements des tâches prévues au contrat 
conformément au contrat de travail. 

D) Inspections avant l’expiration du contrat : travaux d’assistance et de vérification visant 
à détecter les défauts des équipements médicaux un an après leur livraison à la partie 
djiboutienne. 

E) Vérification des services de maintenance : travaux de vérification de la mise en œuvre 
des services de maintenance et de l’état des équipements. 

F) Composante soft : mise en œuvre des travaux prévus dans la composante soft. 

Fournisseur/installateur d’équipements 

Le fournisseur/installateur d’équipements pour le Projet ne peut être qu’une société japonaise 
répondant à certaines exigences de qualification, et le contractant sera sélectionné par le biais 
d’un appel d’offres public dont les critères de qualification ont été restreints. Le 
fournisseur/installateur d’équipements doit se procurer, livrer et installer les équipements 
conformément au contrat, et fournir à la partie djiboutienne une orientation sur l’exploitation et 
l’opération initiale concernant les équipements en question. Un soutien logistique sera également 
fourni en coopération avec le fournisseur et les distributeurs d’équipements afin de s’assurer que, 
même après la livraison des équipements, le client puisse continuer à bénéficier d’une fourniture 
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payante des pièces de rechange et des consommables pendant la durée de la garantie/du contrat 
de maintenance, ainsi que d’une fourniture payante et d’une assistance technique après 
l’expiration des contrats de maintenance. 

Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) 

La JICA conclura un A/D avec l’organisme responsable pour la partie djiboutienne et 
supervisera la mise en œuvre du Projet pour s’assurer qu’il est correctement exécuté 
conformément au système de l’aide financière non remboursable. En outre, des concertations 
auront lieu suivant les besoins avec l’organisme d’exécution afin de faciliter la mise en œuvre du 
Projet. 

2.2.4.2.Considérations relatives à l’approvisionnement 

(1) Conditions locales 

 CAMME 

La CAMME, un organisme relevant du Ministère de la Santé, a été créée en 2004 à Djibouti 
dans le but de gérer de manière centralisée l’achat de médicaments et d’équipements et matériels 
médicaux pour les établissements de santé publics. Actuellement, elle achète des produits 
pharmaceutiques et des réactifs de laboratoire et, de façon limitée, des équipements médicaux et 
de laboratoire. Si un hôpital souhaite se procurer des équipements médicaux spécifiques, des 
pièces de rechange ou des contrats de maintenance, le système permet à la CAMME de confirmer 
les achats signés par directeur de l’hôpital. 

Les quatre hôpitaux cibles du Projet sont des établissements de santé dotés de budgets 
indépendants, distincts de ceux du ministère de la Santé, mais l’approvisionnement et la fourniture 
des réactifs pour les équipements de laboratoire et les consommables dont la consommation peut 
être prévue dans une certaine mesure sont en règle générale effectués par la CAMME. 

Par conséquent, le fournisseur devra partager avec la CAMME les détails des équipements 
cibles de l’approvisionnement ainsi que les contacts des distributeurs et des fabricants, afin que 
les réactifs, les consommables, les pièces de rechange et les services après-vente soient mises à 
disposition sans retard après l’achèvement de la fourniture sous forme de don. 

 Distributeurs d’équipements médicaux 

Quatre des six distributeurs d’équipements médicaux à Djibouti identifiés lors de l’étude 
préparatoire sont inexpérimentés, étant sur le marché depuis moins de trois ans. En outre, suivant 
les équipements médicaux, il peut arriver qu’il n’y ait pas de distributeur à Djibouti et qu’il faille 
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traiter avec un distributeur étranger. Par conséquent, il n’existe pas de système de communication 
adéquate entre les hôpitaux, la CAMME et les distributeurs pour la gestion des équipements 
médicaux. 

Pour les équipements approvisionnés dans le cadre du Projet, le fournisseur doit également 
accorder une attention suffisante à la communication et à la coordination avec les distributeurs 
d’équipement médical, les hôpitaux et la CAMME, afin que les consommables, les réactifs et les 
services soient fournis sans délai une fois l’approvisionnement réalisé. 

La figure ci-après montre la relation entre le ministère de la santé, les hôpitaux, la CAMME, 
les distributeurs et les entrepreneurs chargés de l'achat et de l'installation des équipements dans le 
cadre du projet. 

 

 

Figure 2-11  Schéma des relations entre le ministère de la santé, les hôpitaux, la CAMME, les 

distributeurs et les entrepreneurs chargés de l'achat et de l'installation des équipements 

 

(2) Procédures de dédouanement et d’exonération fiscale 

Les droits de douane sur les importations de matériaux et d’équipements dans le cadre des 
projets d’aide financière non remboursable font l’objet d’une exonération fiscale, à condition 
qu’un accord d’exonération fiscale ait été convenu dans l’E/N et l’A/D. Le fournisseur soumet un 
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ensemble de documents d’expédition au ministère de la Santé, qui à son tour émet une lettre sur 
le Projet à l’intention de la direction du Financement extérieur du Ministère de l’Économie et des 
Finances. La direction générale des Douanes du Ministère du Budget sera informée au préalable 
par le Ministère de l’Économie et des Finances de l’exonération fiscale dont bénéficie le Projet, 
ce qui permettra l’application de la procédure d’exonération fiscale. Toutefois, les frais et les 
droits de timbre liés aux procédures d’exonération fiscale ne sont pas exonérés. 

Au moment du dédouanement, le fournisseur soumettra à la Direction générale des Douanes 
du Ministère du Budget l’ensemble des documents d’expédition ainsi qu’une copie de la lettre et 
de l’E/N pour l’exonération fiscale susmentionnée reçue du Ministère de la Santé. Les documents 
soumis sont reçus dans les 24 heures, et le dédouanement prend généralement entre 3 et 6 jours. 

À Djibouti, il n’existe pas de système d’enregistrement des équipements médicaux ou 
d’obtention de licences d’importation, mais il est nécessaire de faire une demande concernant la 
qualité des équipements et matériaux importés lors du dédouanement, et des documents certifiant 
la qualité des équipements et matériaux importés, tels que la marque CE, JIS et ISO pour chaque 
pièce d’équipement, sont exigés en tant que documents d’expédition. 

2.2.4.3.Approvisionnement/installation 

Le présent Projet sera mis en œuvre dans le cadre de l’aide financière non remboursable au titre 
de la coopération bilatérale entre le Japon et Djibouti. Par conséquent, lors de 
l’approvisionnement et de l’installation de l’équipement, les responsabilités incombant 
respectivement à la partie japonaise et la partie djiboutienne ont fait l’objet d’un examen. Les 
responsabilités qui incombent à chacun des deux pays sont les suivantes  

(1) Responsabilités incombant à la partie japonaise 

Les tâches suivantes de conseil et de réparation des installations, d’approvisionnement et 
d’installation d’équipements pour le Projet seront réalisées. 

 Services du consultant 

 Préparation des spécifications des équipements et des conditions de l’appel d’offres 
concernant l’approvisionnement d’équipements.

 Soutien opérationnel concernant la sélection du fournisseur d’équipements et la 
préparation du contrat.

 Supervision de la livraison des équipements, de leur installation, de l’orientation sur 
l’opération initiale, la maintenance, et de la composante soft.
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 Travaux relatifs à l’approvisionnement et l’installation des équipements 

 Approvisionnement et transport des équipements médicaux
 Livraison, installation et montage, réglage et mise en service, orientation de l’opération 

initiale des équipements médicaux 
 Mise en œuvre de la garantie du fabricant d'un an 
 Mise en œuvre du contrat de maintenance 

(2) Éléments à la charge de la partie djiboutienne 

 Installations faisant l’objet de la coopération 

 Enlèvement des équipements existants qu’il est prévu de remplacer par ceux fournis dans 
le cadre du présent projet

 Lieu d’entreposage garanti pour les matériaux et équipements
 Amélioration de la radioprotection dans certaines salles de radiologie (Hôpital de Balbala, 

Hôpital de pneumophtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et Hôpital Général Peltier)
 Approvisionnement d’eau pour l’alimentation en eau des stérilisateurs à vapeur haute 

pression (Hôpital de Balbala et Hôpital Dar El Hanan) et de l’unité dentaire (Hôpital 
Général Peltier

 Mise à la terre et polarité électrique adéquates garanties pour les équipements électriques 
fournis

 Alimentation électrique des salles de radiologie
 Utilisation et maintenance appropriées des équipements fournis dans le cadre du Projet
 Acquisition des pièces de rechange et des consommables nécessaires à l’utilisation des 

équipements fournis

 Démarches administratives 

 Prise en charge de l’Arrangement Bancaire (A/B), de l’Autorisation de Paiement (A/P) et 
des frais bancaires engendrés lors du paiement des montants du contrat

 Démarches pour obtenir l’exonération ou le remboursement des taxes sur l’importation de 
matériaux et d’équipements

 Démarches pour obtenir l’exonération ou le remboursement des taxes domestiques sur 
l’approvisionnement des services

 Mesures rapides pour le transport intérieur des matériaux et équipements
 Facilitation de l’entrée et du séjour du personnel japonais et de celui de pays tiers 

concernés par le projet
 Tous les autres frais qui s’avéreraient nécessaires autres que ceux pris en charge par le 
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Japon

 Procédures d’exonération et de remboursement des taxes 

Les équipements et services de maintenance approvisionnés dans le cadre de l’aide financière 
non-remboursable bénéficient à Djibouti d’une exonération de taxes lorsqu’ils sont fournis de 
l’étranger. Pour faciliter cette procédure, les dispositifs d’exonération et de remboursement 
doivent être explicitement indiqués dans l’Échange de Notes (E/N) et dans l’Accord de Don (A/D). 

Lors de la demande d’exonération à l’égard de l’approvisionnement en dehors de Djibouti, le 
ministère de la Santé émet une lettre de demande à l’attention de la direction du Financement 
extérieur du Ministère de l’Économie et des Finances, avec en pièces jointes, une copie de l’E/N 
et de l’A/D. À la suite de diverses démarches auprès du Ministère de l’Économie et des Finances 
et du Ministère du Budget, le Ministère de la Santé délivre une « lettre d’exonération fiscale » 
pour les équipements et les contrats de maintenance à fournir dans le cadre de ce projet pour qu’ils 
puissent être exonérés de taxes. 

Afin de bénéficier de l’exonération fiscale relative à l’achat des produits à Djibouti, l’entreprise 
japonaise doit d'abord s'inscrire auprès de la Direction Générale des Impôts (désignée ci-après 
« DGI ») du Ministère du Budget de Djibouti pour obtenir un Numéro d'Identification Fiscal 
(désigné ci-après « NIF »). Le numéro de contribuable peut être obtenu en une semaine environ 
après que la soumission de la demande de numéro du contribuable à la DGI, accompagnée de 
toutes les pièces requises. Dans la suite, l’agence d’exécution soumettra une demande 
d’exonération fiscale à la direction du financement extérieur du ministère de l'économie et des 
finances en vertu de l’E/N, puis le numéro du contribuable d’une telle société demandeur sera 
enregistré comme une société bénéficiaire de l'exonération fiscale.  

Une fois inscrite comme société bénéficiaire de l’exonération fiscale, l’entreprise japonaise 
doit déposer sa demande de remboursement auprès de la DGI tous les trois mois, tous les six mois 
ou tous les ans afin de recevoir un remboursement d'impôts indirects tels que la taxe sur la valeur 
ajoutée (ci-après dénommée « TVA »). 

Dans la démarche suivie dans le cadre des précédents projets du don japonais pour bénéficier 
de l’exonération fiscale relative à l’achat des produits à Djibouti, l’entreprise japonaise a soumis 
préalablement la facture en TTC émise par son contractant local à l'agence d’exécution, tandis 
que l'agence d’exécution a présenté à la DGI, sa demande d’application de l'exonération fiscale, 
accompagnée de ladite facture en TTC et de copies de l'E/N et de l'A/D. Ensuite, lorsque la DGI 
a émis au contractant local une notification de l’exonération fiscale, ce dernier a réédité sa facture 
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sans taxe. La DGI a confirmé qu’elle communique le résultat sur la possibilité de l’exonération 
fiscale dans un délai de 48 heures après la réception de la demande. 

La partie djiboutienne se doit de communiquer et de coordonner de façon étroite avec les parties 
concernées pour faciliter le déroulement des démarches mentionnées ci-dessus 

2.2.4.4.Plan de gestion de l’approvisionnement 

(1) Orientations fondamentales de la gestion de l’approvisionnement 

Le Consultant, en tenant pleinement compte du programme de l’aide financière non-
remboursable du Japon ainsi que des objectifs principaux et du contenu de la conception 
sommaire du présent Projet, effectueront un travail cohérent, de la conception détaillée aux 
activités liées aux appels d’offres, à la gestion de l’approvisionnement des équipements jusqu’à 
leur transfert à l’agence d’exécution. La gestion de la mise en œuvre du projet vise à assurer que 
la communication et la transmission de l’information se déroulent avec aisance et précision entre 
les responsables des organisations concernées des deux pays, à éviter tout retard dans 
l’approvisionnement des équipements, ainsi qu’à garantir la qualité requise à l’achèvement du 
présent Projet. 

(2) Système de gestion de l’approvisionnement et description des activités 

Afin de superviser l’avancement de l’ensemble du projet et l’approvisionnement des 
équipements, une structure de gestion sera mise en place. Elle comprendra un chef de projet, un 
ingénieur en charge de la supervision de l’approvisionnement et des ingénieurs résidents en 
charge eux-aussi de la supervision de l’approvisionnement, ainsi que des ingénieurs d’inspection. 
Leurs fonctions sont les suivantes : 

 Chef de projet (Japonais) : 1 personne 

 Le chef de projet effectuera un déplacement à Djibouti pour vérifier l’ensemble du Projet, 
pour participer aux essais, à la réception des équipements et à leur transfert ; il supervisera 
également au Japon le processus de passation de marchés en tant que responsable général 
du présent Projet.

 Il participera aux essais de réception, vérifiera et signera les documents de transfert et 
préparera le certificat de complétion des inspections. Il obtiendra l’approbation des parties 
concernées djiboutienne.

 Ingénieur en charge de la supervision de l’approvisionnement (Japonais) : 1 personne 

 Il organisera des réunions entre les personnes concernées des établissements faisant l’objet 
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de la coopération technique et les fournisseurs, s’assurera de l’amélioration de la 
radioprotection qui est à la charge de la partie djiboutienne sur les sites prévus pour 
l’installation des équipements de radiographie générale, de l’installation des stérilisateurs 
à vapeur haute pression et des réservoirs et pompes d’alimentation en eau RO17 pour 
l’unité dentaire, de la résistance de la mise en terre de sécurité et de l’enlèvement des 
équipements existants ; il établira un calendrier pour définir la période du début de 
livraison des équipements fournis et leur installation. Par ailleurs, il établira un plan de 
livraison des équipements qui interférera le moins possible avec les activités cliniques des 
hôpitaux.

 Il supervisera les inspections avant la fin de la période de garantie du fabricant.
 Parmi les équipements fournis dans le cadre du projet, les appareils de radiographie, 

d’échographie et les respirateurs sont couverts par des contrats de maintenance. 
L’ingénieur de supervision des approvisionnements sera envoyé pour vérifier que les 
services de maintenance des équipements sont bien réalisés sur ces équipements, dans le 
cadre des contrats annuels de maintenance. Si un problème est détecté, il demandera au 
fabricant ou distributeur d’effectuer la maintenance adéquate.

 Ingénieur résident en charge de la supervision de l’approvisionnement (Japonais) : 2 
personnes 

 Leur arrivée à Djibouti coïncidera avec l’arrivée des équipements fournis dans les 
établissements choisis pour la coopération technique.

 Ils superviseront les travaux d’installation des équipements en deux équipes, un des 
ingénieurs sera détaché à (A) l’Hôpital de Balbala et à l’Hôpital Général Peltier, et le 
deuxième à (B) l Hôpital Dar El Hanan et à l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib 
Saad Omar.

 Leurs fonctions consisteront à vérifier les conditions de réception et la livraison des 
équipements dans les établissements choisis pour la coopération technique, le nombre de 
participants aux inspections et au montage des équipements, l’ensemble des travaux 
d’installation, ils effectueront des formations pour la mise en marche initiale et le 
fonctionnement des équipements et superviseront leur transfert.

 Ingénieur d’inspection (Japonais) : 2 personnes 

 Lors de l’approvisionnement des équipements, ils assisteront aux différentes inspections 
au Japon comme la vérification des dessins de fabrication et assureront les liaisons, ils 

 
17 RO est l’abréviation de « reverse osmosis » (osmose inverse) et consiste à filtrer l’eau à travers une membrane d’osmo
se inverse pour éliminer presque 100% des impuretés présentes dans l’eau. 
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garantiront la qualité des équipements et feront en sorte que la fabrication se déroule sans 
délai.

2.2.4.5.Plan de contrôle de la qualité 

Les équipements prévus dans le cadre du présent projet seront fabriqués au Japon, ainsi dans 
des pays tiers. Cependant, pour éviter qu’ils soient choisis sur le seul critère du prix et garantir 
leur qualité en tant qu’équipements médicaux, les produits seront restreints à ceux en provenance 
des pays membres du CAO ou de l’OCDE ou encore de pays désignés, ou bien à ceux dont la 
qualité répond aux normes internationales des marques de certification JIS, CE ou IEC. 

Les approvisionnements dans le cadre du présent projet comprennent divers équipements 
fournis en de nombreuses unités. Comme le taux de probabilité de défectuosité est élevée pour 
des approvisionnements en grande quantité d’un même produit, des inspections en usine seront 
réalisées afin d’éviter, entre autres, des erreurs de montage des composants ou des défauts de 
fabrication. Des inspections comparatives préalables à l’embarquement des équipements seront 
réalisées pour les produits fabriqués au Japon dans des entrepôts désignés près du port de 
Yokohama. 

2.2.4.6.Plan d’approvisionnement des matériaux et équipements 

(1) Pays d’origine des équipements 

Les équipements à approvisionner dans le cadre du présent projet seront en principe 
approvisionnés au Japon ou à Djibouti. Les équipements approvisionnés à Djibouti seront 
essentiellement ceux fabriqués en Europe ou aux États-Unis. La limitation des entreprises à celles 
ayant des distributeurs à Djibouti ou dans les pays voisins assurera un système permettant la 
fourniture de consommables et de services de maintenance pour que les équipements fonctionnent 
sans discontinuité. 

(2) Source d’approvisionnement des pièces de rechange 

Les produits japonais et ceux de pays tiers qui ont des distributeurs à Djibouti, des modèles 
dont les pièces de rechange périodique sont facilement disponibles sur le marché intérieur 
djiboutien qui seront à prévoir. Dans le cas où les fabricants ne disposent pas de distributeur à 
Djibouti, la fourniture de produits de fabricants ayant des agences commerciales dans les pays 
proches (l’Égypte, la Jordanie ou encore le Yémen) sera planifiée. 
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(3) Transport des équipements 

Le transport des équipements achetés au Japon se fera à partir du port de Yokohama, au Japon, 
jusqu’au site à Djibouti. Les frais de transport à l’intérieur du Japon jusqu’au port de Yokohama 
devront être inclus dans le prix de l’équipement. Les équipements seront transportés par voie 
maritime du port de Yokohama au port de Djibouti, puis par voie terrestre jusqu’au site. Le 
transport sera effectué dans des conteneurs 40 pieds pour chaque hôpital. Les équipements prévus 
seront emballés dans des caisses anticorrosion afin d’éviter la formation durant le transport de 
moisissure ou de rouille et de condensation. La durée du transport est estimée à environ 90 jours 
entre le port de Yokohama et les sites, cette période comprenant les délais dus aux incertitudes 
actuelles dans le transport maritime, le délai d’attente d’accostage du navire et le temps requis 
pour les diverses procédures telles que celle de dédouanement. 

Les produits approvisionnés localement seront importés directement par les distributeurs 
locaux et envoyés sur les sites après dédouanement. 

2.2.4.7.Plan de formation pour la mise en marche initiale et le fonctionnement 

Lors de la mise en place et du montage des équipements, le fournisseur enverra des techniciens 
d’installation japonais, ou des techniciens qualifiés du fabricant djiboutien ou des pays voisins 
dans les établissements cibles du présent projet pour effectuer des travaux d’installation, des 
réglages et marches d’essai, ainsi que pour former les utilisateurs à la mise en marche initiale des 
équipements fournis et à leur fonctionnement. 

Par ailleurs, un système sera établi pour qu’un ingénieur japonais spécialiste de l’installation 
des équipements vérifie d’un point de vue technique que les travaux d’installation et la formation 
de mise en marche initiale ont été suffisamment effectués par les distributeurs locaux ou ceux des 
pays proches et pour qu’il pallie, le cas échéant, à tout manquement. 

2.2.4.8.Plan de la composante soft 

Les équipements médicaux qui sont à approvisionner dans le cadre du présent Projet 
nécessiteront d’être correctement utilisés et entretenus. En ce qui concerne leur fonctionnement, 
il a été vérifié, au cours de l’enquête de terrain, qu’ils seront correctement utilisés. Toutefois, des 
difficultés ont été observées au sujet de la maintenance et nous jugeons nécessaire de la renforcer. 

La maintenance des équipements fournis sera effectuée par le BMC installé par le Ministère de 
la Santé au sein de l’Hôpital Général Peltier. D’ailleurs, ce sont des techniciens du BMC qui 
effectuent actuellement la maintenance des équipements médicaux existants. 
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L’enquête de terrain a permis d’identifier les principaux problèmes suivants concernant la 
maintenance des équipements médicaux à Djibouti : 

 Il n’existe pas à Djibouti de document de stratégie ni de directives concernant la 
maintenance des équipements médicaux. 

 Djibouti dispose d’un système de maintenance d’un certain niveau (y compris le 
personnel), mais la maintenance actuellement effectuée consiste essentiellement à faire 
des réparations. Il s’avère donc nécessaire de renforcer le système et les capacités pour 
une maintenance globale des équipements médicaux, y compris l’entretien préventif. 

 Au cours de la période pour les travaux préparatifs au Japon et lors de l’enquête sur le 
terrain, il a été confirmé de la présence de 6 distributeurs d’équipements médicaux à 
Djibouti. Parmi ces 6 entreprises, 4 d’entre elles ont été établies il y a moins de 3 ans et 
ont donc peu d’expérience. En outre, certains des équipements médicaux peuvent ne pas 
avoir de distributeur dans le pays. Dans ce cas, il faut traiter avec des distributeurs 
étrangers. Pour cette raison, aucun système de communication adéquat n’a été établi entre 
la CAMME et les distributeurs au sujet de la maintenance des équipements médicaux. 

Tenant compte des circonstances particulières de Djibouti mentionnées ci-dessus, mettre en 
œuvre la composante soft dans le cadre du présent Projet. En concertation avec les responsables 
du BMC et le Ministère de la Santé, il a été convenu ce qui suit en matière de résultats attendus 
par la composante soft. La mise en œuvre de la composante soft permettra d’atteindre les objectifs 
du projet.  

Tableau 2-16 Résultats attendus de la composante soft 
1 Acquisition par le Ministère de la Santé et les établissements de santé ciblés de connaissances 

sur les techniques globales de maintenance des équipements médicaux. 
2 Élaboration de directives et des protocoles nécessaires à la maintenance globale des équipements 

médicaux et de procédures opérationnelles normalisées (PON). 
3 Établissement d’un système de communication entre les parties intéressées comme le service 

chargé de gestion et d’entretien de l’hôpital, les fabricants et les distributeurs. 
4 Les directives et les protocoles mentionnés au point 2 ci-dessus seront utilisés quotidiennement, 

le directeur de l’établissement de santé sera informé de l’état de ces activités. 

 

Les détails sont indiqués dans l’appendice 5 « Plan de la composante soft ».  

2.2.4.9.Déroulement de la mise en œuvre 

Le planning de la mise en œuvre pour l’ensemble du projet est présenté dans la Figure 2-12 ci-
dessous. L’ensemble de activités se déroulera sur une période de 72 mois. 
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Figure 2-12 Calendrier de mise en œuvre de l’ensemble du Projet 

 

Si le présent projet est réalisé dans le cadre de l’aide financière non remboursable du 
gouvernement du Japon, la mise en œuvre se déroulera comme suit, après signature et conclusion 
de l’Échange de Notes (E/N) et de l’Accord de Don (A/D). 

(1) Conception détaillée, appel d’offres (4 mois) 

Le consultant conclut un accord du service de consultant avec l’agence d’exécution de Djibouti 
et prépare le dossier d’appel d’offres (y compris le cahier des charges et les documents de 
conception), en tenant pleinement compte des principaux objectifs et du contenu de la conception 
sommaire. Par ailleurs, il procèdera à une estimation détaillée dans le cadre de la conception 
détaillée sur cette base et la JICA approuve le prix estimé pour l’appel d’offre. Puis, des 
concertations auront lieu à ce sujet avec les organisations concernées de la partie djiboutienne et 
le dossier d’appel d’offres sera approuvé. 

Après approbation du dossier d’appel d’offres, le consultant, en tant que représentant de 
l’agence d’exécution, lance l’appel d’offres auprès des sociétés commerciales japonaises. Puis, à 
la suite de la période de préparation des offres de 60 jours, l’appel d’offres concurrentiel est 
organisé en présence des parties prenantes djiboutiennes et japonaises. À cette occasion, le 
soumissionnaire, dont l’offre est la moins-disante tout en étant inférieure au prix estimé pour 
l’appel d’offre et qui est évaluée techniquement conforme, se verra attribué le marché et conclura 
le contrat d’approvisionnement avec l’agence d’exécution djiboutienne. 
  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 -- 19 20 21 22 23 24 25 -- 54 -- 72
Conception détaillée ★(E/N, A/D)

★(Accord du consultant)

(Dernière vérification du contenu du projet)

(Comparaison conception sommaire/conception détaillée)

(Approbation du dossier d'appel d'offres)

▼ (Avis d'appel d'offres)

▼ (Dépouillement des offres, évaluation des offres, adjudication du contrat fournisseur)
(Confirmation des dessins de conception des appareils)

(Fabrication des appareils, approvisionnement)
(Inspection avant expédition)

(Transport, formalités diverses)

(Installation, formation sur la mise en marche initiale)

(Inspection,  réception) ▼
Période de garantie, 
contrat de maintenance
Composante soft

Gestion de 
l'approvisionnement
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(2) Gestion de l’approvisionnement (19 mois) 

Après la conclusion du contrat d’approvisionnement avec le fournisseur, celui-ci envoie du 
personnel dans les établissements faisant l’objet du présent Projet et commence 
l’approvisionnement des équipements. L’installation des équipements se fait sans perturber les 
activités quotidiennes de ces établissements. C’est pourquoi, en considération de la première des 
priorités qu’est la sécurité des utilisateurs des établissements, des patients et de leur famille, et de 
l’efficacité de l’approvisionnement et du travail du personnel du consultant japonais et du 
fournisseur sur place, la durée de cette phase prévue sera de 19 mois. L’approvisionnement des 
équipements se déroule comme suit. 

 L’inspection des produits ainsi qu’une inspection avant expédition seront réalisées, sous la 
supervision du consultant, pour la gestion de la qualité du processus de fabrication des 
équipements. L’inspection préalable à l’embarquement est effectuée par un organisme 
d’inspection tiers en présence du consultant. Les équipements sont ensuite embarqués selon 
un calendrier défini au Japon ou dans un pays tiers pour être expédiés. 

 L’amélioration de la radioprotection pour les appareils de radiographie générale, les 
stérilisateurs à vapeur haute pression et dans les établissements où des unités dentaires seront 
installées, l’approvisionnement en eau de l’osmose inverse (RO), ainsi que l’installation 
d’une alimentation et de polarité électriques appropriées sont à la charge de la partie 
djiboutienne. Il est donc nécessaire de confirmer dans le détail le cahier des charges des 
équipements à approvisionner et les emplacements où ils seront installés. Huit mois avant le 
début de l’installation des équipements, l’ingénieur en charge de la supervision de 
l’approvisionnement effectuera une vérification préalable sur le terrain concernant 
principalement ces équipements. 

 Le personnel en charge localement de la gestion de l’approvisionnement sera détaché et les 
travaux d’installation seront réalisés en fonction de l’arrivée des équipements dans le port de 
Djibouti. Puis, après la mise en marche provisoire des équipements, une formation sur le 
fonctionnement initial sera organisée à l’intention du personnel médical des établissements 
où les équipements seront effectivement utilisés. Si l’intervention d’un technicien du 
fabricant des équipements médicaux est jugée nécessaire, le fournisseur se chargera de la 
coordination. Au moment du transfert, le consultant confirmera une série d’inspections et les 
garanties de performance des équipements fournis et remettra à la partie djiboutienne un 
certificat de complétion d’inspection. 
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(3) Gestion de la mise en œuvre de la composante soft (35 mois) 

Afin de renforcer le système actuel de maintenance, la composante soft du projet seront mises 
en œuvre sur une période de 2 ans et 11 mois. Le lancement de cette phase aura lieu après la 
clôture de l’appel d’offre et la fin de la sélection des équipements à fournir. Les ingénieurs seront 
envoyés à Djibouti sept fois au total, en commençant trois mois avant le début des travaux 
d'installation. Il sera également fait appel à des consultants locaux qui apporteront leur assistance 
à la sensibilisation à la gestion globale des équipements médicaux ou encore à l’élaboration des 
directives nécessaires. Le consultant détachera un ingénieur pour mettre en œuvre la composante 
soft. 

(4) Contrats de maintenance (3 ans après la fin de la période de garantie) 

Après la fin de la période de garantie des équipements fournis, un contrat de maintenance de 
trois ans sera conclu avec une société commerciale. Le contrat comprendra des inspections 
périodiques semestrielles des équipements et un service d’assistance à distance sur appel. Dans le 
cadre du service à distance, la société commerciale fournira des conseils techniques aux 
techniciens du BMC pour faire face aux problèmes, tandis que les techniciens du BMC effectuent 
les réparations. La fourniture des pièces de rechange nécessaires sera prise en charge par la partie 
djiboutienne. En mettant en relation le contrat de maintenance et le programme de composante 
soft, les techniciens du BMC assisteront aux inspections périodiques pour recevoir des conseils 
de techniciens affectés par le fabricant. En ayant l’encadrement technique fourni au stade du 
contrat de maintenance, les objectifs de la composante soft seront atteints. 

2.3. Plan de sécurité 

Dans la Somalie, l'Éthiopie et l'Érythrée, avec lesquels Djibouti partage ses frontières, ainsi que 
le Yémen se trouvant de l'autre côté de la mer Rouge, certaines régions font face depuis longtemps 
aux problèmes de sécurité. Djibouti se trouvant dans une situation politique stable, présente en 
revanche de faibles risques pour la sécurité. Toutefois, au vu de la situation dans laquelle se trouve 
Djibouti avec un taux de chômage élevé ces dernières années (environ 60 %) ainsi qu’avec l'afflux 
continu de réfugiés et de migrants en provenance de pays voisins comme la Somalie, l'Éthiopie 
et le Yémen, il est préoccupant que la situation en matière de sécurité se dégradera. De plus, 
comme les crimes tels que des vols ou des vols à la tire se produisent, il convient donc de ne pas 
mettre les pieds dans la mesure du possible, sur les marchés et autres lieux de rassemblement. 

En mai 2014, un groupe armé somalien a revendiqué la responsabilité de l’attentat suicide qui 
a fait des morts et des blessés dans un restaurant de Djibouti Ville. Cela suggère un risque possible 
que le pays devienne la cible d'attaques de groupes armés des pays voisins, malgré la situation 



 

- 46 - 

sécuritaire relativement favorable du pays. En plus des bases militaires étrangères comme celles 
françaises et américaines, les forces d'autodéfense japonaises et des troupes d'autres pays sont 
également implantés à Djibouti pour lutter contre la piraterie dans le golfe d'Aden et au large des 
côtes somaliennes, de sorte qu’un attentat pourrait se produire en ciblant ces installations. De plus, 
il faut être également prudent à l’égard des restaurants, des hôtels, des grandes surfaces 
commerciales et des boîtes de nuit qui sont fréquentés par les étrangers et qui risquent ainsi d’être 
des cibles18. 

Au stade de mise en œuvre du projet, il est nécessaire d'établir un réseau de sécurité pour le 
projet avec la coopération de l'ambassade du Japon à Djibouti et du bureau local de la JICA afin 
de collecter de manière constante des informations sur la sécurité.  

  

 
18 Site web du ministère des Affaires étrangères sur la sécurité à l'étranger, https://www.anzen.mofa.go.jp/info/pchazardspeci
ficinfo_2021T072.html#ad-image-0, consulté en novembre 2022 
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2.4. Descriptif des activités à la charge du pays bénéficiaire 

Les éléments à la charge de la partie djiboutienne dans la mise en œuvre du présent projet sont 
les suivants. 

 

Tableau 2-17 Récapitulatifs des éléments à la charge de Djibouti 
Avant la mise en 
œuvre du Projet 
(jusqu’à l’étape 
d’appel d’offres) 

 Signature de l’Arrangement Bancaire (B/A) (dans un délai d'un mois après la 
signature de l’A/D) 

 Émission de l’Autorisation de Paiement (A/P) pour l’accord du service de 
consultant (dans un délai d'un mois après la signature de l’accord) et commissions 
et frais bancaires sur paiement 

Durant la mise en 
œuvre du Projet 

 Émission de l’Autorisation de Paiement (A/P) pour le contrat de fournisseur 
et paiement des commissions et frais bancaires relatifs à cette émission (dans 
le mois suivant la conclusion du marché), règlement des frais bancaires sur 
paiement (à chaque paiement) 

 Déchargement rapide des équipements et assistance aux démarches de 
dédouanement 

 Facilitation de l’entrée et du séjour des personnes concernées japonaises ou 
de pays tiers en relation avec l’approvisionnement des équipements ou la 
prestation de services au titre du présent projet 

 Garantie que tous les droits de douane, taxes domestiques et tout autre taxe 
prélevée dans le pays bénéficiaire dans le cadre de l’approvisionnement des 
équipements et de la prestation de services au titre du projet seront exonérés 
par les organismes concernés  

 Enlèvement des équipements existant pour libérer les emplacements pour les 
nouveaux équipements et rénovation, le cas échéant, des installations 
existantes (avant ou en cours de mise en œuvre du projet) 

 Prise en charge de tous les frais non couverts par l’aide financière non 
remboursable de la JICA, parmi les frais nécessaires à la mise en œuvre de ce 
projet 

 Détachement du personnel nécessaire (avant l’installation des équipements) 
Ci-dessous, les éléments à mettre en place avant la publication de l’avis d’appel 

d’offres  
 Amélioration de la radioprotection dans une partie des salles de radiologie 

(hôpital de Balbala, hôpital de pneumophtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et 
hôpital Général Peltier) 

 Approvisionnement d’eau pour l’alimentation en eau des stérilisateurs à 
vapeur haute pression (Hôpital de Balbala et Hôpital Dar El Hanan) et de 
l’unité dentaire (Hôpital Général Peltier) 

 Garantie d’une mise à la terre et de la polarité électrique adéquates pour les 
équipements électriques fournis 

 Alimentation électrique des salles de radiologie 
Après la réception  Assurer le budget de maintenance pour les équipements fournis 

 Assurer le système de maintenance 
 Réalisation d’inspections quotidiennes et d’inspections périodiques des 

équipements approvisionnés dans le cadre du présent projet 
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2.5. Plan de gestion et de maintenance du Projet 

Les équipements à aménager dans le cadre du présent projet seront gérés et entretenus sous la 
supervision du BMC dans chaque établissement ciblé, l’embauche de nouveau personnel n’est 
pas nécessaire. La gestion et la maintenance seront effectuées selon la méthode indiquée ci-après. 
Pour les points  et , des conseils techniques seront fournis dans le cadre de la composante 
soft.  

 Maintenance préventive par des inspections quotidiennes et périodiques 

L’aspect extérieur et l’état de fonctionnement des appareils seront inspectés tous les jours avant 
leur mise en marche en utilisant le formulaire d’inspection quotidienne. Par ailleurs, une 
inspection des équipements est réalisée chaque jour et les résultats de cette inspection, tels que le 
nombre d’utilisation journalière, les défectuosités observées ou encore la nécessité ou non de faire 
des réparations, sont retranscrits dans le carnet de bord de chaque équipement. D’autre part, les 
techniciens du BMC effectuent les inspections périodiques afin de prévenir les défauts de 
fonctionnement ou les pannes graves. 

 Conclusion de contrats de maintenance 

Les équipements médicaux de précision tels que les appareils d’imagerie diagnostique 
nécessitent une maintenance effectuée par les techniciens du fabricant. Pour cette raison et sur 
considération du cahier des charges des équipements et du coût de leur entretien, des contrats de 
maintenance seront conclus avec les distributeurs locaux des fabricants, afin de faire progresser 
la maintenance.  

2.6. Coût approximatif du Projet 

2.6.1. Coût approximatif du Projet faisant l’objet de la coopération 

2.6.1.1.Coûts à la charge de la partie djiboutienne 

Les coûts à la charge de la partie djiboutienne pour la réalisation du Projet sont indiqués dans 
le tableau ci-dessous. 
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Tableau 2-18 Coûts à la charge de la partie djiboutienne (estimation)
 Catégorie USD JPY 
1 Coût de l’amélioration de la radioprotection dans les salles 

recevant les appareils de radiodiagnostic général 9 000 1 055 970 

2 Coût d’installation des réservoirs et pompes pour l’eau RO 4 000 469 320 
3 Coût de l’enlèvement des équipements existants 1 000 117 330 
4 Alimentation électrique des équipements et leur réparation  10 000 1 173 300 
5 Divers frais et commissions bancaires (pour l’ouverture du 

compte bancaire, commissions pour l’émission de l’A/P 
etc.) 

- 611 733 

Total 3 427 653 

 

2.6.1.2.Conditions d’estimation 

 Période d’estimation : avril 2022 

Taux de change : 1 USD = 117,33 JPY19 

 Durée de l’approvisionnement : conformément au calendrier de mise en œuvre du présent 
Projet 

 Autres : le présent projet sera mis en œuvre conformément au système de l’aide 
financière non remboursable du gouvernement du Japon. 

2.6.2. Coût de la gestion et de la maintenance 

2.6.2.1.Coût des contrats de maintenance 

Certains des équipements fournis au titre du Projet, les appareils de radiographie, les appareils 
d’échographie et les respirateurs artificiels, comprendront un contrat de maintenance. Le présent 
projet prévoit de pourvoir ces équipements de contrat de maintenance couvrant la période d’un 
an de la garantie fabricant puis s’étendant sur 3 ans après la fin de la période de garantie fabricant. 
Le descriptif de ces contrats de maintenance est donné au paragraphe 2.2.2.2.(4) Contrats de de 
maintenance après l’expiration de la garantie du fabricant.  

La partie djiboutienne devra renouveler et financer la poursuite de ces contrats même après la 
fin des contrats de maintenance pris en charge par le Projet, pour l’entretien adéquat des 
équipements fournis. Le coût des contrats de maintenance des équipements concernés est estimé 
à 15 255 000 DJF par an pour les 4 hôpitaux, comme le montre le tableau ci-dessous. 

 

  

 
19 Conformément à l’édition d’octobre 2019 du manuel d’estimation, la date considérée pour l’estimation est le dernier   
 jour du mois précédant (mars 2022) le mois de retour au Japon de l’équipe effectuant l’enquête de préparation pour la 
coopération, nous avons donc considéré le taux de change moyen sur les trois mois précédents (janvier-mars 2022). 
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Tableau 2-19 Coût des contrats de maintenance, Hôpital de Balbala

N° des 
équipements Équipements  Nombre 

Coût du contrat 
annuel/équipement 

(DJF) 

Coût total du 
contrat annuel 

(DJF)  

16 Appareil de radiographie 
générale (type DR) 1 1 950 000 1 950 000 

37 
Appareil d’échographie 
(pour service gynéco-
obstétrique) 

2 1 068 000 2 136 000 

Total 4 086 000 

 

Tableau 2-20: Coût des contrats de maintenance, Hôpital Dar El Hanan

N° des 
équipements Équipements Nombre 

Coût du contrat 
annuel/équipement 

(DJF) 

Coût du 
contrat annuel 

(DJF)  

36 Appareil d’échographie 
(pour cardiologie) 1 1 246 000 1 246 000 

38 
Appareil d’échographie 
(pour le service gynéco-
obstétrique) 3D 

1 1 157 000 1 157 000 

39 Respirateur artificiel (pour 
adulte et enfant) 1 574 000 574 000 

40 Respirateur artificiel (pour 
nouveau-né) 3 590 000 1 770 000 

Total 4 747 000 

 

Tableau 2-21 Coût des contrats de maintenance, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. 

Chakib Saad Omar

N° des 
équipements Équipements Nombre 

Coût du contrat 
annuel/équipement 

(DJF) 

Coût du 
contrat annuel 

(DJF) 

16 Appareil de radiographie 
générale (type DR) 1 1 950 000 1 950 000 

36 Appareil d’échographie 
(pour cardiologie) 1 1 246 000 1 246 000 

Total 3 196 000 

 

Tableau 2-22 Coût des contrats de maintenance, Hôpital Général Peltier

N° des 
équipements Équipements Nombre 

Coût du contrat 
annuel/équipement 

(DJF) 

Coût du 
contrat annuel 

(DJF) 

16 Appareil de radiographie 
générale (type DR) 1 1 950 000 1 950 000 

36 Appareil d’échographie 
(pour cardiologie) 1 1 246 000 1 246 000 

Total 3 196 000 
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2.6.2.2.Coût de la maintenance 

Les coûts d’acquisition des réactifs d’essai, des consommables et des pièces de rechange 
nécessaires à une utilisation appropriée des équipements approvisionnés dans le cadre du présent 
projet et à leur maintenance sont estimés comme indiqués dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2-23 Coût des consommables et de la maintenance, Hôpital de Balbala

N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement 

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenance 

/équipement  
DJF  

Coût annuel 
total DJF  

4 Dispositif de 
surveillance des 
accouchements 

5 Gelée : 1 300 DJF/tube x 4 
tubes/mois = 5 200 DJF/ mois 

62 400 312 000 

9 Défibrillateur  2 Électrodes pour adulte :  14 200 
DJF/pack x 0,2 packs/mois = 2 
840 DJF/ mois 
Électrodes pédiatriques :  17 500 
DJF/pack x 0,2 packs/mois = 3 
500 DJF/ mois 
Papier d’enregistrement : 670 
DJF/rouleau x 1 rouleau/mois = 
670 DJF/ mois 
Gel défibrillateur : 900 DJF/tube x 
1 tube/mois = 900 DJF/mois 
Total : 7 910 DJF/mois 

94 920 189 840 

13 Électrocardiographe 1 Papier d’enregistrement :  4 900 
DJF/rouleau x 0,5 rouleau/mois = 
2 450 DJF/ mois 
Crème ECG : 1 700 DJF/tube x 
0,5 tube/mois = 850 DJF/mois 
Électrodes pour nouveau-nés : 6 
500 DJF/pack x 1,5 packs/mois = 
9 750 DJF/ mois  
Total : 13 050 DJF/mois 

156 600 156 600 

17 Analyseur 
d’hématologie (5 
classifications) 

1 Coût unitaire moyen des réactifs 
consommables : 290 DJF x 1 000 
tests/mois = 290 000 DJF/mois 
Total : 290 000 DJF/mois 

3 480 000 3 480 000 

19 Stérilisateur à 
vapeur haute 
pression 

1 Jeu de filtres pour alimentation en 
eau 8 400 DJF/jeu x 0,5 jeu/mois 
=   4 200 DJF/mois 
Papier d’enregistrement :  
6 300 DJF/rouleau x 1 
rouleau/mois = 6 300 DJF/ mois 
Encre : 4 160 DJF/ cartouche x 0,5 
cartouche/ mois = 2 080 DJF/mois 
Total : 12 580 DJF/mois 

150 960 150 960 

22 Reprographe laser 1 Film : 520 DJF/feuille x 750 
feuilles/mois =  
390 000 DJF/mois 
Frais de maintenance :  
117 000 DJF/mois      en 
supposant que seulement 30 % des 
clichés sont tirés sur pellicule 
Total : 507 000 DJF/mois 

6 084 000 6 084 000 

24 Microscope  2 Huile à immersion : 
650 DJF/flacon x 2 flacon/mois = 

15 600 31 200 
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N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement 

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenance 

/équipement  
DJF  

Coût annuel 
total DJF  

1 300 DJF/ mois 

32 Aspirateur (grande 
taille) 

2 Cathéter d’aspiration : 
260 DJF/unité x 100 
cathéters/mois = 26 000 DJF/mois 
Jeu de tubes : 3 250 DJF/ jeu x 10 
jeux/an = 32 500 DJF/an 

344 500 689 000 

33 Aspirateur (taille 
moyenne) 

2 Cathéter d’aspiration : 
260 DJF/unité x 100 
cathéters/mois = 26 000 DJF/mois 
Jeu de tubes : 3 250 DJF/ jeu x 10 
jeux/an = 32 500 DJF/an 

344 500 689 000 

34 Aspirateur 
(portable) 

1 Cathéter d’aspiration : 
260 DJF/unité x 100 
cathéters/mois = 26 000 DJF/mois 
Jeu de tubes : 3 250 DJF/ jeu x 10 
jeux/an = 32 500 DJF/an 

344 500 344 500 

35 Pompe à seringue  2 Seringue : 130 DJF/seringue x 50 
seringues/mois = 6 500 DJF/mois 
Tube d’extension : 50 DJF/ tube x 
50 tubes/mois =  
2 500 DJF/mois 
Total : 9 000 DJF/mois 

108 000 216 000 

37 Appareil 
d’échographie (pour 
service gynéco-
obstétrique) 

2 Papier d’enregistrement :  
2 000 DJF/paquet x 2 
paquets/mois = 4 000 DJF/ mois 
Gelée pour échographe :  
1 300 DJF/paquet x 2 
paquets/mois = 2 600 DJF/ mois 
Total : 6 600 DJF/mois 

79 200 158 400 

Total 12 343 100 
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Tableau 2-24 Coût des consommables et de la maintenance, Hôpital Dar El Hanan

N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenance 

/équipement  
DJF

Coût annuel 
total DJF

2 Analyseur 
biochimique 
automatique 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables : 170 DJF x 600 
tests/mois = 102 000 DJF/mois 
Total : 102 000 DJF/mois 

1 224 000 1 224 000 

3 Analyseur des gaz 
du sang 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables :  
2 730 DJF x 200 tests/mois = 546 
000 DJF/mois 
Total : 546,000DJF/mois 

6 552 000 6 552 000 

4 Cardiotocographe 3 Gelée : 1 300 DJF/tube x 4 
tubes/mois = 5,200 DJF/ mois 

62 400 187 200 

17 Analyseur 
d’hématologie 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables :  
290 DJF x 1 000 tests/mois = 290 
000 DJF/mois 
Total : 290 000 DJF/mois 

3 480 000 3 480 000 

19 Stérilisateur à 
vapeur haute 
pression 

1 Jeu de filtres pour l’alimentation 
en eau :    8 400 DJF/jeu x 0,5 
jeu/mois = 4 200 DJF 
Papier d’enregistrement :  
6 300 DJF/rouleau x 1 
rouleau/mois = 6 300 DJF/ mois 
Encre : 4 160 DJF/ cartouche x 0,5 
cartouche/ mois = 2 080 DJF/mois 
Total : 12 580 DJF/mois 

150 960 150 960 

36 Appareil 
d’échographie 
(pour cardiologie) 

1 Papier d’enregistrement :  
2 000 DJF/paquet x 2 
paquets/mois = 4 000 DJF/ mois 
Gelée pour échographe :  
1 300 DJF/paquet x 2 paquets/ 
mois = 2 600 DJF/ mois 
Total : 6 600 DJF/mois 

79 200 79 200 

39 Respirateur 
artificiel (pour 
adulte et enfant) 

1 Chambre d’humidification :     
127 000 DJF/unité x 8 unités/an = 
1 016 000 DJF/ an 
Circuit respiratoire pour adulte : 
104 000 DJF/set x 4 sets/an = 416 
000 DJF/an 
Circuit respiratoire pour enfant : 
104 000 DJF/set x 4 sets/an = 416 
000 DJF/an 

1 848 000 1 848 000 

40 Respirateur 
artificiel (pour 
nouveau-né) 

3 Chambre d’humidification :     
44 000 DJF/unité x 4 unités/an = 
176 000 DJF/ an 
Circuit respiratoire pour nouveau-
né : 150 000 DJF/set x 5 sets/an =  
750 000 DJF/an 

926 000 2 778 000 

Total 15 075 360 
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Tableau 2-25 Coût des consommables et de la maintenance, Hôpital de Pneumo 

Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar

N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenanc 

e/équipement  
DJF

Coût annuel 
total DJF

2 Analyseur 
biochimique 
automatique 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables : 170 DJF x 600 
tests/mois = 102 000 DJF/mois 
Total : 102 000 DJF/mois 

1 224 000 1 224 000 

8 Appareil 
d’analyse de 
coagulation (semi-
automatique) 

1 Coût moyen des réactifs : 630 DJF x 
200 tests/mois = 126 000 DJF/mois 
Total : 126 000 DJF/mois 

1 512 000 1 512 000 

17 Analyseur 
d’hématologie (5 
classifications) 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables :  
290 DJF x 1 000 tests/mois = 290 000 
DJF/mois 
Total : 290 000 DJF/mois 

3 480 000 3 480 000 

29 Moniteur de 
patient (pour 
adulte et enfant) 

10 Électrodes pour adulte :   14 300 
DJF/pack x 1 packs/mois = 14 300 
DJF/ mois  
Électrodes pour enfant :   17 600 
DJF/pack x 1 packs/mois = 17 600 
DJF/ mois  
Tampon de sonde de température 
corporel : 3 900 DJF/ boîte x 0,2 
boîte/mois = 780 DJF/mois 
Papier d’enregistrement :  610 
DJF/rouleau x 1 rouleau/mois = 610 
DJF/ mois 
Jeu de brassards de tensiomètre : 16 
900 DJF/jeu x 2 jeux/an = 33 800 
DJF/an 
Jeu de sondes SPO2 :   123 500 
DJF/jeu x 2 jeux/an = 247 000 
DJF/an 

680 280 6 802 800 

36 Appareil 
d’échographie 
(pour cardiologie) 

1 Papier d’enregistrement :  
2 000 DJF/paquet x 2 paquets/mois = 
4 000 DJF/ mois 
Gelée pour échographe :  
1 300 DJF/paquet x 2 paquets/ mois = 
2 600 DJF/mois 
Total : 6 600 DJF/mois 

79 200 79 200 

Total 6 802 800 
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Tableau 2-26 Coût des consommables et de la maintenance, Hôpital Général Peltier

N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenance 

/équipement  
DJF

Coût annuel 
total DJF

7 Appareil 
d’analyse de 
coagulation 
(automatique)

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables : 470 DJF x 400 
tests/mois = 188 000 DJF/mois 
Total : 188 000 DJF/mois 

2 256 000 2 256 000

12 Appareil de 
radiographie 
dentaire

1 Couverture de protection IP taille 0, 
30 couvertures : 980 DJF/ mois 
Couverture de protection IP taille 2, 
30 couvertures : 980 DJF/ mois 
Total : 1 960 DJF/mois 

23 520 23 520

18 Analyseur 
d’hématologie 
(grande taille) (5 
classifications)

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables :  
300 DJF x 2 500 tests/mois = 750 
000 DJF/mois 
Total : 750 000 DJF/mois 

9 000 000 9 000 000 

20 Immuno- 
analyseur 

1 Coût unitaire moyen des réactifs et 
consommables :  
2 860 DJF x 100 tests/mois = 286 
000 DJF/mois 
Total : 286 000 DJF/mois 

3 432 000 3 432 000

22 Reprographe laser 1 Film : 520 DJF/feuille x 750 
feuilles/mois =  
390 000 DJF/mois 
Frais de maintenance :  
117 000 DJF/mois      en 
supposant que seulement 30 % des 
clichés sont tirés sur pellicule 
Total : 507 000 DJF/mois 

6 084 000 6 084 000

23 Kit de 
maintenance

1 Coût de correction des instruments : 
175 500 DJF/1 fois x 1 fois/an = 
175 500 DJF/an 
 (Détail) 

Multimètre, thermo-hygromètre, 
thermomètre haute température, 
moniteur d’oxygène :    13 000 
DJF/an x 4 équipements = 52 000 
DJF/ an 

Dosimètre rayon X :    39 000 
DJF/an 

Compteur à vide :     19 500 
DJF/an 

Contrôleur d’ECG :  65 000 
DJF/an 

175 500 175 500

24 Microscope 2 Huile à immersion : 
650 DJF/flacon x 2 flacon/mois = 1 
300 DJF/ mois 

15 600 31 200

26 Nébuliseur 5 Verre doseur : 6 100 DJF/ mois 
Masque, tube à soufflet et embout 
buccal = 22 500 DJF/mois 
Jeu de filtres 1 950 DJF/ mois 
Total : 30 550 DJF/mois 

366 600 1 833 000

30 Moniteur de 
patient (nouveau-
né)

5 Électrodes pour nouveau-nés : 8 
600 DJF/pack x 0,5 pack/mois = 4 
300 DJF/ mois  
Tampon de sonde de température 
corporel :   84 500 DJF/ boîte x 2 
boîtes/mois = 169 000 DJF/ mois 

592 600 2 963 000



 

- 56 - 

N° des 
équipements Équipements Nombre Coût des consommables et de la 

maintenance/équipement

Coût annuel des 
consommables et 
de la maintenance 

/équipement  
DJF

Coût annuel 
total DJF

Papier d’enregistrement :  1 300 
DJF/rouleau x 1 rouleau/mois = 1 
300 DJF/ mois 
Brassard de tensiomètre 1 170 
DJF/unité x 180 unités/an = 210 
600 DJF/an Jeu de brassards de 
tension artérielle : 16 900 DJF/jeu x 
2 jeux/an = 33 800 DJF/an 
Sondes SPO2 : 810 DJF/sonde x 
180 sonde/an = 145 800 DJF/an 

34 Aspirateur 
(portable) 

5 Cathéter d’aspiration : 
260 DJF/unité x 100 cathéters/mois 
= 26 000 DJF/mois 
Jeu de tubes : 3 250 DJF/ jeu x 10 
jeux/an = 32 500 DJF/an 

344 500 1 722 500

36 Appareil 
d’échographie 
(pour cardiologie) 

1 Papier d’enregistrement :  
2 000 DJF/paquet x 2 paquets/mois 
= 4 000 DJF/ mois 
Gelée pour échographe :  
1 300 DJF/paquet x 2 paquets/ mois 
= 2 600 DJF/mois 
Total : 6 600 DJF/mois 

79 200 79 200

Total 27 599 920 
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Chapitre 3. Évaluation du Projet

3.1. Conditions préalables à la mise en œuvre du Projet 

Pour la mise en œuvre du présent Projet, la partie djiboutienne mettra en place les activités 
relevant de sa responsabilité, décrites au chapitre 3 « Descriptif des activités à la charge du pays 
partenaire » soit préalablement à l’approvisionnement des équipements de ce projet, soit à un 
moment opportun durant la période d’approvisionnement. Ceci constitue une condition préalable 
importante pour le bon déroulement du processus de l’ensemble du Projet. 

3.2. Apports (prises en charge) du pays partenaire pour la réalisation de l’ensemble du 
Projet 

Afin d’obtenir les résultats attendus du présent projet et de les pérenniser, la partie djiboutienne 
devra mettre en place ce qui suit. 

 Fournir les consommables, pièces de rechange, fournitures médicales ou encore le matériel 
médical nécessaires à la maintenance des équipements médicaux fournis. 

 Garantir la présence du personnel médical et de techniciens capables d’assurer l’utilisation 
et la maintenance appropriées et efficaces des équipements fournis au titre du Projet. 

 Mettre en place une formation continue à l’intention du personnel médical sur l’utilisation 
et la maintenance des équipements fournis. 

 Renforcer le système de maintenance et mettre en œuvre une gestion continue et régulière 
de la maintenance pour les équipements médicaux. 

 Conclure, selon les besoins, un contrat de maintenance avec le distributeur du fabricant, 
une fois la garantie du fabricant et le contrat de maintenance arrivent à terme 

3.3. Conditions externes 

Pour que le présent Projet soit efficace et durable, les conditions suivantes doivent être remplies. 

 Le fabricant ou son distributeur, responsable de la maintenance des équipements fournis, 
effectuera ces services sans interruption ses services de fourniture des consommables et 
des pièces de rechange ainsi que de maintenance.  

 Aucun arrêt n’intervient dans la distribution internationale des consommables, pièces de 
rechange, fournitures médicales, etc. nécessaires à la maintenance des équipements fournis, 
en raison d’épidémies de maladies infectieuses émergentes, condition qui rendrait difficile 
leur approvisionnement à Djibouti. 
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3.4. Évaluation du Projet 

3.4.1. Pertinence du Projet 

3.4.1.1.Bénéficiaires du Projet 

L’Hôpital de Balbala, l Hôpital Dar El Hanan, l’Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib 
Saad Omar et l’Hôpital Général Peltier faisant l’objet du présent Projet sont des établissements 
de soins de premier ordre dans le pays. En particulier, les quatre hôpitaux ciblés sont également 
des établissements offrant les meilleurs services de santé dans le pays en matière de santé 
maternelle et infantile, de maladies infectieuses et de maladies non transmissibles. Par conséquent, 
le présent projet contribuera largement à l’amélioration des services de santé pour tous les 
Djiboutiens, ainsi qu’à la résolution des enjeux sanitaires auxquels le pays est confronté. Sa mise 
en œuvre est donc pleinement justifiée. 

3.4.1.2.Cohérence du projet avec la politique nationale en matière de santé 

Dans le PNDS 2020-2024, la priorité stratégique 1 est stipulée comme suit : « L’offre équitable 
de soins de qualité disponible partout dans le pays avec des ressources humaines qualifiées, un 
plateau technique adéquat et des médicaments essentiels de qualité disponible en permanence 
pour répondre aux besoins des populations. ». Par ailleurs, « Produit 1.2. Les infrastructures, les 
équipements et les laboratoires sanitaires de qualité sont équitablement disponibles sur toute 
l’étendue du pays. » est cité comme objectif intermédiaire de cette priorité stratégique. Une des 
activités concrètes stipulées consiste à « Réhabiliter les structures sanitaires vieillissantes à 
Djibouti-ville et dans les régions en leur fournissant un plateau technique adéquat qui respecte les 
conditions minimales de sécurité du personnel et des patients ». 

Le présent projet consiste à fournir des installations techniques adéquates, principalement par 
le renouvellement des équipements médicaux vieillissant, et à contribuer à la réalisation de 
prestations de soins de qualité pour les quatre hôpitaux ciblés de Djibouti Ville. Il est donc 
conforme à la politique de santé du pays.  

3.4.1.3.Cohérence avec la politique et les orientations de l’aide du Japon et de la JICA 

L’objectif principal de la politique d’aide au développement par pays du Japon à l’égard de 
Djibouti (septembre 2019) est « l’aide à un développement économique et social durable 
contribuant à la stabilité régionale ». D’autre part, un des objectifs intermédiaires réside dans « le 
renforcement des infrastructures économiques et sociales pour une croissance économique 
durable ». L’un des programmes de coopération visant à réaliser cet objectif intermédiaire est le 
renforcement des systèmes de santé et de soins. Jusqu’à présent, l’approvisionnement 
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d’équipements médicaux et de santé pour les hôpitaux dans le cadre du programme de 
développement économique et social a été réalisé conformément à ce programme.  

D’autre part, face à l’épidémie mondiale de COVID-19, la JICA a lancé l’« Initiative pour la 
santé et la médecine mondiales » qui vise à renforcer davantage les systèmes de santé et de soins 
dans les pays en développement, y compris Djibouti. En outre, l’un des piliers de cette initiative 
est le « renforcement des systèmes de diagnostic et de traitement des maladies infectieuses ».  

Les quatre hôpitaux ciblés par le présent projet reçoivent des patients atteints de la COVID-19. 
Parce qu’il contribuera à l’amélioration des capacités à répondre aux maladies infectieuses, dont 
la COVID-19, grâce au renforcement des systèmes de diagnostic et de traitement des hôpitaux, 
ce projet est conforme aux orientations de la politique d’aide au développement du Japon et à 
celles de la coopération dans le domaine de la santé de la JICA. 

3.4.2. Efficacité 

La mise en œuvre de ce projet apportera les effets quantitatifs et qualitatifs suivants. Il est donc 
considéré comme étant bénéfique. 

3.4.2.1.Effets quantitatifs 

Les effets quantitatifs escomptés de la mise en œuvre du projet sont tels qu’indiqués ci-dessous.  

Afin de mesurer quantitativement le renforcement des services médicaux fournis dans les 
quatre hôpitaux ciblés après la mise en œuvre du projet, les indicateurs suivants seront fixés. 

 

Tableau 3-1 Effets quantitatifs attendus 
Indicateurs Valeur de référence 

(valeur des résultats 
2021  

Valeur cible (2028  
3 ans après 

l’achèvement du 
projet  

(1) Nombre d’examens radiologiques 
(par an) * 

73 546 93 000 

(2) Nombre d’échographies (par an) ** 7 679 11 880 

(3) Nombre d’analyses hématologiques 
(par an) ** 

137 417 249 000 

(4) Nombre de patients accueillis en 
pédiatrie (par an) *** 

7 864 9 400 

*Total des trois hôpitaux ciblés à l’exception de l Hôpital Dar El Hanan** Total des 4 hôpitaux ciblés  
*** Nombre total de patients ambulatoires ou hospitalisés en pédiatrie à l’hôpital Général Peltier 
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(1) Base de calcul de la valeur cible (93 000 cas/an) pour les examens radiologiques 
Hôpital Valeur 

cible 
Base 

Hôpital de Balbala 30 000 
cas/an 

Il existe actuellement deux unités de radiographie générale, 
dont l’une est en panne. Même maintenant, pratiquement le 
même nombre d’examens que lorsque les deux unités étaient 
en service est effectué ; en conséquence, la charge qui repose 
sur l’unité qui fonctionne est élevée et le risque de 
défaillance est important. Le remplacement d’une unité dans 
le cadre de ce projet devrait permettre de préserver la 
fonction de diagnostic radiographique dans l’hôpital 
concerné. Par conséquent, la valeur cible est fixée à 30 000 
cas/an, valeur presque similaire à la valeur de référence 
(2021 : 29 970 cas/an). 

Hôpital de Pneumo 
Phtisiologie Dr. 
Chakib Saad Omar 

20 000 
cas/an 

Il existe actuellement deux unités de radiographie générale, 
dont l’une est en panne depuis 2019, le nombre d’examens 
pouvant être réalisés est donc réduit. Le remplacement dans 
le cadre du projet de l’unité en panne devrait permettre 
d’amener le nombre d’examens réalisés à un nombre proche 
de celui de 2019 (19 189 cas/an). Par ailleurs, en passant du 
système CR au système DR, l’efficacité des examens devrait 
être améliorée, la valeur cible a donc été fixée à 20 000 cas 
par an. 

Hôpital Général 
Peltier 

43 000 
cas/an 

Il existe actuellement deux unités de radiographie générale, 
dont l’une est en panne. Mais la demande d’examens 
radiographiques ne cesse d’augmenter tous les ans, pesant 
lourdement sur cette seule unité. De fait, entre 2017 et 2021, 
la demande a augmenté de 11 959 cas. Selon l’hôpital 
concerné, elle devrait augmenter au même rythme à l’avenir. 
L’unité supplémentaire fournis dans le cadre du projet 
devrait permettre de répondre à la demande future 
d’examens. La valeur cible a donc été fixée à 43 000 cas/an 
représentant la valeur de référence 30 669 cas/an (en 2021) 
à laquelle est ajoutée la valeur de la croissance future de la 
demande. 

(2) Base de calcul de la valeur cible (11 880 cas/an) pour les échographies 
Hôpital Valeur 

cible 
Base 

Hôpital de Balbala 3 200 cas/an Selon l’hôpital, il n’existe qu’un seul échographe en 
gynécologie obstétrique, ne permettant de répondre qu’à 
80 % de la demande d’examens (2021 : 2 577 cas/an). La 
valeur cible a été fixée à 3 200 examens par an, en supposant 
que le remplacement d’une unité et l’ajout d’une autre dans 
le cadre du projet permettront de répondre à la demande.  

Hôpital Dar El 
Hanan 

3 640 cas/an Selon l’hôpital, il n’existe actuellement qu’un seul 
échographe en gynécologie obstétrique, ne permettant de 
répondre qu’à 70 % de la demande d’examens (2021 : 2 380 
cas/an). L’unité supplémentaire fournie dans le cadre du 
projet devrait permettre de répondre à la demande 
d’examens et faire en sorte que le nombre d’échographies en 
gynécologie obstétrique atteigne au moins 3 400 par an. De 
plus, il n’y a actuellement aucun échographe en 
néonatologie ; mais selon l’hôpital, environ 20 % des 
nouveau-nés hospitalisés (1 152 par an en 2021) requièrent 
des échographies, l’apport d’une unité dans le cadre du 
projet devrait permettre de réaliser au moins 240 examens 
par an. Par conséquent la valeur cible est portée à 3 640 
examens par an, pour la gynécologie obstétrique et la 
néonatologie. 

Hôpital de Pneumo 
Phtisiologie Dr. 
Chakib Saad Omar 

240 cas/an Lors du diagnostic des patients présentant des anomalies 
respiratoires, il est nécessaire dans certains cas de confirmer 
si la cause est respiratoire ou cardiovasculaire, mais il 
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Hôpital Valeur 
cible 

Base 

n’existe actuellement aucun échographe pour le diagnostic 
cardiovasculaire, il n’est donc pas possible de réaliser des 
diagnostics précis. Selon l’hôpital, il y a actuellement 
environ 20 patients par mois qui nécessitent une échographie 
cardiovasculaire. La valeur cible a donc été fixée à 240 
cas/an (20 patients x 12 mois). 

Hôpital Général 
Peltier 

4 800 cas/an Actuellement, le service d’imagerie diagnostique ne dispose 
que d’un seul échographe qui ne permet de réaliser 
qu’environ 250 examens par mois (2021 : 2 722 
examens/an). Selon l’hôpital, l’unité supplémentaire fournie 
dans le cadre du projet permettra de réaliser environ 400 
examens échographiques par mois. Par conséquent, la valeur 
cible a été fixée à 4 800 examens par an (400 cas x 12 mois). 

(3) Base de calcul de la valeur cible (249 000 cas/an) pour les analyses hématologiques 
Hôpital Valeur 

cible 
Base 

Hôpital de Balbala 106 000 
cas/an 

Selon l’hôpital, un compteur de globules effectue 
actuellement environ 200 analyses hématologiques par jour. 
Comme un compteur de globules supplémentaire sera fourni 
dans le cadre du projet, il devrait être au moins possible de 
répondre à une demande deux fois plus importante. Par 
conséquent, la valeur cible a été fixée à 106 000 analyses par 
an (400 cas/jour x 22 jours (nombre de jour d’activité par 
mois) x 12 mois). 

Hôpital Dar-El-
Hanan 

40 100 
cas/an 

Il existe actuellement un compteur de globules, mais il 
tombe fréquemment en panne parce qu’il s’agit d’un vieil 
appareil et a été arrêté 48 jours en 2021. Selon l’hôpital, une 
centaine d’analyses hématologiques sont réalisées chaque 
jour, cela représente donc environ 4 800 tests non réalisés 
par an en raison des temps d’arrêt. Le remplacement du 
compteur de globules dans le cadre du projet devrait 
permettre d’effectuer environ 4 800 analyses 
supplémentaires par an. Par conséquent, la valeur cible a été 
fixée à 40 100 analyses par an (35 307 cas en 2021 + 4 800 
cas). 

Hôpital de 
pneumophtisiologie 
Dr. Chakib Saad 
Omar 

7 900 cas/an L’hôpital dispose actuellement un compteur de globules, 
mais il tombe en panne parce qu’il s’agit d’un vieil appareil 
et seuls environ 25 analyses sont réalisées en moyenne par 
jour. Selon l’hôpital, le remplacement du compteur de 
globules dans le cadre du projet permettra d’effectuer en 
moyenne au moins 30 analyses par jour. Par conséquent, la 
valeur cible a été fixée à 7 900 analyses/an (30 cas/jour x 22 
jours (nombre de jour d’activité par mois) x 12 mois). 

Hôpital Général 
Peltier 

95 000 
cas/an 

Entre 2017 et 2021, environ 47 500 analyses par an ont été 
réalisés par le seul compteur de globules. Dans le cadre du 
projet, un compteur de globules supplémentaire sera fourni 
et donc, le nombre d’analyses hématologiques devrait au 
moins doubler ; soit une valeur cible fixée à 95 000 analyses 
par an.   
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(4) Base de calcul de la valeur cible (9 400 personnes/an) du nombre de patients accueillis en 
pédiatrie 

Hôpital Valeur cible Base 

Hôpital Général 
Peltier 

9 400 
personnes/an 

Actuellement, la salle d’observation compte cinq lits, mais 
seuls trois sont utilisés en raison entre autres du manque 
d’équipements. Les cinq lits seront rendus opérationnels 
grâce à l’installation de moniteurs d’observation des 
patients et d’aspirateurs dans le cadre du projet. Cela 
permettra à la salle d'observation de pédiatrie ambulatoire 
d'admettre au moins 480 patients ambulatoires devant être 
observés supplémentaires par an (2 lits x 20 jours/mois x 12 
mois) par rapport à celui accueilli avant l'épidémie de 
COVID-19 (résultats 2019 : 7 582), et d’augmenter 
probablement le nombre de patients pédiatriques seront 
transférés de la salle d'observation vers une salle 
d’hospitalisation, de sorte que la valeur cible du nombre 
total annuel de patients pédiatriques ambulatoires et de 
patients pédiatriques hospitalisés est estimé de 9 400 par an. 

3.4.2.2.Effets qualitatifs 

Les effets qualitatifs attendus du projet sont présentés dans le TableauTableau 3-2. Les effets 
qualitatifs devraient être confirmés par une enquête par questionnaire réalisée auprès des usagers 
des hôpitaux et des professionnels de la santé tels que les médecins, les infirmiers et les 
techniciens en radiologie travaillant dans les établissements ciblés par le projet après 
l’achèvement de celui-ci. 

 

Tableau 3-2 Effets qualitatifs attendus

(1) Amélioration de l’environnement du diagnostic et des traitements dans les hôpitaux cibles et 

augmentation du degré de satisfaction des professionnels de santé et des patients.  

(2) Fourniture d’équipements pour les unités d’obstétrique et de néonatalogie (y compris la 

réanimation néonatale) dans les hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville et amélioration 

de la qualité des services de santé pour les femmes enceintes et les nouveau-nés à haut risque.  

 

3.4.3. Conclusion 

Conformément à ce qui précède, le présent Projet est considéré tout à fait pertinent et devrait 
avoir des résultats bénéfiques. 
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Appendice 1: Liste des membres de la mission d’étude 

1. Mission d’étude de conception sommaire pour la période du 2 au 28 avril 2022  

Prénom et NOM Domaines d’activités Organisme d’appartenance 
Emiko NISHIMURA  Chef de Mission Département de la mise en œuvre de la 

coopération financière  
Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) 

Rei KANSAKU Conseiller technique / Santé et soins 
médicaux 

Département du développement humain 
Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) 

Mari SAWA  Coordinatrice de projet Département de la mise en œuvre de la 
coopération financière  
Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) 

Yosuke UMEMIYA  Consultant en chef / Plan des 
équipements 1  

Fujita Planning Co. Ltd.  

Akio KANEKO  Plan de gestion et de maintenance / 
Plan des équipements 2  

Fujita Planning Co. Ltd. 
(en collaboration avec AMHN S.A.R.L.) 

Akiko NIWA  Plan d’approvisionnement / 
Estimation des coûts  

Fujita Planning Co. Ltd. 

Haruko SHIMOMURA  Plan des installations  Fujita Planning Co. Ltd. 
(en collaboration avec K.ITO Architects & 
Engineers Inc.) 

Masato UTSUNOMIYA  Plan architectural / 
Étude de conditions des sites 

Fujita Planning Co. Ltd. 
(en collaboration avec K.ITO Architects & 
Engineers Inc.) 

Ryota HIRAMA  Plan de soins de santé et 
considération sur la question du genre 

Fujita Planning Co. Ltd. 

2. Mission d’explication de conception sommaire pour la période du 19 au 27 août 2022  

Prénom et NOM Domaines d’activités Organisme d’appartenance 
Emiko NISHIMURA  Chef de Mission Département de la mise en œuvre de la 

coopération financière  
Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) 

Mari SAWA  Coordinatrice de projet Département de la mise en œuvre de la 
coopération financière  
Agence Japonaise de Coopération 
Internationale (JICA) 

Yosuke UMEMIYA  Consultant en chef / Plan des 
équipements 1  

Fujita Planning Co. Ltd.  
Akio KANEKO  Plan de gestion et de maintenance / 

Plan des équipements 2  
Fujita Planning Co. Ltd. 
(en collaboration avec AMHN S.A.R.L.) 



Conseiller
technique

/Santé

Chef
de

Missi
on

Coordi
nation

de
projet

Consultant en
chef / Plan des é

quipements 1

Plan de gestion et
de maintenance /
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Plan d’approvisionnement /
Estimation des coûts
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Plan des
installations

Plan de soins de santé et considé
ration sur la question du genre

1 1er avril ven

2 2 avril sam

3 3 avril dim

4 4 avril lun

5 5 avril mar

6 6 avril mer

7 7 avril jeu

8 8 avril ven

9 9 avril sam

10 10 avril dim
Ministère de la santé,

CAMME, Maternité de réfé
rence Dar El Hanan

11 11 avril lun

Enquête de l'hôpital de
Pneumo Phtisiologie Chakib
Saad Omar, du Ministère de
la santé, de l'hôpital général
de Peltier et de distributeurs

12 12 avril mar

Enquête de l'hôpital Balbala,
l'hôpital de Pneumo

Phtisiologie Chakib Saad
Omar, et de distributeurs

13 13 avril mer

 Enquête de l'hôpital
Balbala,la Maternité de réfé
rence Dar El Hanan, de l'hô
pital général de Peltier, de la
direction chargée de l'hygiè

ne, du CERD (analyse
d'eau), et de distributeurs

(Départ du Japon)

Enquête de l'hôpital général
de Peltier et du Ministère de

la santé
Arrivée à Djibouti

15 15 avril ven

16 16 avril sam

17 17 avril dim

Etude du Ministère de la
santé et de la CAMME, et

Confirmation de la demande
auprès du CERD (analyse d'

éau)

Discussion avec le bureau JICA et
Enquête sur l'hôpital de Pneumo

Phtisiologie Chakib Saad Omar et
l'hôpital Balbala

18 18 avril lun

Enquête de l'hôpital de
Peltier, du Ministère de la

santé et de la polyclinique et
Réunion sur le P.-V.

 Enquête de l'hôpital de Pneumo
Phtisiologie Chakib Saad Omar et
de l'hôpital de Balbala,Entretien

avec le SG du Ministère de la santé
et Réunion sur P.-V.

19 19 avril mar

 Enquête de l'hôpital de
Pneumo Phtisiologie Chakib
Saad Omar, de l'hôpital de

Balbala et du Ministère de la
santé

Enquête de la Maternité de réfé
rence Dar El Hanan et de l'hôpital g

énéral de Peltier

20 20 avril mer
Enquêtes de distributeurs,

d'agences de recrutement, et
du Ministère de la santé

Enquête de la mairie de Djibouti et
Discussion sur le P.-V.

21 21 avril jeu

Enquête du Ministère de la
santé et Photos supplé

mentaires dans chaque hô
pital

 Enquête de l'hôpital Balbala, de l'h
ôpital de Pneumo Phtisiologie

Chakib Saad Omar, de la Maternité
de référence Dar El Hanan et de l'hô

pital général de Peltier

22 22 avril ven

23 23 avril sam

24 24 avril dim

 Enquête de l'hôpital de
Pneumo Phtisiologie Chakib
Saad Omar, du Ministère de
la santé, et du dédouanement

 Enquête supplémentaire du Ministè
re de la santé,de l'hôpital de

Pneumo Phtisiologie Chakib Saad
Omar et de l'hôpital Balbala

25 25 avril lun
Enquête du Ministère de la

santé, de la DGI du minitère
du budget et de distributeurs

 Enquête supplémentaire de l'hô
pital de Pneumo Phtisiologie

Chakib Saad Omar et de l'hôpital
Balbala et Finalisation du P.-V.

26 26 avril mar
Test PCR et Enquête du

Ministère de la santé et de
distributeurs

Test PCR, Discussion sur le P.-
V.avec le Ministère de la santé et

Enquête supplémentaire de l'hôpital
général de Peltier

27 27 avril mer
Enquête de marchés,

Signature du P.-V. et Enquê
te de distributeurs

Compte rendu au bureau JICA
Signature du P.-V.(Ministère de la
santé), de N/T (Ministère de la sant
é et 4 hôpitaux), et du P.-V.(Minist
ère des affaires étrangères) compte

rendu à l'Ambassade du Japon
Classeme

nt des
document

s

Discussion sur
la requête

Enquête de
distributeurs

Enquête de distributeurs
bureau JICA

Discussion sur la requête

29 29 avril ven Arrivée au Japon 18:35

Test PCR et Signature du P.-V. avec le Ministère de la santé (JICA

Test PCR et Discussion avec le Ministère de
la santé, l'hôpital Balbala, l'hôpital de

Pneumo Phtisiologie Chakib Saad Omar et
l'hôpital général de Peltier

Compte rendu au bureau JICA
Signature du P.-V.(Ministère de la santé), Signature de N/T

(Ministère de la santé et 4 hôpitaux), Signature du P.-V.(Ministè
re des affaires étrangères) et Compte rendu à l'Ambassade du

Japon

Signature du P.-V.et de N/T (Ministère
de la santé et 4 hôpitaux)

28 28 avril jeu
Visite du collè
ge  Fukuzawa

Enquête supplémentaire de l'hôpital
Balbala et de la Maternité de référence

Dar El Hanan

Départ de Djibouti 19:40

Réunion interne/Classement des documents

Réunion interne/Classement des documents

Discussion sur le P.-V.avec le Ministère de la santé
Discussion acvec le BME de l'hôpital g
énéral de Peltier et la Maternité de réfé

rence Dar El Hanan

Discussion sur le P.-
V.avec le Ministère de la

santé et Finalisation du P.-
V

Discussion avec le centre BME,
Discussion sur le P.-V.avec le Minist
ère de la santé et Finalisation du P.-V

et Enquête de distributeurs

Discussion avec le Ministère de la sant
é, l'hôpital Balbala, l'hôpital de Pneumo
Phtisiologie Chakib Saad Omar et l'hô

pital général de Peltier

Enquête de la Maternité de référence Dar El Hanan et de l'hôpital
général de Peltier, Discussion avec le centre BME et Réunion sur

le P.-V.

Entretiens avec la division chargée des
installations médicales du Ministère de

la Santé

Discussion sur le P.-V.  Enquête de l'hôpital Balbala

Discussion avec l'hôpital général de Peltier et le directeur du
centre BME

Discussion avec le BME de l'hôpital gé
néral de Peltier

Entretien avec le Secrétaire général du Ministère de la santé et R
éunion avec le bureau JICA sur le P.-V. et Discussion avec la

CAMME

Entretiens avec des techniciens en radiologie
de l'hôpital général de Peltier et Mesures de
radioactivité relative aux appareils à rayons
X et Enquête de marchés des matériaux de

construction

Enquête supplémentaire du Ministère
de la Santé et de la Maternité de réfé

rence Dar El Hanan, et de
distributeurs

Enquête supplémentaire de l'hôpital
Balbala, l'hôpital de Pneumo

Phtisiologie Chakib Saad Omar et de l'h
ôpital général de Peltier et Récupé
ration du dispositif de mesure à la

Maternité de référence Dar El Hanan

14 14 avril jeu

Enquête supplémentaire de l'hôpital
Balbala

Début de la mesure avec enregistreur de
données de l'hôpital Balbala et Enquête
supplementaire de l'hôpital général de

Peltier et Des intallations MOH

Réunon interne

(Départ du Japon) Réunion interne/Classement des documents

Réunion interne/Classement des documents, Arrivée des membres JICA à Djibouti, Seconde compte rendu intermédiaire 

Discussion avec le bureau JICA, Enquête de l'hôpital de Pneumo
Phtisiologie Chakib Saad Omar et de l'hôpital Balbala et Ré

union interne

Récupération de l'enregistreur de donné
es par l'hôpital Balbala et Enquête de la

Maternité de référence Dar El Hanan

 Enquête supplémentaire de la
Maternité de référence Dar El Hanan

et du centre BME

Enquête supplémentaire de la Maternité
de référence Dar El Hanan et Début de
la mesure avec enregistreur de données

Enquête supplémentaire de l'hôpital g
énéral de Peltier, du centre BME, de

l'hôpital de Pneumo Phtisiologie
Chakib Saad Omar et Enquête de
distributeurs d'équipements mé

dicaux

Enquête supplémentaire de l'hôpital gén
éral de Peltier et de la Maternité de réfé

rence Dar El Hanan

Enquête supplémentaire du Ministère
de la Santé et Enquête de

distributeurs

 Enquête supplémentaire de l'hôpital
Balbala et de la Maternité de référence

Dar El Hanan

Réunion interne/Classement des documents

Appendice 2-1 : Calendrier de l'étude (l'enquête sur le terrain 1 )

N° Date

JICA Membres du Consultant

Départ de Tokyo 22:30

Arrivée à Djibouti 12:10 /Ajustement des détails du programme

Discussion avec le bureau JICA, Visite de courtoisie, Discussion avec le Ministère de la santé, Visite de
courtoisie et Discussion avec CAMME

Enquête de la Maternité de référence Dar El Hanan

Enquête de l'hôpital général de Peltier

 Enquête de l'hôpital Balbala
 Enquête de l'hôpital Balbala et de la
Maternité de référence Dar El Hanan

Enquête de l'hôpital de Pneumo Phtisiologie Chakib Saad Omar

Réunion interne/Classement des documents/1er compte rendu intermédiaire (en ligne)



Appendice 2-2 : Calendrier de l'étude (l'enquête sur le terrain 2)

N° Description
1 19 août ven Départ du Japon
2 20 août sam (Escale en Moldavie) Arrivée à Djibouti

3 21 août dim
Réunion avec le bureau local JICA/Visite de courtoisie

du ministère de la santé

4 22 août lun

Partage d'informations et discussion sur l'avant projet
du rapport d'étude préparatoire et des spécifications
techniques avec le ministère de la santé et de repré

sentants de chaque hôpital /Discussion avec le
directeur du CBM sur la composante soft

5 23 août mar Discussion sur le P.-V. avec le ministère de la santé
6 24 août mer Classement des documents
7 25 août jeu Signature du P.-V/ Compte rendu aux personnes concernées
8 26 août ven Départ de Djibouti
9 27 août sam Arrivée au Japon

Date



N° Organisation Nom Fonction
1 Ministère de la santé Mr. Saleh Banoita Tourab

Secrétaire Général

Mme. Neima Moussa
Directrice de l'OCNNA/Inspectrice de l'IGSS

Mr. Hassan Moussa Obsieh Chef de service juridique
Mr.Ibrahim Wahib Ibrahim Responsable de Logistique OCNNA
Mr. Abdo Gared Mohamed Conseiler Technique

Mr Abdourahman Ali Soubaneh Chef de service/Planification et Etudes

Ms. Neima Ismael Djama Représentante DEPCI

Mr.Hassan Moussa Service Bâtiment et Equipment

Mr.Hassan Bahdon Service Bâtiment et Equipment

Mr. Abdullani Ahmed Service Hygiène DAF

2 Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération Internationale

Mr. Mahdi Absieh Bouh Directeur des Relations Bilatérales

3 Mr. Ahmed Houssein Miguil Directeur Général

Mr. Waberi Omar Said Chargé d'approvisionnement
4 Hôpital de Balbala Mr.Moussa Ibrahim Directeur Général

Mr. Abdourahman Ahmed Moussa Surveillant Général

Mme. Timiro Aden Okeh Directrice Médicale et des Soins Infirmiers

Mr.Mohamed Andoulkader Technicien Biomédical
Mr. Mohamed Asso Responsable des équipements
Mme. Ismahan Mohamed Djama Assistante Financière
Ms. Fatoumara Assistante Financière

5 Maternité de référence Dar El Hanan Mme. Hawa Hassan Guessod Directrice Générale
Mme. Fardouza Adawe Superviseur Général
Mr. Yacoub Responsable d'Hygiène Hospitalière
Mr. Yassin Mohamed Gaas Pédiatre
Mr. Abdilkarim Mohamed Technicien Biomédical

Ms.Amina Alivan Assistante Service Comtabilité
6 Hôpital de Pneumo Phtisiologie Chakib

Saad Omar
Mr.Houssein Med Houssein Directeur Général

Mr.Mohamed Osman Sous Directeur Médical

Mr.Balir Games Mokbel Sous Directeur des Soins Infirmiers

Mme.Kadra Abdillahi Directrice Administrative et Financière
(DAF)

Mr. Med Abdou Ali Chef de Service de Maintenance

7 Hôpital Général Peltier Mr. Zakaria Aouled Ahmed Directeur Général
Mr. Mahdi Saleh Directeur Général Adjoint
Mr. Nadira Osman Directeur Administratif et Financier (DAF)
Mr.Said Aouled Aden Directeur Technique
Mr Samefar Omar Chef du Service des Informations Médicales

Appendice 3 Liste des personnes concernées

Centrale d’Achat des Médicaments et Maté
riels Essentiels (CAMME)



N° Organisation Nom Fonction
(Centre biomédical) Mr. Ahmed Omar Chef de service biomédical

8 Direction générale des Douanes du Ministè
re du Budget
Douanes

Mr. Khaire Abdillahi Daher Director des opération

9 Direction Générale des Impôts (DGI) du
Ministère du Budget

Ms. Willo Ismael Fatouma Service chargé de la gestion

Mr.Yonis Daher Aden Chef de bureau chargé de l'impôt sur le
revenu

Ms. Neima Moussa Mohamed Chef de bureau chargé de l'impot sur les
organisations

10 Bureau de la JICA à Djibouti Mr. Masayuki KANEDA Représentant résident
Mr. Takafumi KUDO Adjoint au représent résident



Appendice 4-1︓Procès-Verbal des Discussions 1 (anglais)































































Appendice 4-2︓Procès-Verbal des Discussions 1 (français)































































Appendice 4-3︓Procès-Verbal des Discussions 2 (anglais)







































































Appendice 4-4︓Procès-Verbal des Discussion 2 (français)







































































 

 

Appendice 5 : Plan de la Composante Soft 
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Contexte entourant le plan de la composante soft
1.1 Contexte du présent projet

Le Projet d’aménagement des équipements biomédicaux aux hôpitaux de niveau tertiaire à
Djibouti Ville (ci-après « le Projet ») a pour objectif de maintenir et d’optimiser les systèmes
diagnostiques et thérapeutiques dans quatre hôpitaux de niveau tertiaire de Djibouti Ville (Hôpital 
de Balbala, Hôpital Dar El Hanan, Hôpital de Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad Omar et 
Hôpital Général Peltier) par l’aménagement d’équipements médicaux dans ces quatre hôpitaux, 
contribuant ainsi à l’amélioration des services de santé dans la République de Djibouti (ci-après 
« Djibouti »). Le Plan national de développement sanitaire 2020-2024 (ci-après « PNDS ») établit 
comme priorité stratégique 1 « L’offre équitable de soins de qualité disponible partout dans le 
pays avec des ressources humaines qualifiées, un plateau technique adéquat et des médicaments 
essentiels de qualité disponible en permanence pour répondre aux besoins des populations » et 
définit par ailleurs l’objectif intermédiaire 1.2 suivant « Les infrastructures, les équipements et 
les laboratoires sanitaires de qualité sont équitablement disponibles sur toute l’étendue du pays ».
Une des activités concrètes indiquées dans le PNDS stipule « Réhabiliter les structures sanitaires 
vieillissantes à Djibouti-ville et dans les régions en leur fournissant un plateau technique adéquat 
qui respecte les conditions minimales de sécurité du personnel et des patients ». Par conséquent, 
la coopération proposée par le présent Projet correspond au PNDS 2020-2024.

1.2 Équipements prévus et spécifications des principaux équipements

Les principaux équipements fournis dans le cadre de ce projet et leurs spécifications sont 
indiqués dans le Tableau 1. La liste des équipements prévus, approuvés dans le Procès-verbal des 
discussions (PV) est incluse en annexe 1.

Tableau 1 : Principaux équipements
Principaux équipements Principales spécifications

Analyseur biochimique 
automatique

Pour l’analyse biochimique, environ 250 échantillons/heure, 
électrode d’analyse électrolytique incluse, réactifs Open

Appareil de radiographie générale 
(type DR)

Appareil de radiographie générale de type DR, composition : 
support et table avec bucky, unité mobile à tube à rayons X,
contrôleur de fonctionnement, AVR, unité de gestion d’image, 2 
écrans de protection contre les rayons X (avec fenêtres)

Analyseur d’hématologie (grande 
taille)

Compteur de globules, globules blancs 5 classifications ou plus, 
vitesse de mesure : environ 100 cas/heure, échantillonneur
automatique inclus

Stérilisateur à vapeur haute 
pression

Capacité de la chambre de stérilisation : environ 600 litres, plage de 
température de stérilisation : 120 - 132°C, y compris les portes 
horizontales, serrées à la main, etc., compresseur inclus (si 
nécessaire), chaudière interne, chariot inclus.

Analyseur d’immunologie Réactif : type ouvert, vitesse : ≤ 80 tests/heure 
Appareil de radiographie mobile Type CR ou DR 
Appareil d’échographie (pour 
cardiologie)

Échographe pour la cardiologie, couleur Doppler, sonde : secteur, 
linéaire, convexe, imprimante : noir et blanc, chariot inclus.
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Principaux équipements Principales spécifications 
Appareil d’échographie (pour 
service gynéco-obstétrique) 

Échographe pour la gynécologie obstétrique, sonde : linéaire, 
convexe, transvaginale 

Appareil d’échographie (pour le 
service gynéco-obstétrique) 3D  

Échographe 3D pour la gynécologie obstétrique et la cardiologie, 
affichage 3D, sonde : secteur, linéaire, convexe, transvaginale 

Respirateur artificiel (pour adulte 
et enfant) 

Pour adultes et enfants, modes ventilatoires : IMV, SIMV, PS, 
CPAP, etc., humidificateur : set d’humidification réutilisable 

Respirateur artificiel (pour 
nouveau-né) 

Pour nouveau-nés, modes ventilatoires : IMV, SIMV, PS, CPAP, 
etc., humidificateur : set d’humidification réutilisable 

Jeu de vidéo-bronchoscope (pour 
enfant) 

Objectif : retirer les ingestions accidentelles chez les enfants, 
composition : vidéo bronchoscope pédiatrique, source lumineuse, 
système vidéo, moniteur, poste de travail mobile, set de pinces, set 
de nettoyage (lavage des mains), embout buccal 

Vidéo-hystéroscope Set d’hystéroscopie, spéculum vidéo rigide, source lumineuse, 
système vidéo, moniteur, poste de travail mobile, système 
d’électrocautérisation, set de pinces, set de nettoyage (nettoyage 
manuel). 

 

1.3 Nécessité et pertinence de la mise en œuvre de la composante soft 

(1) Nécessité 

Les équipements médicaux qui seront approvisionnés dans le cadre du présent projet 
nécessiteront d’être correctement utilisés et entretenus. En ce qui concerne leur fonctionnement, 
nous avons pu vérifier, au cours de l’enquête de terrain, qu’ils seront correctement utilisés. 
Toutefois, des difficultés ont été observées au sujet de la maintenance et nous jugeons nécessaire 
de la renforcer. 

La maintenance des équipements approvisionnés sera assurée par le Centre Biomédical (ci-
après « BMC »), installé à l’Hôpital Général Peltier. Leurs techniciens assurent d’ailleurs 
actuellement la maintenance des équipements médicaux existants.  

L’enquête de terrain a permis d’identifier les principaux problèmes suivants concernant la 
maintenance des équipements médicaux à Djibouti. 

 Il n’existe pas à Djibouti de document de stratégie ni de directives concernant la 
maintenance des équipements médicaux. 

 Djibouti dispose d’un système de maintenance d’un certain niveau (y compris le 
personnel), mais la maintenance actuellement effectuée consiste essentiellement à faire 
des réparations. Il s’avère donc nécessaire de renforcer le système et les capacités pour 
une maintenance globale des équipements médicaux, y compris l’entretien préventif. 

 Au cours de la préparation de l’étude au Japon et lors de l’enquête de terrain, nous avons 
pu confirmer la présence de 6 distributeurs d’équipements médicaux à Djibouti. Parmi ces 
6 entreprises, 4 d’entre elles ont été établies il y a moins de 3 ans et ont donc peu 
d’expérience. En outre, certains des équipements médicaux peuvent ne pas avoir de 
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distributeur dans le pays. Dans ce cas, il faut traiter avec des distributeurs étrangers. Pour 
cette raison, aucun système de communication adéquat n’a été établi entre les hôpitaux, la 
Centrale d’Achat des Médicaments et Matériels Essentiels (ci-après « CAMME ») et les 
distributeurs au sujet de la maintenance des équipements médicaux.

Compte tenu de la situation particulière à Djibouti mentionnée ci-dessus, il est essentiel de 
renforcer le système en sensibilisant les parties concernées sur la gestion intégrée des équipements 
médicaux pour qu’elle soit introduite, afin que les équipements fournis dans le cadre de ce projet 
de l’aide non remboursable soient utilisés et entretenus de manière appropriée.

(2) Pertinence

Aucun document de stratégie, ni directive standard sur la maintenance des équipements 
médicaux n’a été élaboré par le ministère de la Santé à Djibouti. Afin de préparer ces documents 
et de diffuser et de renforcer une gestion intégrée des équipements médicaux dans l’ensemble du 
pays, il est souhaitable de mettre en œuvre ce projet de coopération technique.

D’autre part, comme mentionné au paragraphe (1), les défis auxquels le pays doit faire face ne 
concernent pas uniquement les enjeux concernant les directives ou la stratégie, mais également
l’organisation et les capacités de maintenance des équipements médicaux dans chaque hôpital, 
ainsi que l’organisation de la communication entre les hôpitaux, les distributeurs et la CAMME, 
tout comme avec le ministère de la Santé. La mise en place de la composante soft permettra de 
renforcer l’organisation et les capacités de maintenance spécifiques aux équipements médicaux 
fournis dans le cadre de ce projet, ainsi que d’améliorer le système de communication. Les effets
du projet en matière de développement devraient ainsi en être favorisés et leur durabilité garantie.

Ce point est conforme aux stipulations du chapitre 2 « Objectifs de la composante soft » de la 
4e édition des « Directives pour la composante soft » de la JICA, publiée en novembre 2020. Nous 
considérons donc que la mise en œuvre, en tant que composante soft, du renforcement du système 
de gestion des équipements médicaux devant être fournis dans le cadre du présent projet est 
pertinente.

Description de la composante soft

En tenant compte des circonstances particulières entourant le nombre de distributeurs 
d’équipements médicaux à Djibouti et en utilisant au maximum les éléments et mécanismes de 
l’aide financière non remboursable, nous prévoyons d’adjoindre un contrat d’inspection 
périodique et de maintenance d’une durée de 4 ans, incluant la période de garantie d’un an. Il est 
nécessaire d’établir un système pour que, pendant et après la durée du contrat de maintenance, la 
partie djiboutienne puisse à l’avenir planifier l’achat des pièces de rechange nécessaires aux 
réparations et le renouvellement les équipements, les budgéter et les réaliser de manière 
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indépendante. Considérant qu’une amélioration significative est nécessaire par rapport au système 
actuel consistant essentiellement à effectuer des réparations et que l’objectif est la mise en place 
d’un système indépendant à la fin du contrat de maintenance, il est prévu que la réalisation de la 
composante soft commencera avant le début du contrat de maintenance adjoint et qu’elle prendra 
fin au bout d’une période de 2 ans et 11 mois. Les préparatifs pour l’introduction de la gestion 
intégrée des équipements médicaux commenceront environ 9 mois après le début. Comme détaillé
au chapitre 6, Activités de mise en œuvre de la composante soft, la sensibilisation à la gestion
intégrée des équipements médicaux sera mise en place, ainsi qu’une aide à l’élaboration des 
directives nécessaires. Par la suite, des experts seront déployés pendant environ deux ans, jusqu’à 
la fin des activités de la composante soft prévues, afin de pérenniser les activités introduites.

Par ailleurs, près de la moitié du personnel actuel du BMC a participé à la formation organisée 
par la JICA Tohoku sur les enjeux spécifiques de la maintenance des équipements médicaux. 
D’après les techniciens de l’Hôpital de Balbala, ils ont eux-mêmes élaboré un protocole de 
contrôle préventif grâce aux connaissances acquises lors de cette formation spécifique. 
Malheureusement, en raison d’un manque de personnel et de temps, il ne leur a pas été possible 
de mettre suffisamment en place ce contrôle préventif. Ils ont acquis des connaissances sur la 
gestion intégrée des équipements médicaux et sur la méthode des 5S, mais se trouvent dans une 
situation qui ne leur permet pas de faire fructifier suffisamment ce savoir. Le manque de soutien 
en matière de budget et de personnel a également été soulevé comme étant un problème, sans 
doute lié à une compréhension insuffisante de la part de la hiérarchie, le directeur de l’hôpital ou 
encore le ministère de la Santé. Par ailleurs, l’enquête de terrain a révélé qu’aucun registre de 
maintenance des équipements (ci-après « registre des équipements ») n’était tenu et qu’il était 
donc difficile de préparer le plan budgétaire de maintenance de chaque appareil en appréhendant 
son cycle de vie. Compte tenu de ce qui précède, il est prévu de tirer parti du personnel ayant 
participé à la formation au Japon pour l’application de la composante soft, y compris la 
sensibilisation au niveau managérial, directeurs d’hôpitaux etc., et de rechercher des synergies 
avec le programme de formations.

Objectifs de la composante soft

La mise en œuvre de la composante soft a pour objectif de garantir la durabilité des résultats 
du projet en renforçant le système de maintenance des équipements médicaux fournis dans le 
cadre de l’aide financière non remboursable pour que ces équipements fonctionnent et soient
entretenus de manière appropriée, dans les établissements ciblés.

Résultats attendus de la composante soft

Les résultats directs attendus de la mise en œuvre de la composante soft, en rapport 
principalement avec la fourniture des équipements au titre du projet, sont les suivants.
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Acquisition par le Ministère de la Santé et les établissements de santé ciblés de connaissances
sur les méthodes de gestion intégrée de la maintenance d’équipements médicaux.

Élaboration de directives, de formulaires opérationnels normalisés (FON), de procédures 
opérationnelles normalisées (PON), de registres d’équipements, nécessaires à la gestion 
intégrée de la maintenance des équipements médicaux.

Établissement d’un système de liaison avec les fabricants et distributeurs.

Utilisation au quotidien des directives et PON élaborées conformément au point pour
informer la direction des établissements de santé de l’état des activités.

Méthode de vérification des résultats

La méthode utilisée pour vérifier les résultats de la mise en œuvre de la composante soft et leur 
degré de réalisation est décrite dans le Tableau 2 ci-dessous.

Tableau 2 : Méthode de vérification des résultats et du degré de réalisation

Résultats Points de vérification du degré 
de réalisation Méthode de vérification

Acquisition par le 
Ministère de la Santé et 
les établissements de 
santé ciblés de 
connaissances sur les 
méthodes de gestion 
intégrée de la 
maintenance 
d’équipements 
médicaux.

Élaboration d’un plan d’activités
dans chaque établissement de 
santé pour l’introduction d’une 
méthode de gestion intégrée des 
équipements médicaux.

Vérification de l’élaboration du plan 
d’activités préparé conformément 
aux conseils des experts en 
composante soft.

Élaboration de 
directives, de FON, de
PON, des registres 
d’équipements, 
nécessaires à la gestion 
intégrée de la 
maintenance des 
équipements médicaux.

Élaboration de directives, y 
compris les PON.
Élaboration des protocoles utilisés 
pour la mise en œuvre de la gestion 
intégrée des équipements 
médicaux.

Vérification par les experts en 
composante soft que le contenu des 
directives et protocoles, des PON, 
des registres d’équipement élaborés
est complet.
Réalisation de tests et vérification du 
degré de compréhension des PON.

Établissement d’un 
système de liaison avec 
les fabricants et 
distributeurs.

Établissement de contact avec les 
fabricants et distributeurs 
(courriel, WhatsApp, etc.).
Acquisition de connaissances sur 
la pratique d’inspections
périodiques.

Vérification par les experts en 
composante soft de la sauvegarde
des communications.
Vérification par la réalisation de 
tests sur la pratique des inspections 
périodiques après les visites et 
formations.

Utilisation au quotidien 
des directives et PON 
élaborées conformément 
au point pour 
informer la direction des 
établissements de santé 
de l’état des activités.

Réalisation de formation des 
utilisateurs et d’inspections 
périodiques conformément au 
planning d’activités.
Préparation régulière des rapports 
mensuels et annuels.

En principe, présence des experts 
japonais ou des consultants locaux
lors des formations des utilisateurs et 
des inspections périodiques pour 
vérifier qu’elles sont conduites telles 
que planifiées.
Vérification que les rapports 
mensuels sont préparés et qu’ils sont 
présentés à la direction des 
établissements de santé.
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Activités de la composante soft
6.1 Plan d’activités

Le Tableau 3 montre les activités de la présente composante soft et les services et personnes 
concernés.

Tableau 3 : Description des activités et des services et personnes concernés

Résultats Description des activités Organismes, services, personnes 
concernés

Acquisition par le 
Ministère de la 
Santé et les 
établissements de 
santé ciblés de 
connaissances sur 
les méthodes de 
gestion intégrée
de la maintenance 
d’équipements 
médicaux.

1. Organisation d’ateliers sur 
l’analyse des problèmes

2. Organisation de séminaires sur 
la gestion intégrée des 
équipements médicaux

3. Formation dans des pays tiers1

4. Organisation d’ateliers sur la 
préparation d’un plan 
d’activités

Responsable des politiques sur les
équipements médicaux au ministère de 
la Santé : 1 personne
Directeurs d’établissements de santé : 4 
établissements x 4 personnes environ 
(directeur général de l’hôpital, directeur 
administratif, infirmier en chef,
directeur adjoint des affaires médicales, 
etc., représentants de la direction de 
l’hôpital, de la division financière, du 
service des achats, des utilisations des 
équipements ou du personnel médical 
etc.)
Techniciens du BMC : 13 personnes
Technicien employé à l’Hôpital de 
Pneumo Phtisiologie Dr. Chakib Saad 
Omar ou à l’Hôpital Dar El Hanan : 1 
personne
Responsable de la CAMME : 1 
personne

Seule une partie des personnes 
citées ci-dessus devrait participer à la 
formation dans le pays tiers 

Élaboration de 
directives, de 
FON, de PON, 
des registres 
d’équipements, 
nécessaires à la 
gestion intégrée
de la maintenance 
des équipements 
médicaux.

1. Élaboration de directives
2. Détermination et élaboration 

des FON utilisés pour la 
maintenance des équipements 
médicaux

3. Élaboration des registres des 
équipements et formation sur 
comment les remplir

4. Élaboration des PON et stage
pratique

Responsable des politiques sur les 
équipements médicaux au ministère de 
la Santé : 1 personne
Directeurs d’établissements de santé : 4 
établissements x 4 personnes (directeur
général de l’hôpital, directeur 
administratif, infirmier en chef, 
directeur adjoint des affaires 
médicales), une partie seulement des 
activités
Techniciens du BMC : 13 personnes
Techniciens des établissements de 
santé : 2 personnes
Responsable de la CAMME : 1 
personne

Établissement 
d’un système de 
liaison avec les 

1. Stage pratique sur la 
communication avec les 

Techniciens du BMC : 5 personnes 
environ
Techniciens des établissements de 

1 La République de Moldavie est envisagée comme pays tiers pour la formation. Il s’agit d’un petit pays d’environ 3,5 millions 
d’habitants, considéré comme le pays le plus pauvre d’Europe de l’Est en raison de la détérioration de sa situation économique et 
financière depuis son indépendance de l’ancienne Union soviétique. Le pays a créé des départements biomédicaux dans cinq des 
principaux hôpitaux de la capitale Chişinău dans le cadre de l’aide financière remboursable « Amélioration des services de soins
médicaux » (https://www.jica.go.jp/oda/project/MDA-P1/index.html) et a mis en œuvre le projet de coopération technique 
« Projet d’amélioration de la maintenance des équipements médicaux »
(https://libopac.jica.go.jp/search/detail?rowIndex=0&method=detail&bibId=1000033424) pour améliorer la gestion des 
équipements médicaux et a réussi à renforcer le système de maintenance. La Moldavie, parce sa population est faible et que le marché 
d’équipements médicaux est peu étendu, dispose des connaissances nécessaires au renforcement de son système de maintenance dans 
un environnement où il y a peu de distributeurs d’équipements médicaux et d’ingénieurs biomédicaux. Ce marché peut servir de 
référence pour Djibouti, pays à faible population (974 000 habitants), pour développer un système de maintenance.
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Résultats Description des activités Organismes, services, personnes 
concernés 

fabricants et 
distributeurs. 

fabricants et distributeurs 
2. Stage pratique sur 

l’enregistrement et la 
sauvegarde des communications 
avec les fabricants et 
distributeurs 

3. Visite et stage pratique sur les 
contrats de maintenance des 
fabricants et distributeurs 

santé : 2 personnes  
 Responsable de la CAMME : 1 

personne 

 Utilisation au 
quotidien des 
directives et PON 
élaborées 
conformément au 
point pour 
informer la 
direction des 
établissements de 
santé de l’état des 
activités. 

1. Préparation d’un planning 
d’activités 

2. Réalisation de formation 
d’utilisateurs et d’inspections 
périodiques selon le planning 

3. Stage pratique sur la préparation 
des rapports mensuels et 
annuels 

4. Stage pratique sur l’analyse et le 
compte-rendu des registres 
d’équipements  

 Responsable des politiques sur les 
équipements médicaux au ministère de 
la Santé : 1 personne 

 Directeurs d’établissements de santé : 4 
établissements x 4 personnes (directeur 
général de l’hôpital, directeur 
administratif, infirmier en chef, 
directeur adjoint des affaires médicales) 

 Techniciens du BMC : 13 personnes 
 Techniciens des établissements de 

santé : 2 personnes  
 Responsable de la CAMME : 1 

personne 
 

 

6.2 Plan d’activités pour l’ensemble de la composante soft 

La Figure 1 donne le plan d’activités pour l’ensemble de la composante soft. 
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6.3 Sensibilisation à la gestion intégrée des équipements médicaux

Le Ministère de la Santé et la direction des hôpitaux (directeurs généraux et directeurs 
administratifs) ont acquis une certaine compréhension du concept de gestion intégrée des 
équipements médicaux grâce aux explications de l’équipe d’étude. Cependant, pour introduire le 
concept et l’établir, il est nécessaire que les techniciens du BMC travaillent en équipe avec le 
ministère de la Santé, la direction des hôpitaux, les responsables administratifs (y compris ceux 
du département financier et de celui des achats) et les utilisateurs des équipements (personnel 
médical). Comme l’objectif est de créer un système différent de celui qui existe actuellement, il 
est important de faire comprendre de manière détaillée et approfondie la nécessité d’une gestion 
intégrée des équipements médicaux. Il est nécessaire de les amener à identifier les problèmes 
actuels et, sur cette base, à comprendre pourquoi une gestion intégrée des équipements médicaux 
est nécessaire, quelles améliorations peuvent être obtenues et quels avantages peuvent être tirés 
de son introduction, avant de les motiver à l’introduire. En particulier, les décideurs que sont le 
ministère de la Santé et la direction des hôpitaux doivent saisir pleinement la nécessité d’une 
gestion intégrée des équipements médicaux. Ils doivent avoir la volonté suffisante pour établir le 
système, l’introduire et l’implanter. À cette fin, sont prévus (1) des ateliers sur l’analyse des 
problèmes, (2) des séminaires sur la gestion intégrée des équipements médicaux, (3) des 
formations dans un pays tiers et (4) des ateliers sur la préparation et la finalisation du plan 
d’activités.

Atelier sur l’analyse des problèmes  

Il est important que les parties concernées réalisent les problèmes de gestion des équipements 
médicaux qui se posent actuellement et qu’elles identifient elles-mêmes leurs causes. Au cours 
d’ateliers participatifs, les participants analyseront les problèmes sous divers aspects et seront 
amenés à comprendre la situation, plutôt que d’appliquer une démarche de résolution des 
problèmes « analyse-solution ». Durant ces ateliers, les participants prendront conscience qu’il 
n’est pas suffisant d’uniquement réparer pour résoudre les problèmes actuels de gestion des 
équipements médicaux, mais qu’il est aussi nécessaire d’introduire une gestion intégrée de ces 
équipements. Spécifiquement, les participants du ministère de la Santé et des établissements 
médicaux seront, entre autres, les dirigeants de ces établissements, les directeurs financiers et 
ceux des achats, des représentants de la CAMME, les responsables de la propreté et de la lutte 
contre les infections nosocomiales, les directeurs qualité, les médecins-chefs de chaque service
médical, des infirmiers, des responsables de la maintenance des établissements et des membres 
du BMC. Nous souhaitons la participation de personnel de statut divers. La méthode de l’atelier 
participatif a été choisie. Les participants seront répartis en groupes où des personnes de différents 
statuts professionnels échangeront entre elles ; elles prépareront un arbre d’analyse des problèmes



- 10 -

et le présenteront aux autres groupes. Cette forme d’atelier permet de recueillir pleinement
l’opinion de tous, même celle du personnel occupant des positions non-managériales.

Séminaire sur la gestion intégrée des équipements médicaux

Dans les pays développés, dont le Japon, les établissements médicaux fonctionnent de multiples 
façons ; cependant, ils ont introduit la gestion intégrée des équipements médicaux pour que cette 
gestion soit mise en œuvre de manière appropriée. L’OMS a, elle-même, publié des directives sur 
la gestion des équipements médicaux, la « Série technique sur les dispositifs médicaux » et 
recommande la gestion intégrée des équipements médicaux. Nous allons organiser des séminaires
pour que l’information et le savoir sur la gestion des équipements médicaux se répandre, car ils 
font cruellement défaut à Djibouti. La responsabilité de la gestion intégrée des équipements 
médicaux repose sur de nombreux départements au ministère de la Santé et dans les hôpitaux. 
Nous allons donc demander une participation élargie afin que ces départements puissent travailler 
de manière autonome. Spécifiquement, les participants du ministère de la Santé, de la CAMME 
et des établissements médicaux seront, entre autres, les dirigeants de ces établissements, les 
directeurs financiers et ceux des achats, les responsables de la propreté et de la lutte contre les 
infections nosocomiales, les directeurs qualité, les médecins-chefs de chaque service médical, des 
infirmiers, des responsables de la maintenance des établissements et des membres du BMC. Pour 
ces séminaires également, nous souhaitons la participation de personnel de statut divers. En se 
référant aux arbres d’analyse des problèmes préparés durant les ateliers mentionnés ci-dessus, les 
participants chercheront à comprendre comment la gestion intégrée des équipements médicaux 
est liée à leurs divers postes et activités et quelle est son importance dans leur travail personnel.
Par exemple, le lien entre des activités qui, à première vue, n’ont aucun rapport avec la gestion 
intégrée des équipements médicaux, comme celles de la gestion des achats ou de la propreté et de 
la lutte contre les infections nosocomiales, sera concrètement expliqué pour qu’il soit bien 
compris.

Sensibilisation à la gestion intégrée des équipements médicaux par une formation dans 
un pays tiers (République de Moldavie)

La République de Moldavie (ci-après « Moldavie ») a acheté des équipements médicaux d’une 
valeur d’environ 6 milliards de yens dans le cadre d’un projet de l’aide financière remboursable 
du Japon « Amélioration des services de soins médicaux ». Au titre d’un projet de coopération 
technique intitulé « Projet d’amélioration de la maintenance des équipements médicaux »2, des 
départements biomédicaux ont été créés dans cinq hôpitaux importants, des directives sur la 

Le projet de coopération technique « Projet d’amélioration de la maintenance des équipements médicaux » devait à 
l’origine être mis en œuvre comme projet collatéral du projet de coopération financière remboursable « Amélioration 
des services de soins médicaux », mais il fut réalisé comme projet de coopération technique conformément à la 
procédure de la demande.
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gestion des équipements médicaux, dont les FON et PON, ont été élaborées et introduites dans 
les activités journalières afin de renforcer le système de maintenance. Par ailleurs, pour résoudre 
le problème du manque d’ingénieurs biomédicaux (ci-après « IBM ») mis à jour par le « Projet 
d’amélioration de la maintenance des équipements médicaux », le Ministère de la Santé et le 
Ministère de l’éducation et l’Université technique de Moldavie ont répondu, de concert, en 
doublant le nombre d’étudiants du cursus IBM (parmi lesquels la moitié ont obtenu une bourse 
d’étude sur condition qu’ils travaillent dans un établissement public de soins médicaux à la fin de 
leurs études). En outre, Djibouti, où il y a peu de distributeurs d’équipements médicaux et où les 
IBM sont peu nombreux, présente un environnement similaire. L’acquisition de savoir dans le 
domaine par la partie djiboutienne lui permettra de saisir l’importance de la gestion intégrée des 
équipements médicaux et d’étudier des voies concrètes pour renforcer les capacités de la gestion 
de la maintenance.  

L’organisation de formation dans un pays tiers nécessite tout un travail de coordination, tel que 
l’achat des billets d’avion, l’obtention des visas, l’organisation de l’hébergement et des 
déplacements sur place, la prise de contact pour déterminer les établissements visités, etc. Par 
conséquent, les experts en maintenance des équipements médicaux et des consultants locaux se 
chargeront de cette organisation. Les experts s’occuperont également de coordonner et de diriger 
la formation dans le pays tiers.    

Pour la formation dans le pays tiers, la visite des lieux suivants est planifiée : le ministère de la 
Santé, le centre national d’ingénierie biomédicale (BMC) rattaché au département d’ingénierie 
biomédicale de l’université technique de Moldavie, les services de gestion des équipements 
médicaux dans les 5 principaux hôpitaux, l’agence des médicaments et des équipements médicaux, 
responsable de l’enregistrement des équipements médicaux et des bases de données, ainsi que des 
établissements où il n’y a pas encore de département de gestion des équipements médicaux. 

Il est également prévu que les participants djiboutiens préparent, avant la fin de la formation 
dans le pays tiers, en collaboration et sur les conseils de la partie moldave, un plan d’activités 
pour l’introduction à Djibouti de la gestion intégrée des équipements médicaux.  

Par le biais de ce qui précède, au travers de l’étude de cas de mise en œuvre de la gestion 
intégrée des équipements médicaux et par l’observation de ces processus, les participants à la 
formation acquerront savoir et motivation en matière de gestion intégrée des équipements 
médicaux, qui leur permettront d’avancer dans l’étude des moyens d’adaptation à Djibouti.     

Par ailleurs, avant la mise en œuvre de cette composante soft, il sera nécessaire de vérifier 
sérieusement la situation des déplacements des réfugiés ukrainiens et les conditions de sécurité, 
et de considérer, le cas échéant, une modification de programme en cas de détérioration de la 
situation sécuritaire. D’autre part, en dehors du point de vue de la gestion de la sécurité, 
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l’organisation de l’accueil par la partie moldave sera également vérifiée au préalable et les 
ajustements seront, si nécessaires, mis en place.

Atelier sur la préparation et la finalisation du plan d’activités

Le plan d’activités préparé lors de la formation dans le pays tiers sera finalisé au retour à Djibouti 

en approfondissant les consultations et l’examen des propositions. Les experts en maintenance des 

équipements médicaux apporteront leur assistance sur place, et avec les consultants locaux, 

participeront aux préparatifs, comme au suivi du projet.

6.4 Préparation à l’introduction de la gestion intégrée des équipements médicaux

Il n’existe pas actuellement à Djibouti de directives ni de politique de gestion de la maintenance 
des équipements médicaux. Des mesures sont nécessaires pour faciliter la maintenance à l’avenir. 
La composante soft du présent projet visent à élaborer les directives et FON indispensables à la 
mise en place des activités de maintenance, ainsi qu’à préparer les PON indispensables à la mise 
en œuvre d’activités spécifiques. Nous dirigerons l’élaboration des directives, des différents 
protocoles et des PON conformément à ce qui suit.

Contenu des directives

Les connaissances fondamentales nécessaires à la maintenance des équipements médicaux 
seront rassemblées dans les directives. Plus précisément, les directives décriront, entre autres, la 
gestion du cycle de vie des équipements médicaux, la maintenance préventive (formation des 
utilisateurs, inspections régulières, inspections périodiques, réparations), la communication avec 
les fabricants et distributeurs, la planification budgétaire indispensable à la mise en place de la 
maintenance, le remplacement et l’élimination des équipements.

FON

Des protocoles seront élaborés pour conserver des registres d’activités, incluant la 
standardisation et la mise en œuvre de chaque activité. Concrètement, est envisagée la préparation
de formulaires pour, entre autres, les inspections régulières, les inspections périodiques, les 
réparations, le carnet de bord des équipements, la liste des fabricants et distributeurs et leur fiche 
de contact, le rapport journalier, le rapport hebdomadaire, le rapport mensuel, le rapport annuel
et la budgétisation, ainsi que des registres d’équipements.

PON

Le travail sera standardisé pour éviter que n’apparaissent des différences dans la qualité du 
travail effectué en fonction des personnes. Concrètement, est envisagée l’élaboration de PON sur, 
entre autres, les activités quotidiennes et celles des inspections périodiques, les procédures de 
liaison avec les fabricants et distributeurs, le travail d’analyse des activités, la méthode des 5S
pour les ateliers, l’entrée de données sur les activités et leur gestion, le travail d’information.
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Préparation d’un système de liaison et de coordination avec les fabricants et 
distributeurs

L’établissement d’un système de liaison et de coordination avec les fabricants et les 
distributeurs, ainsi que l’amélioration des connaissances et des compétences en matière de 
réparation sont des problèmes soulevés par la partie djiboutienne, en raison de la situation 
particulière d’une présence restreinte de fabricants et de distributeurs à Djibouti. En réponse à 
cela, une attention particulière sera apportée à l’établissement du système de liaison et de 
coordination avec les fabricants et les distributeurs, en conformité avec le contenu des rubriques
pertinentes des directives, FON et PON mentionnées ci-dessus. La liste des coordonnées des 
fabricants et des distributeurs de chacun des équipements fournis par l’attributaire du marché de 
la composante principale du projet de coopération non remboursable sera mise à la disposition 
des organismes concernés (ministère de la Santé, BMC, CAMME, chaque hôpital) et nous 
soutiendrons l’établissement d’un système pour que ces coordonnées soient effectivement 
conservées après le transfert. En collaboration avec et sous la supervision du consultant ou du 
fournisseur attributaire du marché, le BMC, entre autres, prendra contact par courriel ou autre 
moyen avec tous les fabricants et distributeurs avec lesquels il sera, supposément, réellement 
nécessaire de communiquer à l’avenir. Ceci sera vérifié par le consultant et le fournisseur.

6.5 Utilisation des directives, FON et PON

Élaboration d’un plan annuel d’activités

Une assistance à la préparation d’un plan annuel de programmation des activités sera apportée
à la fin ou au début de chaque année civile. Les experts en maintenance des équipements médicaux
apporteront leur soutien à l’élaboration du plan sur place. Les consultants locaux, en plus de l’aide 
apportée par les experts durant leur séjour à Djibouti, assureront le travail de préparation préalable
et de suivi.

Réalisation de formation pour les utilisateurs et des inspections périodiques

La mise en œuvre, conformément au plan, des formations-utilisateurs et des inspections 
périodiques sera vérifiée tous les trimestres et des conseils seront apportés. Il est prévu que les 
experts en maintenance des équipements médicaux organisent, chaque semestre, une 
téléconférence avec l’aide des consultants locaux, ainsi que des séances semestrielles sur place
pour conseiller les parties concernées. Les consultants locaux, en plus de l’aide apportée par les 
experts durant leur séjour à Djibouti, assureront le travail de préparation préalable et de suivi.

Formation à la préparation du rapport mensuel d’activités et au rapport annuel

La vérification et un soutien à la préparation des rapports mensuels et annuels d’activités
conformément au plan sont programmés, tous les trimestres pour les rapports mensuels, une fois 
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par an pour les rapports annuels. L’intervention des experts en maintenance des équipements 
médicaux et des consultants locaux est planifiée une fois par an pour les rapports annuels et 
conformément au point (2) ci-dessus pour les rapports mensuels.

Établissement du système de liaison et de coordination avec les fabricants et 
distributeurs

Il est nécessaire que les hôpitaux et le ministère de la Santé puissent contacter les fabricants et 
les distributeurs pour acheter des consommables, obtenir des conseils techniques sur l’utilisation 
régulière des appareils médicaux ou en cas de dysfonctionnement, ou encore se fournir en pièces 
détachées. À cet effet, des conseils seront apportés pour qu’un système de liaison et de 
coordination approprié soit créé entre les hôpitaux et de ministère de la Santé d’un côté et les 
fabricants et leurs distributeurs de l’autre. De plus, ces conseils porteront également sur la 
sauvegarde du contenu des prises de contact pour en garder la trace.

Le projet prévoit de joindre un contrat de maintenance à certains équipements, qui garantit des 
inspections périodiques par le fabricant ou le distributeur et la fourniture des pièces nécessaires 
aux inspections. Les techniciens du BMC assisteront aux inspections périodiques effectuées par 
les fabricants ou leurs distributeurs, ces inspections étant coordonnées et supervisées par le
consultant local. Par la suite, lorsque les experts en maintenance des équipements médicaux 
japonais seront sur place, ils vérifieront le résultat du travail réalisé par les fabricants ou leurs 
distributeurs et pourront conseiller en plus que soient effectuées des inspections périodiques
même sur des équipements non inclus dans le contrat de maintenance. La présence des techniciens 
du BMC aux inspections périodiques susmentionnées a pour but de leur permettre d’acquérir un 
savoir technique sur les inspections périodiques et d’établir des liens entre les fabricants et 
distributeurs et ces techniciens.

6.6 Révision des directives, FON et PON

C’est la première fois que Djibouti introduit le système de gestion intégrée de maintenance des 
équipements médicaux. Une période d’essai sera donc assurée à la suite de cette introduction. À 
la fin de cette période d’essai, les problèmes et les points à améliorer révélés par l’utilisation des 
directives, des FON et PON précédemment élaborés seront corrigés par une révision de ces 
documents pour la mise en application effective de la gestion intégrée des équipements médicaux.

6.7 Analyse des registres des équipements

Les activités de maintenance de chaque équipement seront inscrites dans le registre de 
l’équipement introduit comme une des procédures des PON. Ces comptes-rendus seront analysés
et pris en compte pour la préparation des plans de gestion de la maintenance et, en particulier, 
pour la budgétisation de maintenance. Sur la base de ces données enregistrées sur une période de 
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deux ans et demi après l’installation de l’équipement, les registres seront analysés pour servir à 
budgéter la maintenance et préparer le plan du futur renouvellement des équipements. De même, 
pour les équipements ayant un contrat de maintenance, la manière de gérer la maintenance après 
l’achèvement du contrat sera analysée et étudiée pour garantir le système de maintenance à la fin 
du contrat.

Les activités décrites ci-dessus constituent une aide à la pérennisation de la maintenance des 
équipements médicaux à Djibouti, assurant ainsi la durabilité des résultats de ce projet, ce qui est 
le but de la composante soft.

6.8 Plan d’intervention

Le tableau 4 présente l’intervention des experts pour la mise en œuvre de la composante soft.
En raison de la spécificité du travail de maintenance des équipements médicaux, outre le fait qu’il 
est primordial que les experts communiquent de manière exacte avec les personnes concernées 
durant la mise en œuvre des activités de la présente composante soft et durant les formations, ils 
utiliseront également fréquemment un langage technique. Il est donc prévu d’affecter des 
consultants locaux capables d’interpréter et de traduire en français, arabe et en anglais afin de 
garantir le maximum de résultats sur un minimum de temps. Un projet de calendrier de 
détachement des experts est présenté en annexe 2.

Tableau 4 : Plan d’intervention des experts
Experts 1e année 2e année 3e année 4e année Total 

Expert 1 en 
maintenance des 
équipements 
médicaux

Nombre de 
détacheme

nts
1 fois 2 fois 2 fois 1 fois 6 fois

Homme-
mois

Sur le 
terrain
0,90

Au Japon
0,15

Sur le 
terrain
1,46

Au Japon 
0,15

Sur le 
terrain
1,06

Sur le 
terrain
0,53

Au Japon 
0,35

Sur le 
terrain 

3,95
Au Japon

0,65

Expert 2 en 
maintenance des 
équipements 
médicaux

Nombre de 
détacheme

nts
2 fois 1 fois - - 3 fois

Homme-
mois

Sur le 
terrain
1,53

Sur le 
terrain
0,93

-
-

Sur le 
terrain

2,46
Interprète et 
coordinateur local

Homme-
mois 2,47 2,40 2,00 1,00 7,87

Documents à remettre à la suite de la mise en œuvre de la composante soft

Les documents suivants seront à remettre à la suite de la mise en œuvre de la composante soft.

Rapport d’achèvement de la composante soft (japonais, français)

Directives sur la gestion de la maintenance des équipements médicaux (anglais, français)
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FON (anglais, français)

PON (anglais, français)

Affectation des ressources humaines pour la mise en œuvre de la composante soft

Pour la mise en œuvre de la composante soft, le consultant détachera sur place des experts 
japonais, ayant une bonne compréhension de l’historique du projet, pour conseiller la partie 
djiboutienne. Parallèlement, seront affectés des consultants locaux qui serviront d’interprètes et 
traduiront en français, arable et en anglais, effectueront toute sorte d’activités de coordination et 
seront à même d’assurer le suivi du projet en l’absence des experts japonais.

Déroulement de la mise en œuvre de la composante soft

La Figure 1 présente le déroulement de la mise en œuvre de la composante soft.

Coût indicatif de la composante soft

Le coût indicatif de la composante soft s’élève à 38,993 millions de yens dont la ventilation est 
donnée dans le Tableau 5.

Tableau 5 : Coût indicatif de la composante soft

Catégorie Montant (mille yens)

1 Coûts directs du personnel 7 229

2 Coûts directs 16 678

3 Coûts généraux 15 037

Total 38 944

Les coûts de la formation dans le pays tiers, la Moldavie, sont inclus dans les coûts directs, 
comme suit.

Indemnités journalières et frais d’hébergement3 des participants djiboutiens à la formation

Les indemnités journalières pour 8 jours et les frais d’hébergement pour 5 nuits de 7 
participants sont pris en charge. L’indemnité journalière et les frais d’hébergement par personne 
sont les suivants :

Indemnité journalière (grade salarial 4/5) : 3 800 ¥ par jour/personne

Frais d’hébergements (grade salarial 4/5) : 11 600 ¥ par jour/personne

Rétribution de conférencier

3 Montants standard de la révision 2020 des normes d’estimation, pour les indemnités journalières et les frais d’hébergement 
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Un atelier de deux jours sur l’élaboration du plan d’activités, durant lequel un ingénieur 
biomédical moldave interviendra en tant que conférencier, est prévu dans le pays tiers. La 
rétribution du conférencier sera de 50 000 ¥ pour les deux jours.

Responsabilités de l’agence d’exécution du pays partenaire

Le Ministère de la Santé de Djibouti sélectionnera, en considérant également de nouvelles 
embauches, et nommera le personnel concerné par la composante soft pour qu’il participe aux 
formations et aux stages pratiques. Le ministère de la Santé participera à l’élaboration des 
directives, des protocoles et des PON préparés dans le cadre de la mise en œuvre de la composante 
soft. Par la suite, des conseils seront fournis pour la mise en œuvre d’une maintenance appropriée, 
en appliquant les PON, des équipements médicaux fournis dans le cadre de la composante 
principale du projet. Par ailleurs, la supervision se poursuivra au-delà de l’achèvement de ce projet 
pour que les résultats obtenus par l’application de la composante soft continuent.

Suivi et évaluation

La maintenance des équipements médicaux est, pour le ministère de la Santé et les hôpitaux,
une activité indispensable au bon fonctionnement des établissements de santé. Le ministère de la 
Santé assurera un suivi et un contrôle périodiques. Considérant que la composante soft se 
dérouleront sur une période de 2 ans et 11 mois, l’évaluation, quant à elle, se fera par la 
vérification annuelle de la conformité de l’application des PON et des rapports de chacun des 
établissements de santé. Les résultats de l’évaluation seront présentés au ministère de la Santé et 
aux établissements de de santé et des propositions sur les activités et la supervision seront 
formulées pour la continuité de la maintenance.

Annexe

1 Liste de équipements prévus approuvée dans le PV

2 Calendrier de détachement des experts (projet)



Annexe1: Liste des équipements prévus approuvée dans le PV





Annexe 2 : calendrier du détachement des experts (projet)
Travaux au Japon

Jour Description 
1 lundi Préparation préliminaire pour la composante soft
2 mardi Préparation préliminaire pour la composante soft
3 mercredi Préparation préliminaire pour la composante soft

1e détachement : atelier sur l'analyse des problèmes, séminaire sur la maintenance des équipements médicaux
Jour Description 

1 lundi Départ de Narita
2 mardi Arrivée à Djibouti
3 mercredi Réunion avec le Ministère de la Santé et le BMC
4 jeudi Préparation de l'atelier
5 vendredi Mise en ordre des documents
6 samedi Mise en ordre des documents
7 dimanche Préparation de l'atelier
8 lundi Préparation de l'atelier
9 mardi Atelier sur l'analyse des problèmes

10 mercredi Analyse des résultats de l'atelier
11 jeudi Réunion avec le Ministère de la Santé et le BMC (réponses aux problèmes, etc.)
12 vendredi Mise en ordre des documents
13 samedi Mise en ordre des documents
14 dimanche Récapitulatif des résultats de l'atelier et de l'étude des réponses à apporter
15 lundi Réunion avec le Ministère de la Santé et le BMC (méthode de maintenance des appareils ciblés)
16 mardi Réunion avec le Ministère de la Santé et le BMC (méthode de maintenance des appareils ciblés)
17 mercredi Présentation des résultats de l'atelier et seminaire sur les techniques de gestion globale des équipement médicaux
18 jeudi Réalisation du séminaire sur les techniques de gestion globales des équipements médicaux
19 vendredi Mise en ordre des documents
20 samedi Mise en ordre des documents
21 dimanche Explication et stage pratique sur les techniques de gestion globale des équipements médicaux sur place (hôpital)
22 lundi Explication et stage pratique sur les techniques de gestion globale des équipements médicaux sur place (hôpital)
23 mardi Explication et stage pratique sur les techniques de gestion globale des équipements médicaux sur place (hôpital)
24 mercredi Explication et stage pratique sur les techniques de gestion globale des équipements médicaux sur place (hôpital)
25 jeudi Récapitulatif des résultats des stages pratiques, briefing, briefing au bureau de la JICA
26 vendredi Départ de Djibouti
27 samedi Arrivée à Narita

2e détachement : formation dans le pays tiers
Description 

1 mardi Départ de Narita
2 mercredi Arrivée à Chişinău
3 jeudi Coordination pour les arrangements sur place
4 vendredi Coordination pour les arrangements sur place
5 samedi Coordination pour les arrangements sur place
6 dimanche Arrivée des participants et parcours d'intégration
7 lundi Visite et formation
8 mardi Visite et formation
9 mercredi Visite et formation

10 jeudi Préparation du plan de travail
11 vendredi Présentation des plans de travail, évaluation et consultation avec la partie moldave
12 samedi Départ de Chișinău, arrivée à Djibouti
13 dimanche Préparation de l'atelier de finalisation du plan d'activités
14 lundi Préparation de l'atelier de finalisation du plan d'activités
15 mardi Atelier de finalisation du plan d'activités
16 mercredi Analyse des résultats de l'atelier
17 jeudi Réunion avec le Ministère de la Santé et le BMC (réponses aux problèmes de mise en œuvre du plan, etc.), briefing au bureau de la JICA
18 vendredi Départ de Djibouti
19 samedi Arrivée à Narita

Travail au Japon
Jour Description 

1 lundi Préparation préliminaire pour la composante soft
2 mardi Préparation préliminaire pour la composante soft
3 mercredi Préparation préliminaire pour la composante soft

3e détachement d'experts : aide à l'élaboration des directives, des FON et de PON, 1e partie
Jour Description 

1 vendredi Départ Narita
2 samedi Arrivée Djibouti
3 dimanche Réunion sur le plan d'élaboration des directives 
4 lundi Réunion sur le plan d'élaboration des directives 
5 mardi Réunion sur le plan d'élaboration des PON et conseil sur la méthode d'élaboration
6 mercredi Réunion sur le plan d'élaboration des PON et conseil sur la méthode d'élaboration
7 jeudi Réunion sur la planification des activités
8 vendredi Mise en ordre des documents
9 samedi Mise en ordre des documents

10 dimanche Stage pratique sur l'élaboration des directives
11 lundi Stage pratique sur l'élaboration des directives
12 mardi Stage pratique sur l'élaboration des PON et des divers formulaires
13 mercredi Stage pratique sur l'élaboration des PON et des divers formulaires
14 jeudi Stage pratique sur l'élaboration des PON et des divers formulaires, briefing au bureau de la JICA
15 vendredi Départ de Djibouti
16 samedi Arrivée à Narita



Jour Description 
1 vendredi Départ de Narita
2 samedi Arrivée à Djibouti
3 dimanche Présentation des directives et PON préparées par la partie djiboutienne
4 lundi Examen des propositions et préparation de commentaires
5 mardi Concertation et réunion avec le BMC et révision
6 mercredi Concertation et réunion avec le BMC et révision
7 jeudi Concertation et réunion avec le BMC et révision et présentation au ministère de la Santé
8 vendredi Mise en ordre des documents
9 samedi Mise en ordre des documents

10 dimanche Stage pratique sur les PON (par hôpital)
11 lundi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
12 mardi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
13 mercredi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
14 jeudi Récapitulatif des résultats des stages pratiques et révision des PON
15 vendredi Mise en ordre des documents
16 samedi Mise en ordre des documents
17 dimanche Stage pratique sur les PON (par hôpital)
18 lundi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
19 mardi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
20 mercredi Stage pratique sur les PON (par hôpital)
21 jeudi Récapitulatif des résultats des stages pratiques et stage pratique sur le système de liaison avec les distributeurs
22 vendredi Mise en ordre des documents
23 samedi Mise en ordre des documents
24 dimanche Préparation du planning d'activités
25 lundi Mise en œuvre du système de liaison avec les distributeurs et de l'entregistrement et de la sauvegarde des communications
26 mardi Mise en œuvre du système de liaison avec les distributeurs et de l'entregistrement et de la sauvegarde des communications, compte rendu à la JICA
27 mercredi Départ de Djibouti
28 jeudi Arrivée à Narita

5e détachement d'experts :  stage pratique sur les inspections périodiques
Analyse des résultats des activités annuelles et élaboration du plan d'activités

Jour Description 
1 vendredi Départ de Narita
2 samedi Arrivée à Djibouti
3 dimanche Confirmation des visites d'inspections périodiques, analyse du plan annuel d'activités et stage pratique sur l'élaboration du plan d'activités
4 lundi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
5 mardi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
6 mercredi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
7 jeudi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
8 vendredi Mise en ordre des documents
9 samedi Mise en ordre des documents

10 dimanche Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
11 lundi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
12 mardi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
13 mercredi Stage pratique sur les inspections périodiques (y compris pour les équipements hors contrat d'inspections périodiques)
14 jeudi Analyse du plan d'action annuel et stage pratique sur l'élaboration du plan du plan d'action, briefing au bureau de la JICA
15 vendredi Départ de Djibouti
16 samedi Arrivée à Narita

6e détachement d'experts :  révision des FON et des PON
Jour Description 

1 vendredi Départ de Narita
2 samedi Arrivée à Djibouti
3 dimanche Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, présence lors du travail
4 lundi Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, présence lors du travail
5 mardi Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, présence lors du travail
6 mercredi Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, présence lors du travail
7 jeudi Analyse et examen de l'utilisation des FON et PON
8 vendredi Mise en ordre des documents
9 samedi Mise en ordre des documents

10 dimanche Analyse et examen de l'utilisation des FON et PON
11 lundi Révision des FON et PON
12 mardi Révision des FON et PON
13 mercredi Conseil et stage pratique sur les FON et PON révisées
14 jeudi Conseil et stage pratique sur les FON et PON révisées, compte rendu au bureau de la JICA
15 vendredi Départ de Djibouti
16 samedi Arrivée à Narita

4e détachement d'experts :   assistance à l'élaboration des directives, des FON et de PON, 2e partie, stage pratique, assistance à la planification (détaillée) des activités



7e détachement d'experts :  analyse des registres d'équipement et préparation de la budgétisation
Jour Description 

1 vendredi Départ de Narita
2 samedi Arrivée à Djibouti
3 dimanche Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, vérification des registres d'équipement
4 lundi Vérification des activités du BMC, vérification des enregistrements, vérification des registres d'équipement
5 mardi Analyse du rapport annuel et des registres d'équipement
6 mercredi Analyse du rapport annuel et des registres d'équipement
7 jeudi Examen du format du rapport annuel et du format de préparation du plan budgétaire
8 vendredi Mise en ordre des documents
9 samedi Mise en ordre des documents

10 dimanche Stage pratique sur la préparation du format du rapport annuel et du format de préparation du plan budgétaire
11 lundi Stage pratique sur la préparation du format du rapport annuel et du format de préparation du plan budgétaire
12 mardi Coordination et réunion avec les hôpitaux, le ministère de la Santé et la CAMME sur le format de préparation du plan budgétaire
13 mercredi Coordination des registres d'équipement, des formats de rapport annuel et de préparation du plan budgétaire
14 jeudi Dernier compte rendu au Ministère de la Santé
15 vendredi Départ de Djibouti
16 samedi Arrivée à Narita

Travail au Japon
Jour Description 

1 lundi Préparation du rapport final de la composante soft
2 mardi Préparation du rapport final de la composante soft
3 mercredi Préparation du rapport final de la composante soft
4 jeudi Préparation du rapport final de la composante soft
5 vendredi Préparation du rapport final de la composante soft
6 samedi Jour de repos
7 dimanche Jour de repos
8 lundi Préparation du rapport final de la composante soft
9 mardi Préparation du rapport final de la composante soft
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Nom du document Source Type de
données

1 VISION Djibouti 2035 Document officiel PDF

2 Plan national de développement 2015-2019
La Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi (SCAPE) Document officiel PDF

3 Plan national de développement 2020-2024 Document officiel PDF
4 Annuaire Statistique 2021 INSTAD PDF
5 Annuaire Statistique 2022 INSTAD PDF
6 PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE 2020-2024 Ministère de la Santé PDF
7 ANNUAIRE DES STATISTIQUES SANITAIRES 2017 Ministère de la Santé PDF
8 ANNUAIRE DES STATISTIQUES SANITAIRES 2018 Ministère de la Santé PDF
9 ANNUAIRE DES STATISTIQUES SANITAIRES 2019 Ministère de la Santé PDF
10 ANNUAIRE DES STATISTIQUES SANITAIRES 2020 Ministère de la Santé PDF
11 ANNUAIRE DES STATISTIQUES SANITAIRES 2021 Ministère de la Santé PDF
12 CARTE SANITAIRE Ministère de la Santé JPG

13 LOI N°48/AN/99/4EME L PORTANT ORIENTATION DE LA
POLITIQUE DE SANTE Ministère de la Santé PDF

14 LOI N°173/AN/07/5EME L PORTANT REORGANISATION DU
MINISTERE DE LA SANTE Ministère de la Santé PDF

15
Renforcement de la prévention et le contrôle des maladies non
transmissibles Appui technique pour le Mission d Appui Technique 6-14
mars 2021

Ministère de la Santé PPT

16 SYNTHÈSE DES RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITÉS 2018 Ministère de la Santé WORD
17 RAPPORT ANNUEL DE L’HOPITAL CHEIKO 2019 HOPITAL CHEIKO PDF
18 RAPPORT ANNUEL DE L’HOPITAL CHEIKO 2020 HOPITAL CHEIKO PDF
19 RAPPORT ANNUEL DE L’HOPITAL CHEIKO 2021 HOPITAL CHEIKO PDF

20 RAPPORT ANNUELLE 2019 DE L’HOPITAL DAR-EL-HANAN HOPITAL DAR-EL-
HANAN PDF

21 RAPPORT ANNUELLE 2020 DE L’HOPITAL DAR-EL-HANAN HOPITAL DAR-EL-
HANAN PDF

22 RAPPORT ANNUELLE 2021 DE L’HOPITAL DAR-EL-HANAN HOPITAL DAR-EL-
HANAN PDF

23 Analyse comparative des dix dernières années 2011-2020 HOPITAL DAR-EL-
HANAN Word

24 INVENTAIRE DE L’HOPITAL DAR-EL-HANAN HOPITAL DAR-EL-
HANAN Word

25 ORGANIGRAMME DE L'HOPITAL DR CHAKIB SAAD
HOPITAL DR
CHAKIB SAAD
OMAR

PDF

26 RAPPORT ANNUEL 2019 DES ACTIVITES DE L'HOPITAL DR
CHAKIB SAAD OMAR

HOPITAL DR
CHAKIB SAAD
OMAR

PDF

27 RAPPORT ANNUEL 2020 DES ACTIVITES DE L’HOPITAL DE
PNEUMO PHTISIOLOGIE DR CHAKIB SAAD OMAR

HOPITAL DR
CHAKIB SAAD
OMAR

PDF

28 RAPPORT ANNUEL 2021 DES ACTIVITES DE L’HOPITAL DE
PNEUMO PHTISIOLOGIE DR CHAKIB SAAD OMAR

HOPITAL DR
CHAKIB SAAD
OMAR

PDF

29 BROCHURE DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

30 ORGANIGRAMME DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

31 LE PLAN DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

32 RAPPORT D'ACTIVITES MEDICALES 2015 DE L'HOPITAL
GENERAL PELTIER

HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

33 RAPPORT D'ACTIVITES 2019 DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

34 Rapport d’Activité Médicale 2020 DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

35 Rapport d’Activité Médicale 2021 DE L'HOPITAL GENERAL PELTIER HOPITAL GENERAL
PELTIER PDF

36 ORGANIGRAMME DE LA CAMME (CENTRALE D'ACHAT DES
MEDICAMENTS ET MATERIELS ESSENTIELS) CAMME Word

37 Rapport d'activité 2021 - CAMME CAMME Word
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